
Compliance Questionnaire - CoC 19 
Questionnaire sur l’application - CdA 19

Reporting CPC:
CPC concernée : 

Date of submission of questionnaire:
Date de soumission du questionnaire:

 

Application 

Domaine 

Subject (Resolution(s) 

Objet (Résolution(s) 

Information provided by CPCs 

Informations fournies par la CPC 

Response 

Réponse 

1 Implementation 
obligations 

Obligations de 
mise en œuvre 

1.1 IOTC Agreement
       Accord CTOI 

1.1.1   Implementation report provided to the IOTC Secretariat in 2021 (for CoC18) : 

Le rapport de mise en œuvre a été transmis au Secrétariat en 2021 (pour CdA 18): 
If yes, date of reporting: 
Si oui, date de transmission: 

1.2 Scientific committee 
 Comité Scientifique 

1.2.1 National Scientific Report provided to the IOTC Secretariat in 2021 (for SC24): 

Le rapport national scientifique a été transmis au Secrétariat en 2021 (pour CS 24): 
If yes, date of reporting: 

Si oui, date de transmission:

Type or select a date in the calendar (dd/mm/yyyy)

All dates in the Compliance questionnaire must be in the following format => dd/mm/yyyy.
This documents is optimized for completention with Adobe Reader DC (https://adobereader.download/download)
Toutes les dates dans le Questionnaire sur l'application doivent être dans le format suivant => jj/mm/aaaa
Ce document est optimisé pour être complété avec Adobe Reader DC (https://get.adobe.com/fr/reader/otherversions/)

Saisissez ou sélectionnez une date dans le calendrier (jj/mm/aaaa)

You can consult your  previous Compliance questionnaire of CoC 18, click HERE  // Vous pouvez consultez votre précèdent Questionnaire sur l'application du CdA 18, cliquez ICI

Deadline for submission / Date limite de soumission 21 - 02 - 2022 

Section 1 - Additional information / Informations supplémentaires 
Provide any information relevant to the above requirements / Fournissez des informations supplèmentaires sur les exigences ci-dessus.

IOTC-2022-CoC19-CQ14[E+F]-MDG

https://www.iotc.org/fr/documents/download-all-compliance-questionnaire-t%C3%A9l%C3%A9charger-tous-les-questionnaires-dapplication
https://www.iotc.org/fr/documents/download-all-compliance-questionnaire-t%C3%A9l%C3%A9charger-tous-les-questionnaires-dapplication


Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

2 Flag State 
Controls 

Contrôles du 
ressort de l’État de 
pavillon 

2.1.1 Information for the Authorised Vessels list reported to the IOTC 
Secretariat during the year 2021: 
Les informations pour la Liste des navires autorisés ont été 
transmises au Secrétariat pendant l’année 2021: 

If yes, last date of reporting: 
Si oui, dernière date de transmission: 

2.1.2 Template of the official authorisation to fish outside National 

Jurisdictions reported to the IOTC Secretariat during the year 2021: 

Modèle de l’autorisation officielle de pêche en dehors de la 

juridiction nationale a été transmis au Secrétariat en 2021: 

If yes, date of reporting:
Si oui, date de transmission: 

2.1.3 An update of the template of the official authorisation to fish outside 
National Jurisdictions reported to the IOTC Secretariat in 2021: 
Une mise à jour du Modèle de l’autorisation officielle de pêche en 
dehors de la juridiction nationale a été transmise au Secrétariat en 2021. 

If yes, date of reporting: 
Si oui, date de transmission: 

2.1.4 IMO number reported to the IOTC Secretariat in 2021 for eligible vessels: 

Numéros OMI rapportés au secrétariat en 2021 pour les navires éligibles: 

Number of vessels eligible / Nombre de navires éligibles : 

Number of vessels not eligible / Nombre de navires pas éligibles : 

2.1 Authorised
vessels

Navires autorisés 
(19/04) 

A list of authorised 
vessels exists
Il existe une liste des 
navires autorisés : 

Yes / OuiYes / Oui

No / Non

Consult the ATF / Consultez les ATF

Consult the ATF / Consultez les ATF

Section 2.1 - Additional information / Informations supplémentaires 
Provide any information relevant to the above requirements / Fournissez des informations supplèmentaires sur les exigences ci-dessus)

https://www.iotc.org/node/4785
https://www.iotc.org/node/4785
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1904-concerning-iotc-record-vessels-authorised-operate-iotc-area-competence


Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

2 Flag State 
Controls 

Contrôles du 
ressort de l’État de 
pavillon 

2.2.1 The information on the particulars of the charter agreements in 2021 
and detail of vessels (as Chartering CP) has been provided within 15 days 
before fishing: 

Les informations sur les détails des accords d’affrètement en 2021 et 
détails des navires (PC affréteuse) ont été déclarées sous 15 jours avant 
pêche : 

2.2.2 The information on consent, measures, agreement implementation of 
IOTC CMMs (Flag CPC) in 2021 has been provided within 15 days 
before fishing: 

Les informations le consentement, les mesures, le consentement à 
appliquer MCG CTOI (CPC du pavillon) en 2021 ont été déclarées sous 
15 jours avant pêche : 

2.2.3 The information on:
Les informations sur:

2.2.3.1 Start of the fishing operations under the chartering agreements in 2021 
has been provided: 

Le début des opérations de pêche réalisées dans le cadre de l’accord 
d’affrètement en 2021 ont été déclarées: 

2.2.3.2 Suspension of the fishing operations under the chartering agreement 
in 2021 has been provided: 
La suspension des opérations de pêche réalisées dans le cadre de l’accord 
d’affrètement en 2021 ont été déclarées: 

2.2.3.3 Resumption of the fishing operations under the chartering 
agreement in 2021 has been provided: 
La reprise des opérations de pêche réalisées dans le cadre de l’accord 
d’affrètement en 2021 ont été déclarées: 

2.2 Chartering 
agreement
Accord d’affrètement 
(19/07) 

You have chartering 
agreements
Vous avez des accords 
d’affrètement 

Yes / Oui

No / Non

If « Yes », as
Si « Oui » comme 

If yes, date of reporting: 
Si oui, date de transmission : 

If yes, date of reporting: 
Si oui, date de transmission : 

https://www.iotc.org/cmm/resolution-1907-vessel-chartering-iotc-area-competence


Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

2.2.3.4 Termination of the fishing operations under the chartering agreement 
in 2021 has been provided: 
La fin des opérations de pêche réalisées dans le cadre de l’accord 
d’affrètement en 2021 ont été déclarées: 

2.2.4 The particulars of charter agreements in 2021, catches, effort, observer 
coverage (as Chartering CP) reported: 

Les détails des accords d’affrètement en 2021, captures, effort, couverture 
observateur (PC affréteuse), déclarés: 

Number of charter agreements in 2021:  
Nombre d’accords d’affrètement en 2021: 

2.3.1 List of vessels active in 2021 provided to the IOTC Secretariat for (due by 
15 February 2022): 

Liste des navires en activité en 2021 transmise au Secrétariat de la  
CTOI pour (dû le 15 février 2022): 

2.3 Active vessels 
Navires en activités

(10/08) 

2.3.1.1 Number of vessels > 24m active in 2021 

Nombre de navires > 24m actifs en 2021 

2.3.1.2 Number of vessels < 24m active in 2021 

Nombre de navires < 24m actifs en 2021 

If yes, date of reporting: 
Si oui, date de transmission : 

Yes / Oui

No / Non

Not/Pas applicable

If yes, date of reporting: 
Si oui, date de transmission : 

Contrôles du 
ressort de l’État de 
pavillon 

2.2 Chartering 
agreement
Accord d’affrètement 
(19/07)

2 Flag State 
Controls 

Number of chartered vessels in 2021: 
Nombre de navires affrètés en 2021: 

Section 2.2 & 2.3 - Additional information / Informations supplémentaires 
Provide any information relevant to the above requirements / Fournissez des informations supplèmentaires sur les exigences ci-dessus.

https://www.iotc.org/cmm/resolution-1008-concerning-record-active-vessels-fishing-tunas-and-swordfish-iotc-area
https://iotc.org/cmm/resolution-1907-vessel-chartering-iotc-area-competence


Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

Contrôles du 
ressort de l’État de 
pavillon 

2.4 Control of
domestic vessels
Contrôle des navires 
domestiques 
(19/02 ,       19/04) 
A scheme of inspection 
of flag vessels exists / Il 
existe un système 
d’inspection des navires 
nationaux :   

2.4.1 All documents were found to be on board national vessels inspected in 
2021 : 
Tous les documents étaient présents à bord lors des inspections des 
navires nationaux en 2021 : 

Licence-permit-autorisation to fish / Licence-permis-autorisation de pêche 

Registration certificate / certificat d’immatriculation 

Fishing logbook / journal de pêche 

2.4.2 All national vessels are marked (FAO Standard Specification for the 
Marking and Identification of Fishing vessels): 
Tous les navires sont marqués (spécifications de la FAO sur le marquage et 
l’identification des navires de pêche) : 

2.4.3 

2.4.4 Drifting Fish aggregating devices are marked : 

Les dispositifs de concentration dérivants de poisson sont marqués : 

Yes / Oui

No / Non

Not/Pas applicable

Nb of infraction(s)

Nb of infraction(s)

Nb of infraction(s)

Nb vessels marked/Nb navires marqués :

With/Avec:

Nb gears marked/Nb engins marqués:

(IRCS=International Radio Call Sign; NRN=National Registration Number; IMO= International Maritime Organisation.)

Passive gears (LL, GI) are marked: 

Les engins de pêche passifs (LL, GI) sont marqués: 

2 Flag State 
Controls 

Section 2.4 - Additional information / Informations supplémentaires 
Provide any information relevant to the above requirements / Fournissez des informations supplèmentaires sur les exigences ci-dessus.

https://www.iotc.org/cmm/resolution-1902-procedures-fish-aggregating-devices-fads-management-plan
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1904-concerning-iotc-record-vessels-authorised-operate-iotc-area-competence


Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

Contrôles du 
ressort de l’État de 
pavillon 

2.5.1 The level of VMS coverage in 2021 of the national fleet is : 
(All vessels > 24 m and < 24 m outside EEZ of flag State). 

Niveau de couverture SSN des flottes domestiques en 2021 est : 
(Tous navires > 24 m et < 24 m hors ZEE de l’Etat du pavillon). 

2.5 Vessel
Monitoring System
Système de
surveillance des
navires (15/03) 
A scheme to monitor 
fishing vessels through a 
satellite-based VMS exists
Il existe un programme de 
suivi des navires par 
système de surveillance 
des navires par satellite : 

2.5.1.1 Number of vessels > 24m equipped with VMS 

Nombre de navires > 24m équipés de SSN 

2.5.1.2 Number of vessels < 24m equipped with VMS 

Nombre de navires < 24m équipés de SSN 

2.5.2 Report on the progress of implementation and technical failures in 2020 
reported to the Secretariat (due 30 June 2021): 

Un rapport d’activité sur le programme de SSN et sur les défaillances 
techniques en 2020 a été transmis au Secrétariat de la CTOI (dû le 30 
juin 2021): 

Yes / Oui

No / Non

Not/Pas applicable

If yes, date of reporting: 
Si oui, date de transmission : 

If yes, Nb of technical failures: 
Si oui, Nb dedéfaillances techniques: 

2 Flag State 
Controls 

Section 2.5 - Additional information / Informations supplémentaires 
Provide any information relevant to the above requirements / Fournissez des informations supplèmentaires sur les exigences ci-dessus.

https://www.iotc.org/cmm/resolution-1503-vessel-monitoring-system-vms-programme


Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

Contrôles du 
ressort de l’État de 
pavillon 

2.6 Transhipment 

Transbordement 

(21/02) 

2.6.1 Transhipments at sea are : 

Les transbordements en mer sont : 

Provide legal reference of national legislation regulating transhipments at sea:
Fournir référence juridique de législation national règlementant les transbordements en mer:

2.6.2 Has reported its list of authorised carrier vessels in 2021: 

Une liste des navires transporteurs qui sont autorisés à recevoir 
des transbordements en mer a été transmise en 2021: 

Number of carrier vessels authorised in 2021: 
Nombre de navires transporteurs autorisés en 2021: 

2.6.3 Has submitted the list of LSTLVs and the quantities transhipped in 
2020 (due by 15 September 2021): 

La liste des LSTLVs et les quantités transbordées en 2020 
ont été transmises (dû le 15 septembre 2021) : 

2.6.4 Has submitted an assessment of observer reports for 2020 

(due by  15 September 2021): 

Un rapport exhaustif évaluant le contenu et les conclusions des rapports 

des observateurs de 2020 a été transmis (dû le 15 septembre 2021) : 

2.6.5 The responses on the possible infractions in 2021 have been submitted 
to the IOTC Secretariat (due by 15 January 2022): 
Les réponses aux possibles infractions en 2021 ont été transmises au 
Secrétariat de la CTOI (dû le 15 janvier 2022): 

Yes / Oui

No / Non

Not/Pas applicable

If yes, date of reporting: 
Si oui, date de transmission :

Nb LSTLVs/Nb de LSTLVs:

Quantities transhipped in 2020 
Quantités transbordées en 2020:

kg

A scheme to monitor at-
sea transhipments exists
Il existe un système de 
suivi des 
transbordements en 
mer :

2 Flag State 
Controls 

Section 2.6 - Additional information / Informations supplémentaires 
Provide any information relevant to the above requirements / Fournissez des informations supplèmentaires sur les exigences ci-dessus.

https://www.iotc.org/sites/default/files/documents/compliance/cmm/iotc_cmm_2102.pdf


Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

Contrôles du 
ressort de l’État de 
pavillon 

2.7.1 Flag vessels transhipped in foreign ports in 2021: 

Les navires nationaux ont transbordé dans les ports étrangers en 2021: 

2.7 A scheme to
monitor 
transhipments in port 
exists
Il existe un système de 
suivi des 
transbordements au port 

Number of fishing vessels having transhipped in foreign ports in 2021: 

Nombre de navires de pêche ayant transbordés dans des ports étrangers en 2021 : 

Total quantity of IOTC species transhipped in foreign ports in 2021:

Quantité totale d'espèces CTOI transbordée dans les ports étrangers en 2021: 
kg 

Yes / Oui

No / Non

Not/Pas applicable

2 Flag State 
Controls 

Section 2.7 - Additional information / Informations supplémentaires 
Provide any information relevant to the above requirements / Fournissez des informations supplèmentaires sur les exigences ci-dessus.



Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

Contrôles du 
ressort de l’État de 
pavillon 

2.8.1 Setting any gear type for targeted fishing of mobulid rays / Caler engin de pêche sur raies Mobulidae: 

a) has been banned by national legislation since
est interdit dans la législation nationale depuis
Legal reference
Référence juridique :

b) has been banned by terms & conditions (T&C) ofauthorisation to fish since

est interdit par les terms & conditions (T&C)  de l’autorisation de pêche depuis

c) is not banned / n’est pas interdit

2.8.2 Retain onboard, tranship, land, store mobulid rays
Conserver à bord, transborder, débarquer, stocker des Mobulidae: 

a) has been banned by national legislation since
est interdit dans la législation nationale depuis
Legal reference
Référence juridique:

b) has been banned by terms & conditions (T&C) of authorisation to fish since

est interdit par les termes & conditions de l’autorisation de pêche depuis

c) is not banned / n’est pas interdit

2.8 Compliance 
of flag vessels

Application par les 
navires nationaux 

A system exists to 
monitor compliance of 
flag vessels 

Il existe un système de 
suivi de l’application par 
les navires nationaux : 

2.8.3 Gaff, lift by the gill slits/spiracles, punch holes through the bodies
Gaffer, soulever par les fentes branchiales/spiracles, percer des trous à travers le corps des raies

a) has been banned by national legislation since
est interdit dans la législation nationale depuis
Legal reference
Référence juridique:

b) has been banned by terms & conditions of authorisation to fish since

est interdit par les termes & conditions de l’autorisation de pêche depuis

c) is not banned / n’est pas interdit

Yes / Oui

No / Non

Not/Pas applicable

(19/03) 

2 Flag State 
Controls 

Attach legislation 
Attachez la législation

Attach terms & conditions (T&C) 
Attachez les termes & conditions (T&C) 

Attach legislation 
Attachez la législation

Attach terms & conditions (T&C) 
Attachez les termes & conditions (T&C) 

Attach legislation 
Attachez la législation

Attach terms & conditions (T&C) 
Attachez les termes & conditions (T&C) 
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PROTOCOLE N°……./ANNEE/PMI 


 


PROTOCOLE D’ACCORD STANDARD 


 


 


 


ENTRE 


 


 


 


LE MINISTERE DE LA PECHE ET DE L’ECONOMIE BLEUE 


(MINISTERE) 


 


ET 


 


LA SOCIETE XXXXX 


(SOCIETE) 


 


 


 


SUR LA CONDUITE D’UNE PECHE INDUSTRIELLE COMMERCIALE  DE……. 


ESPECES  


 


< CAS DES  NAVIRES BATTANT PAVILLON MALAGASY> 


(Ce protocole comprend XX pages y compris celle-ci et les appendices) 
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Ce présent protocole est régi par les textes juridiques malagasy suivants : 


- La Constitution de la IVème République de Madagascar ; 
- Loi n°2015 – 053 du 03 février 2016 portant code de la pêche et de l’aquaculture  
- Loi n°2018 – 026 du 26 décembre 2018 portant refonte certaines dispositions de la loi 


portant code de la pêche ; 
- Loi n°2018-025 du 26 décembre 2018 relative aux zones maritimes de l’espace maritime 


sous la juridiction de la République de Madagascar ; 
- Loi n°2016-043 du 17 janvier 2017 autorisant l’adhésion de Madagascar à l’Accord relatif 


aux mesures du ressort de l’Etat du Port visant à prévenir, contrecarrer et éliminer la 
pêche illicite, non déclarée et non réglementée 


- Loi n°2004-037 du 14 octobre 2004 autorisant la ratification de la Convention 
Internationale de 1973 pour la prévention de la pollution par les navires (MARPOL 73/78) 
et ses annexes ; 


- Loi n°99-028 du 03 février 2000 portant refonte du Code Maritime ; 
- Décret n°2018-479 du 29 mai 2018 relatif à la police sanitaire des espèces aquatiques et 


leurs produits dérivés ainsi qu'à la prévention et aux mesures de lutte contre leurs 
maladies ;  


- Décret n°2017-1036 du 08 novembre 2017 définissant les lignes de bases à partir 
desquelles est mesurée la largeur des zones maritimes sous la juridiction de la République 
de Madagascar 


- Décret n°2017-532 du 04 juillet 2017 portant organisation générale des activités de 
commercialisation et valorisation des produits de la pêche et de l'aquaculture 


- Décret n°2017-164 du 09 mars 2017  portant adhésion de Madagascar à l'Accord 
relatif aux mesures du ressort de l'Etat du port visant à prévenir, contrecarrer et éliminer la 
pêche illicite, non déclarée et non réglementée 


- Décret n°2016-1492 du 06 décembre 2016 portant réorganisation générale des activités 
de pêche maritime 


- Décret n°2016-1352 du 08 novembre 2016  portant organisation des activités de 
préservation des ressources halieutiques et écosystèmes aquatiques 


- Décret n°2003-1101 du 25 novembre 2003  réglementant l'exercice de la pêche par 
chalutage, dans la mer territoriale malgache 


- Décret n°2021-216 du 10 mars 2021 portant réorganisation du Centre de Surveillance des 
Pêches 


- Décret n°2005-375 du 25 Juin 2005 portant la création de l’Autorité Sanitaire Halieutique 


 


Dispositions préliminaires 
 
Ce protocole d’accord de pêche sur [type de pêche] est conclu entre le Ministère, représenté par 
[nom du signataire et fonction], désigné ci-après par le « Ministère »,  


et 


la société malagasy [NOM DE LA SOCIETE] représentée par [nom du signataire et fonction], 
désignée ci-après par la « Société ».  


La Société désigne le signataire comme mandataire par une procuration délivrée par le tribunal de 
première instance pour la représenter dans le présent protocole. La copie de la Carte d’Identité 
Nationale (CIN) légalisée du mandataire de la Société et les informations pour le contacter sont 
mises en [appendice 1]. Tout changement de nom du mandataire doit faire l’objet d’une 
notification officielle par la Société au Ministère.  


La copie de la carte statistique et du Numéro d’Identification Fiscale (NIF) de la Société est mise 
en [appendice 2] du présent protocole.  
 
Tous les appendices énumérés dans ce protocole font partie intégrante du présent protocole.  
Les deux parties ont convenu de ceux qui suivent : 
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Article premier : Conditionnalité du protocole 


Le présent protocole est conditionné par le paiement de frais de dossier non-remboursable de 
CINQ CENT MILLE ARIARY (500 000 ariary) par navire mentionné à l’article 4 ci-dessous.  


Ce frais sera payé à la Trésorerie Publique par chèque de banque libellé au nom de Monsieur le 
Trésorier Ministériel chargé de l’Agriculture/AMPA. 


La présentation de la quittance de paiement de ce frais conditionne la mise en application de ce 
protocole.  La date de signature du protocole ne doit pas être antérieure à celle de la quittance de 
paiement. La copie de la quittance est mise en appendice 3. 
 
Article 2 : Zone de pêche 


La zone de pêche de Madagascar dans laquelle s’applique ce Protocole d’Accord concerne les 
eaux sous juridiction malagasy délimitée comme suit : 


- Sur la façade Est au-delà de la bande de 02 milles marins et, 


- Sur la façade Ouest au-delà de 08 milles marins. 


Ces limites seront mesurées à partir de la ligne de base droite conformément à la réglementation 
malagasy et tiendront compte des Iles dont Nosy Be, Nosy Lava et Sainte Marie. 


La pêche dans les zones maritimes concernées par un plan d’aménagement des pêcheries ou 
dans les aires marines protégées légalement constituées devra suivre strictement les dispositions 
qui y sont stipulées.  


La pêche dans les aires marines protégées est strictement interdite. 


La délimitation ainsi que les coordonnées des points marquant les zones de pêche malagasy sont 
en appendice 4. 


 
Article 3 : Les espèces cibles  et prohibées 


Seules les espèces de XXXX sont autorisées pour chaque campagne de pêche couverte par le 
présent protocole (cf. Appendice 5). Les autres espèces que celles mentionnées dans l’appendice 
1 sont considérées comme prises accessoires dans le cadre de cette protocole. 


A tout moment, le poids total de toutes les  prises accessoires par marée détenues à bord ne doit 
pas dépasser 5%  du poids total de la capture de chaque navire. 


Toutes les espèces prohibées et défendues, soit par les réglementations nationales ou 
internationales notamment les requins, les tortues marines et les mammifères marins doivent être 
remises à l’eau dans les meilleures conditions possibles. 


Pour les requins, il est interdit de détacher en mer les ailerons de la carcasse du requin. 
 
Article 4 : Navires autorisés 


Pour la réalisation de la pêche, la SOCIETE est autorisée à utiliser au total XXX (XX)  navires de 
type XXXX battant pavillon malagasy. 


Tous les navires doivent être conformes aux dispositions réglementaires du Code maritime 
malagasy. Chaque navire doit faire l’objet d’une visite préalable de mise en service par l’autorité 
portuaire maritime et fluviale et détenteur d’un permis de navigation valide délivré par la même 
autorité. 


Les navires, quelle que soit sa taille, doivent arborer les marques d'immatriculation et l'indicatif 
d'appel conformément aux normes internationales et à la réglementation Malagasy.  Toutes les 
marques devraient être  apposées sur les deux côtés du navire  (bâbord et tribord). Les 
dimensions minimales de chaque lettre sont de 45 cm de hauteur et de 6 cm de largeur. Ces 
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marques doivent être peintes en blanc sur fond noir ou en noir sur fond blanc. L’indicatif d’appel 
doit être écrit sur la partie latérale la plus visible du navire et aussi haut que possible.  


Article 5 : Techniques et engins de pêche 


Les techniques de pêche pouvant être utilisées pour la capture sont limitées à : 


-  


-  


Les engins de pêche autorisés sont limités à :  


- Palangre 


- Senne 


- Filet maillant, filet tramail 


- Chalut de surface 


- Nasse, casier, pot 


- Ligne et palangrotte 


- Canne 


Les caractéristiques détaillées de(s) engin(s) de pêche doivent se conformer aux dispositions des 
textes règlementaires en vigueur. 


Aucun engin de pêche outre celui précisé ci-dessus ne doit être présent à bord du navire. 


Les engins de pêche fixes doivent arborer le N° d'autorisation du Ministère porté sur la licence de 
pêche. Les engins doivent être signalisés. 
 
Article 6 : Conditions d'exercices de la  pêche 


Pour pouvoir exercer la pêche, la société doit se soumettre aux conditions suivantes : 


a) L’utilisation d’un système de suivi satellitaire approuvé par le CSP et se conformer aux 
dispositions de l’Arrêté n°1613-2002 portant adoption d’un système de suivi satellitaire à 
bord de tout navire opérant dans le secteur pêche ;  


b) L’obligation d’embarquement d'un observateur du Centre de Surveillance des Pêches 
et/ou d’un observateur scientifique malagasy mandaté par le Ministère sur chaque navire 
de pêche et prise en charge des coûts y afférents (appendice 6) ; 


c) Le débarquement à terre, dans un port malagasy, de la totalité des captures réalisées 
dans la zone de pêche de Madagascar est obligatoire. Le transbordement en mer est 
interdit ; 


d) Pour le suivi des captures, l’utilisation d’un journal de bord (Log book) est obligatoire. 
L’original du journal doit parvenir au CSP au plus tard trois (03) jours ouvrables après 
chaque fin de marée. Toutefois, si le navire veut faire une nouvelle marée dans les deux 
(02) jours après la dernière, il doit présenter son journal de bord avant de pouvoir quitter ; 


e) L’utilisation du système de déclaration et de transmission électronique des données de 
captures (electronic reporting system ERS) sur chaque navire  


f) Disposition ou utilisation par la société d’une base à terre pour la transformation, le 
conditionnement, le stockage et le traitement des produits et ; 


g) Obligation de se conformer à toutes les mesures de conservation et de gestion de la CTOI 
en vigueur. (CAS THON) 
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Article 7 : Contrôle de la base à terre et des navires avant le début de campagne  


Avant d’exercer la pêche dans les eaux sous juridiction de  Madagascar et à chaque début de 
campagne, doivent obligatoirement faire l’objet d’une inspection par la Direction en charge de la 
Pêche ou de son représentant, le Centre de Surveillance des Pêches (CSP) et l’Autorité Sanitaire 
Halieutique (ASH) : 


- La base à terre (salle de réception des produits, traitement, transformation et 
conditionnement) 


- Tous les navires demandeurs de licence (installations de pêche, les locaux servant au 
traitement et à la conservation du poisson à bord, balise satellite, système de 
communication HF/VHF ainsi que le plan de cale certifié).  


L’inspection du navire doit se faire dans un port convenu de commun accord entre les parties, 
lequel est situé sur le territoire de Madagascar. L’armateur du navire est ainsi tenu d’informer au 
préalable le CSP pour définir le port d’inspection. 


De plus, l’armateur est tenu de déposer le croquis et les caractéristiques détaillés des engins de 
pêche au Centre de Surveillance des Pêches. Le navire ne peut quitter le port sans l'avis 
favorable du CSP. 


Toutefois, le CSP et l’ASH peuvent faire des contrôles et inspections inopinés en cours de 
campagne. 


Ci-après les contacts du CSP : 


 Téléphone : +261 32 07 039 54 / + 261 32 07 042 22 


 E-mail : csp-soc@madagascar-scs-peche.mg 
             csp-mprh@madagascar-scs-peche.mg 


 
Article 8 : Licence de pêche et renouvellement de licence 


La pêche dans les eaux de Madagascar ne peut être effectuée que par les navires munis d’une 
licence de pêche délivrée par le Ministère. La durée de la validité d’une licence est annuelle et se 
termine au 31 décembre de l’année en cours. Le renouvellement de celle-ci se fait sur demande 
écrite adressée au Ministère au moins quinze (15) jours ouvrables avant la date souhaitée de 
début de la pêche.  


Le dossier de demande doit comporter notamment les documents suivants : 


- Un formulaire de demande de licence (appendice 7) ; 


- Une fiche d’enregistrement et de localisation d’un navire par satellite (appendice 8) ; 


- Une copie du permis de navigation valide (délivré  par APMF) ; 


- Une copie de l’acte de naturalisation du navire (délivré par l’APMF) ; 


- Une copie du certificat de jaugeage (délivré par l’APMF) ; 


- Une copie du rapport d’inspection sanitaire du navire (délivré par ASH) ; 


- Une copie du certificat de conformité du navire (délivré par le CSP) et ; 


- Une quittance de paiement de la redevance fixe. 


Pour une demande de renouvellement de licence, en plus des documents cités supra, les 
quittances de paiement de la redevance variable sur les captures principales, de la redevance sur 
les captures accessoires et de la redevance sur les produits exportés de la campagne précédente 
sont requises. 


L’original de la licence doit être détenu à bord du navire durant toute sa présence dans la zone de 
pêche de Madagascar pour être présenté aux agents visés à l’article XX, alinéa premier. 
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Par ailleurs, aucun navire ne peut exercer la pêche dans les eaux internationales sans être en 
possession d’une licence spécifique délivrée par le Ministère. 


 


 
Article 9 : Remplacement d’un navire 


La licence n’est pas transférable automatiquement. En conséquence, le remplacement d’un navire 
par un autre ne peut se faire que sur autorisation du Ministère après analyse des caractéristiques 
du navire remplaçant. Le cas échéant, le navire de remplacement sera muni d’une nouvelle 
licence de pêche à délivrer par le Ministère suivant les conditions stipulées dans le présent 
Protocole. Le navire remplaçant n’est assujetti d’aucun nouveau paiement de redevance. 
 
Article 10 : Durée, renouvellement et annulation du protocole  
 


La durée du Protocole qui prend effet à partir de sa date de signature par les parties concernées 
est de trente-six (36) mois. Si aucune licence n’est délivrée dans un délai de trois (03) mois après 
la date de la signature du protocole, celui-ci devient caduc et non avenu.  


La demande de renouvellement du protocole doit être adressée au Ministère par la Société trois 
(03) mois avant la fin de validité du présent Protocole.    


Nonobstant le paragraphe premier, le Ministère peut en tout temps annuler le présent protocole si 
des indications de surexploitation de la ressource sont enregistrées ou démontrées sur le 
fondement de critères techniques. Néanmoins, les licences délivrées pour l’année en cours 
resteront valides jusqu’au 31 décembre, mais ne seront plus renouvelées.   
 
Article 11 : Redevances 


Pour chaque navire, les redevances sont constituées par une redevance fixe, une redevance 
variable sur les captures des espèces cibles et une redevance variable sur les captures 
accessoires. Le Ministère établit un décompte de redevance à payer par la société. 


Par ailleurs, toutes captures qui vont faire l’objet d’une exportation sont assujetties au paiement 
d’une redevance à l’exportation.  


Les montants de ces types de redevances sont fixés par un arrêté interministériel (cf. Appendice 
9). Toute année commencée est due. 
 
Article 12 : Mode de paiement des redevances 


La redevance fixe est payable au moment de la demande de licence. La redevance variable sur 
les captures des espèces cibles et celle sur les by-catch sont payables au plus tard trente (30) 
jours après la fin de la campagne. Un décompte des redevances en fonction des captures 
réalisées à la fin de la campagne est ainsi effectué. La redevance à l’exportation est payable 
avant chaque expédition. 


La redevance est payable auprès de la Trésorerie Publique par chèque de banque libellé au nom 
de Monsieur le Trésorier Ministériel chargé de l’Agriculture/AMPA. 


Le paiement de redevance ne peut être fait sans l’accord écrit du Ministère. Les redevances déjà 
payés ne peuvent plus faire l’objet de remboursement sous quelque motif que ce soit. 
 
Article 13 : Rapports de pêche 


La société est tenue d’installer et opérationnaliser sur tous les navires agissant dans le cadre du 
présent protocole d’accord un système de déclaration et de transmission électronique des 
données de captures (ERS) compatible avec celui utilisé par le Centre de Surveillance des 
Pêches.  
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En outre, le capitaine du navire est tenu de remplir une fiche de pêche suivant le modèle 
recommandé.  


Cette fiche de pêche remplie en quatre (04) exemplaires sera retournée dans un délai d’une (01) 
semaine après chaque marée par voie recommandée avec accusé de réception selon les 
modalités suivantes : le 1er exemplaire à Monsieur le Directeur en charge de la Pêche B.P. 1699 
ANTANANARIVO 101, le 2e à Monsieur le Directeur Exécutif du Centre de Surveillance des 
Pêches, B.P. 60114 ANTANANARIVO 101, le 3e à Monsieur le Responsable de la Statistique de 
la Pêche B.P. 1699 ANTANANARIVO 101, et le 4è à Monsieur le Directeur régional de la Pêche 
et de l’Economie bleue XXX. 


Les fiches de pêche doivent être envoyées en format électronique (Excel) aux mêmes entités aux 
adresses suivantes :  


 Direction en charge de la Pêche : ddp.secretariat@gmail.com 


 CSP : csp-ssr@madagascar-scs-peche.mg  


          csp-mprh@madagascar-scs-peche.mg 


 Service Statistique de la Pêche : snstatpecheaqua@gmail.com 


 Direction Régionale en charge de la Pêche : 


Parallèlement à cela, le capitaine doit transmettre au Centre de Surveillance des Pêches un 
résumé succinct de ses activités (zone de pêche, capture, effort de pêche) une fois par semaine. 
Un modèle de fiche de rapport succinct sera remis au capitaine lors de la délivrance de la licence 
(CSP). 


En outre, le capitaine du navire devra signaler le CSP, par courriel ou téléphone dans les plus 
brefs délais, les navires qu’il soupçonne de pratiquer des pêches INN dans la Zone Economique 
Exclusive malagasy en indiquant notamment leur nom, pavillon, type, indicatif d’appel, position, 
date et heure où il les a observés.  


Le Ministère peut exiger à la Société d’autres renseignements complémentaires, si besoin est. 
 
Article 14 : Débarquement des captures 


Toutes les captures réalisées par le navire (espèces cibles et captures accessoires) dans la zone 
de pêche de Madagascar doivent être débarquées dans un port de Madagascar en vue du 
traitement, et/ou du stockage, et/ou de transformation dans une usine locale. Le capitaine du 
navire doit informer quarante-huit (48) heures à l’avance le Centre de Surveillance des Pêches 
(CSP) et le Service régional en charge de la pêche le plus proche par courriel et par téléphone à 
chaque sortie et retour de pêche en utilisant le modèle en appendice 10.  


Aucune opération de débarquement ne peut se faire sans la présence des agents de ces entités. 
Toute opération de transbordement des captures dans un port vers un autre navire est interdite. 


Tout manquement à cette disposition entrainera de facto le retrait de la licence de pêche du 
navire pour la campagne en cours. 
 
Article 15 : Embarquement d’observateur 


La société doit embarquer à bord de chaque navire autorisé dans le cadre du présent protocole, 
pour toute la durée de leurs activités de pêche dans la zone de pêche de Madagascar, un 
observateur malagasy désigné par le CSP. L’observateur doit être titulaire d’une carte 
professionnelle et d'un fascicule de marin et il est tenu en outre de respecter les instructions de 
sécurité établies à bord. Le capitaine est tenu de fournir tous les documents et éléments 
demandés par l’observateur de façon à faciliter sa mission conformément à l'Appendice 6. 
L’observateur peut utiliser tous les moyens à sa disposition (appareil photo, téléphone, fax, …) 
dans l’accomplissement de sa mission. 


La société doit payer l’indemnité d’embarquement de l’observateur qui est fixée à 40 000 Ariary 
par jour. Elle sera versée au CSP dans le  compte RECETTE GENERALE D’ANTANANARIVO – 
BCM Antananarivo N°00999 00140 213101000101 86 – « Pour le compte du CSP ». A la fin de 
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chaque embarquement, un état de remboursement sera envoyé par CSP à la société pour son 
paiement. 


Au cas où le navire ne se présente au port au moment convenu ou ne quitte pas le port au 
moment prévu, l’armateur est tenu de régler les frais relatifs à l’immobilisation de l’observateur 
durant l’attente au port (hébergement, nourriture, …). Toutefois, le navire ne peut quitter le port 
sans avoir embarqué l’observateur. 
 
Article 16 : Embarquement des marins 


Pour chaque navire, au moins 80% des marins embarqués en permanence pendant la durée de la 
campagne de pêche doivent être de nationalité malagasy. L’embarquement doit être justifié par le 
manifeste délivré par l’APMF dont la copie est remise au CSP en début de campagne. 


Le salaire des marins malagasy est à la charge des armateurs. Il est à fixer d’un commun accord 
entre les armateurs ou leurs représentants et les marins et/ou leurs syndicats ou leurs 
représentants. Toutefois, les conditions de rémunération des marins ne peuvent être inférieures 
aux normes de l’OIT.  


Les contrats individuels d’embarquement des marins de Madagascar, dont une copie est remise 
aux autorités compétentes de Madagascar et aux signataires de ces contrats, sont établis entre 
le(s) représentant(s) des armateurs, qui doivent être une société de recrutement et de placement 
agréée par l’autorité maritime malagasy et les marins. Ces contrats garantiront aux marins le 
bénéfice du régime de sécurité sociale qui leur est applicable, en conformité avec la législation 
malagasy en vigueur, comprenant une assurance décès, maladie et accident.  


La Déclaration de l’Organisation internationale du travail (OIT) sur les principes et droits 
fondamentaux au travail s’applique de plein droit aux marins embarqués sur les navires de pêche. 
Il s’agit en particulier de la liberté d’association, de la reconnaissance effective du droit à la 
négociation collective des travailleurs et de l’élimination de la discrimination en matière d’emploi et 
de profession. 
 
Article 17 : Inspections et surveillance des activités de pêche 


La montée à bord et l’accomplissement des tâches a) des agents assermentés dotés de la qualité 
d’Officier de Police Judiciaire (OPJ) chargés de contrôle et de la surveillance du Ministère, et b) 
les agents désignés dans le cadre d’un accord conclu entre l’Etat malagasy et un ou plusieurs 
Etats tiers ou en vertu d’une convention ou d’un accord international ratifié par l’Etat malagasy, 
doivent être facilités.  


Les inspections à effectuer par ces agents sont énumérés par la Loi 2018-026 du 26 décembre 
2018 portant refonte de certaines dispositions de la Loi portant Code de la pêche et de 
l’aquaculture notamment en son article 68.  
 
Article 18 : Procédure en cas d’arraisonnement 


a) Transmission de l’information 


Le Ministère informe la Société dans un délai maximum de 48 heures, de tout arraisonnement 
d’un navire de pêche opérant dans le cadre du protocole. De même, la Société est tenue informée 
du déroulement des procédures entamées et des sanctions prises. 


b) Règlement de l’arraisonnement 


Conformément aux dispositions de la loi des pêches et des règlements y afférents, l’infraction 
peut se régler : 


 soit par voie transactionnelle, et dans ce cas, le montant de l’amende est appliqué 
conformément aux dispositions de la loi à l’intérieur d’une fourchette comprenant un minimum 
et un maximum prévu dans la législation malagasy  


 soit par voie judiciaire au cas où l’affaire n’a pas pu être réglée par la procédure 
transactionnelle 
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Pour les deux cas, la main levée du navire est obtenue et son équipage est autorisé à quitter le 
port : 


- soit dès l’accomplissement des obligations découlant de la procédure transactionnelle sur 
présentation du récépissé du règlement ; 


-soit dès le dépôt d’une caution bancaire destinée à garantir le paiement des amendes, 
confiscation et frais encourus en attendant l’accomplissement de procédure judiciaire, sur 
présentation d’une attestation de dépôt de caution. 
 


Article 19 : Suivi satellitaire 


En application de l’article 59 de  la Loi n°2015-053 du 03/02/16 portant Code de la pêche et de 
l’aquaculture et de l’arrêté 1613/2002 du 31 juillet 2002 (appendice 11) portant adoption d’un 
système de suivi satellitaire à bord de tout navire opérant dans le secteur de la pêche, chacun des 
navires énumérés à l’article 4 doit être équipé d’une balise satellite de positionnement (Inmarsat 
C, Iridium ou  Argos). A cet effet, chaque navire doit transmettre  au Centre de Surveillance des 
Pêches une position par heure et 24 positions par jour. 


Les renseignements à transmettre par l’armateur au Centre de Surveillance des Pêches pour le 
bon déroulement du système sont en appendice 12. En cas de non fonctionnement de la balise, 
le navire doit se référer au dudit appendice. 
 
Article 20 : Prévention de la pollution 


Le capitaine du navire prendra toutes les mesures qui s’imposent pour prévenir la pollution ou 
toute autre action portant préjudice à la nature de l’océan et des ressources biologiques marines.  


En conformité à la disposition de l’article 4 de la Convention Internationale pour la prévention de 
la pollution par les navires (MARPOL) en date du 02 novembre 1973, ratifiée par Madagascar 
selon la loi n°2004-037 du 14 octobre 2004 autorisant la ratification de ladite convention, « toute 
violation est sanctionnée par la législation de l'Autorité dont dépend le navire en cause, quel que 
soit l'endroit où l'infraction se produit. Si l'Autorité est informée d'une telle infraction et est 
convaincue qu'il existe des preuves suffisantes pour lui permettre d'engager des poursuites pour 
l'infraction présumée, elle engage ces poursuites le plus tôt possible conformément à sa 
législation ».  
 
Article 21 : Respect des législations et des mesures de gestion en vigueur 


Tous les navires autorisés à exercer dans le cadre de ce protocole sont tenus de se soumettre 
aux dispositions des textes règlementaires en vigueur régissant la pêche et toutes les mesures de 
conservation et de gestion adoptées par les organisations régionales de gestion des pêcheries de 
la région Océan Indien en particulier la Commission des Thons de l’Océan Indien. 


Toutes les infractions aux dispositions du présent protocole et des textes règlementaires en 
vigueur seront constatées, poursuivies et réprimées conformément aux dispositions des Titres VII, 
VIII et IX de la Loi n°2015-053 du 03/02/16 portant Code de la Pêche et de l’Aquaculture et de la 
Loi n°2018-026 du 26/12/18 portant refonte de certaines dispositions de celle-ci, nonobstant le 
retrait de la (ou des) licence(s) de pêche émise(s). 
Article 22 : Contribution à l’économie locale et à la sécurité alimentaire de la population 


Afin de faciliter l’intégration des activités de la société et d’améliorer sa contribution à l’économie 
locale, la société est tenue de : 


a) Installer et opérationnaliser une usine de transformation de ses produits dans sa zone 
d’intervention ;  


b) Appuyer les petits pêcheurs (équipements, renforcement de capacité, …) 
c) Verser obligatoirement un montant de 1.000.000 Ariary à la signature du présent protocole 


pour l’approvisionnement d’un fonds pour le développement de la petite pêche. Ce fonds 
sera versé au compte [numéro de compte] par espèce ou par chèque de banque libellé au 
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nom de monsieur le Trésorier Ministère chargé de l’Agriculture/AMPA Trésor Petite pêche 
(compte à créer) 
 


Par ailleurs, la Société doit effecteur toutes les opérations de maintenance et de carénage de ses 
navires à Madagascar. 


Tous les fournitures et services nécessaires à l’exploitation du navire doivent être achetés à 
Madagascar, sauf si ces fournitures ou services ne sont pas disponibles localement. 
 
Article 23 : Règlement des différends 


Tout différend résultant de l’application du présent Protocole sera réglé à l’amiable. Si le 
règlement à l’amiable est en vain, le litige sera soumis à l’examen d’un arbitrage dont la 
composition sera arrêtée par les deux parties. En cas de non-résolution des problèmes, seul le 
tribunal compétent d’Antananarivo peut y statuer. 
 
Article 24 : Dénonciation ou renonciation 


Le présent protocole peut être dénoncé à l'initiative d'une des Parties dans un ou plusieurs des 
cas suivants : 


a) lorsque des circonstances autres que des phénomènes naturels, qui échappent au 
contrôle raisonnable d'une des Parties sont de nature à empêcher l'exercice des 
activités de pêche dans la zone de pêche ; 


b) en cas de variation significative des stocks concernés ; 


c) en cas de violation des engagements souscrits par les Parties en matière de lutte 
contre la pêche illicite, non déclarée et non réglementée ; 


d) lorsqu'un différend naît entre les Parties sur l'interprétation ou la mise en œuvre du 
présent accord ;  


e) lorsqu'une des Parties ne respecte pas le présent accord ; 


f) lorsqu'interviennent des changements significatifs de la politique sectorielle ayant mené 
à la conclusion du présent accord, entraînant une demande de l'une des Parties de le 
modifier. 


La dénonciation de l'accord est notifiée par la Partie intéressée à l'autre Partie par écrit et prend 
effet trois mois après la réception de la notification, sauf si les Parties décident d'un commun 
accord de proroger ce délai.  
 
Article 25 : Langue utilisée pour le protocole 


Le présent protocole est élaboré en version française. La Société peut traduire en d’autres 
langues. Toutefois, seule la version française est signée par les deux parties et est valable en cas 
de litige ou de discussion. 
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Article 26 : Adresses pour les correspondances 


Pour leurs correspondances, les deux parties utiliseront toutes les formes de communication 
comprenant notamment l’envoi postal, le courrier express par avion, le télégramme, le télex, le 
fax, … aux adresses suivantes : 


 


Article 27 : Autres dispositions 


Toutes modifications d’une ou plusieurs clauses du présent protocole feront l’objet d’un avenant. 


 


Fait à  Antananarivo, le 


 


             Pour la Société 


 


 
          Pour le Ministère 


 
Le Ministre de la Pêche et de l’Economie Bleue 
 


 


 


 


 


 


 


 


 
 
  


  
Pour la Société 
 
 
    SOCIETE 


 


 
 


        Pour le Ministère 
 
 


Ministère  de la Pêche et de l’Economie Bleue 
BP : 1699 Antananarivo 
Tél : 261 20 22 406 50 


Fax : 261 20 22 409 00 ou 490 14 
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APPENDICE 1 


Copie du CIN du mandataire 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


 


Informations sur le mandataire 


 


Nom : 


Prénom : 


Adresse : 


Téléphone : 


Courriel :  
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APPENDICE 2 


INFORMATIONS SUR LA SOCIETE 
 
 
Carte statistique 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Carte d’identité fiscale  
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APPENDICE 3 


QUITTANCE DE PAIEMENT DU FRAIS DE DOSSIER  
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APPENDICE 4 
 


Coordonnées de la limite de côte de la zone de pêche autorisée 
Point LatDD LonDD LatitudeString LongitudeString (62 points) 


 
 


44.02179483078396,-20.431564740776494 48.527381214471575,-12.681342712093695 


44.24980383523285,-19.807375299012207 48.515606101565766,-12.41332645062316 


44.1277708469363,-19.25350586629318 48.522028890423485,-12.375687899250991 


44.10207969150542,-19.138257935688216 48.517747031185024,-12.358957911593961 


44.092445508218816,-19.053286871756285 48.522028890423485,-12.323403135293574 


44.105291085934255,-18.943974401630427 48.524169820042744,-12.289935412501762 


43.93829857563367,-18.79811307865056 48.53487446813892,-12.256463430343402 


43.86443650376992,-18.740341309936028 48.53701539775818,-12.210432520120762 


43.835533953910215,-18.70384368777229 48.54986097547362,-12.185321375522918 


43.75524909318875,-18.64299682880484 48.57127027166598,-12.16857929175687 


43.68780981018273,-18.563863318023763 48.5948204974776,-12.153929103009403 


43.62679331603442,-18.432908142426044 49.142898480002714,-11.829326997031018 


43.6011021606036,-18.332339918592524 49.18703863388083,-11.803326513932362 


43.6011021606036,-18.310999732027284 49.20268592196214,-11.796289143048568 


43.61073634389015,-17.599191572789564 49.217487410687795,-11.789251591642852 


43.61073634389015,-17.507335716997687 49.23440339780274,-11.783869812943266 


43.713500965613605,-16.84154100213601 49.24624458878321,-11.783869812943266 


43.75203769875992,-16.672414611868817 49.250050685884105,-11.783869812943266 


43.75846048761764,-16.620108844007817 49.245663101726166,-11.806275946549135 


43.75846048761764,-16.59856702868322 49.26020027815309,-11.791735453922314 


43.76167188204647,-16.57702279883307 49.269213327537784,-11.805228125437878 


43.77130606533308,-16.51545457664669 49.2756361163955,-11.873328151751792 


43.79057443190618,-16.40458237056474 49.294904482968604,-11.906848074582456 


43.835533953910215,-16.29364696519299 49.33130028649572,-11.950836697187015 


43.89655044805852,-16.219655105212226 49.8194322396821,-12.647399012536539 


44.35577985138519,-16.07775974643485 49.84512339511298,-12.689175231433282 


44.45533307867976,-16.046899490079994 49.89436477635542,-12.76853113785441 


45.19074240288825,-15.83383383758283 49.917915002167035,-12.810287412331931 


45.58574391763773,-15.666929756900657 50.00783404617505,-13.158680227529914 


45.624280650784044,-15.654561046689167 50.022820553509746,-13.221213713778056 


45.861923838519544,-15.580333089933148 50.042088920082904,-13.312900476533287 


46.40464949699651,-15.403934400208371 50.057075427417544,-13.358730857385297 


47.47404384180618,-14.513507960172134 50.11916238637548,-13.606479979000895 


47.6249793799625,-13.766130621935488 50.138430752948636,-13.689699043986167 


47.64745914096454,-13.638210708476265 50.15984004914105,-13.774968039482772 


47.66030471867998,-13.56954213406435 50.22192700809893,-14.273474044374154 


47.68278447968197,-13.513343971758388 50.38463765916106,-14.783299786861761 


47.69241866296852,-13.503976321781977 50.39106044801878,-14.826766694026276 


48.11632272757777,-13.100822541754383 50.395342307257295,-14.87643247150939 


48.44709635375011,-12.76278911024302 50.406046955353474,-14.903329995924793 
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50.414610673830396,-14.934361425315814 48.71043069691649,-20.33674056736463 


50.44244275888053,-15.000546817345949 48.58839770861988,-20.715685816909783 


50.46385205507289,-15.06257702365491 48.54986097547362,-20.82378285024977 


50.48312042164605,-15.118388763349884 48.53701539775818,-20.861798574327366 


50.50024785859995,-15.167986872880462 48.41712333908083,-21.21148967526709 


50.51737529555385,-15.219639195821458 48.41498240946157,-21.227455886386394 


50.52379808441157,-15.26921351073274 48.41070055022311,-21.239429410787466 


50.519516225173106,-15.384841326522576 48.31221778773812,-21.574291666582155 


50.45100647735745,-15.607656227346226 48.29937221002268,-21.610124143113083 


50.399624166495755,-15.791090619874538 48.28652663230724,-21.653907338675893 


50.301141404010764,-15.98053375763645 48.20517130677621,-21.906395530349414 


50.23691351543363,-16.048442616530807 48.12809784048363,-22.13067500828008 


50.12130331599474,-16.112214704940484 48.003923922567765,-22.499065384388842 


49.91577407254783,-16.231475118433607 47.95254161170601,-22.657212666537106 


50.035666131225184,-16.586769296951772 47.90544116008277,-22.799389633472813 


50.04851170894062,-16.615492944126643 47.873327215794234,-22.898036519309002 


50.0570754274176,-16.644212294936608 47.69563005739741,-23.453055761500835 


50.06349821627532,-16.666774480831663 47.637824957677935,-23.619895142391954 


50.06992100513304,-16.68933400713621 47.5885835764355,-23.75713301163779 


50.06778007551378,-16.72214310933697 47.485818954712045,-24.074185279080808 


50.052793568179084,-16.754946568111507 47.380913403369334,-24.396305065497685 


49.98214289074423,-16.88815238379422 47.29955807783824,-24.622275068768445 


49.94360615759791,-16.959839717979335 47.29099435936132,-24.66508553857507 


49.92219686140555,-17.002839000374863 47.26530320393044,-24.72538445491456 


49.892223846736215,-17.06015602688359 47.237471118880364,-24.805089765337485 


49.8708145505438,-17.09290071900618 47.21606182268795,-24.853665438017018 


49.84084153587446,-17.162464074200457 47.18822973763787,-24.906105746032935 


49.59249370004284,-17.65683279629718 47.17324323030317,-24.929405401355083 


49.57108440385042,-17.701708758903933 47.13898835639537,-25.016739868193696 


49.399810034311315,-18.261704013817976 47.12560754627515,-25.118006413165688 


49.31203191992256,-18.517685136396878 47.098310693629855,-25.198487105481036 


49.239240312868446,-18.714489641405663 47.05656256605465,-25.210109721320052 


49.14932126886043,-18.992060490154174 46.873513083609794,-25.279822096638057 


49.09151616914096,-19.180221566594184 46.77717125074406,-25.31756625588426 


49.08295245066404,-19.19841933739039 46.30509626970195,-25.45682734200726 


49.06368408409088,-19.246936883683446 45.865135232948376,-25.63067729105667 


49.001597125132946,-19.452976100311233 45.69171993379007,-25.67120596114644 


48.95449667350971,-19.596241412376585 45.5504185789203,-25.705933858275927 


48.91381901074419,-19.711165054426147 45.30635260232714,-25.72908016252488 


48.72755813387039,-20.288553604426014 45.25818168589427,-25.73197313384908 
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45.16076938821891,-25.72216889054556 43.75203769875992,-20.593984414483714 
  45.102250645293054,-25.704165552680095 43.78415164304852,-20.572939737910232 
  44.67263743503253,-25.507559610053704 44.02179483078396,-20.431564740776494 
  44.50350399511268,-25.459243649652933   
  44.477099196475365,-25.442811801122104   
  44.43142603126495,-25.426055450833346   
  44.35792078100445,-25.40510673659388   
  44.28512917395034,-25.36255353779775   
  44.238028722327044,-25.333531399507095   
  44.13526410060365,-25.26191370766668   
  43.99396274573388,-25.15150106662003   
  43.944721364491386,-25.08559326266692   
  43.818406516956315,-24.780794786910008   
  43.76916513571382,-24.69718375567848   
  43.73705119142522,-24.666058333214963   
  43.719923754471324,-24.63103294943656   
  43.63963889374986,-24.54878203367636   
  43.581833794030445,-24.446501575102047   
  43.54650845531302,-24.379243455484314   
  43.482280566735824,-23.754683600974147   
  43.482280566735824,-23.634115755633914   
  43.51118311659559,-23.38675211736515   
  43.3024424787198,-23.000060550936496   
  43.2510601678581,-22.881764714918646   
  43.18040949042319,-22.692276958416585   
  43.14187275727693,-22.567782905187926   
  43.12260439070377,-22.472854741378427   
  43.09691323527289,-22.354103009575837   
  43.080856263128624,-22.26497270838894   
  43.0647992909843,-22.169837782267933   
  43.058376502126634,-22.08356611383384   
  43.055165107697746,-21.988308594908503   
  43.084067657557455,-21.860205575954694   
  43.13544996841921,-21.755850747313048   
  43.29280829543325,-21.42738562479677   
  43.34740200072383,-21.331692656384135   
  43.51439451102442,-21.04423993123143   
  43.60752494946132,-20.840290857368956   
  43.63963889374986,-20.73821240796967   
  43.691021204611616,-20.65710101003215   
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Carte de la limite de côte de la zone de pêche autorisée 
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Carte des lignes de base de la République de Madagascar 
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Coordonnées des lignes de bases 


N° NOM DES POINTS LONGITUDE LATITUDE 


1 Tanjona Bobaomby (Cap d’Ambre) 49°15’E 11°56’S 


2 Nosy Anambo 48°39’E 12°16’S 


3 Nosy Lava 48°40’E 12°45’S 


4 Nosy Ankerana 48°34’E 12°50’S 


5 Nosy Fanihy 48°14’E 13°11’S 


6 Nosy Iranja 47°48’E 13°36’S 


7 Nosy Lava 47°35’E 14°35’S 


8 Lohatanjona Maromanjo 46°28°E 15°31’S 


9 Nosy Makamby 45°54’E 15°42’S 


10 Tanjona Tanjona 45°40’E 15°46’S 


11 Tanjona Amparafaka 45°15’E 15°56’S 


12 Tanjona Vilanandro (Cap St-André) 44°26’E 16°12S 


13 Nosy Chesterfield 43°56’E 16°21’S 


14 Nosy Vao 43°45’E 17°30’S 


15 Nosy Mavony 43°45’E 18°19’S 


16 Nosy Androtra 43°48’E 18°30’S 


17 Tanjona Kimby 44°14’E 18°53’S 


18 Amboanio 44°13’E 19°03’S 


19 Ilot Indien 44°22’E 19°48’S 


20 Tanjona Ankarana 44°07’E 20°29’S 


21 Tanjona Andravoho 43°50’E 20°40’S 


22 Nosy Andriangory 43°45’E 20°50’S 


23 Lohatanjona Marohata 43°29’E 21°19’S 


24 Nosy Lava 43°16’E 21°45’S 


25 Nosy Andranobolo 43°12’E 21°58’S 


26 Nosy Hao 43°11’E 22°06’S 


27 Ambohitsobo 43°13’E 22°20’S 


28 Solary Avo 43°17’E 22°34’S 


29 Lohatanjona Rendrehana 43°21’E 22°49’S 


30 Toliara(Tuléar) 43°38’E 23°22’S 


31 Nosy Ve 43°36’E 23°38’S 


32 Falaise de Lanivato 43°40’E 24°20’S 


33 Miary 43°41’E 24°23’S 


34 Helodrano Salapaly 43°54’E 24°43’S 


35 Helodrano Langarano 44°01’E 25°02’S 


36 Nosy Manitse 44°13’E 25°14’S 


37 Lohatonjano Fenambosy 44°19E 25°16’S 


38 Tanjona Vohimena (Cap St Marie) 45°10’E 25°36’S 


39 Betanty (Faux Cap) 45°31’E 25°35’S 


40 Helondrano Ranofotsy 46°43’E 25°11’S 


41 Tanjona Ranavalo 46°58’E 25°05’S 


42 Lohatanjona Evatra (Pointe Itaperina) 47°06’E 25°00’S 


43 Tanjona Manafiafy (Cap St Luce) 47°13E 24°46’S 


44 Mahavelona (Foulpointe) 49°32’E 17°41’S 


45 Lohatanjona Vohibato 49°49’E 17°07’S 


46 Fitariho 49°55’E 16°56’S 


47 Lohatanjona Antsirakakamba (Pointe Albrand) 50°02’E 16°42’S 


48 Tanjona belao (Cap bellone) 49°52’E 16°13’S 


49 Nosy Nepato 50°14’E 16°00’S 


50 Tanjona Tanjondaingo 50°21’E 15°49’S 


51 Nosy Voara 50°28’E 15°28’S 


52 Nosy Ngotsy 50°29’E 15°15’S 


53 Lohatanjona Ampandrozonana 50°12’E 14°18’S 


54 Mahavanona 50°08’E 13°’48’S 


55 Iharana (Vohémar) 50°01’E 13°21’S 


56 Nosy Manampaho 49°53’E 12°48’S 


57 Ambatonjanahary 48°18’E 11°58’S 
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APPENDICE 5 


LISTE DES THONS ET ESPECES ASSOCIEES 
 


Nom scientifique Nom anglais Nom français 


Katsuwonus pelamis Skipjack tuna Listao 


Thunnus obesus Bigeye tuna Thon obèse 


Thunnus alalunga Albacore Germon 


Euthynnus affinis Kawakawa Thonine orientale 


Acanthocybium solandri Wahoo Thazard-bâtard 


Allothunnus fallai Slender tuna Thon élégant 


Auxis rochei Bullet tuna Bonitou 


Auxis thazard Frigate tuna Auxide 


Coryphaenidae Dolphinfish Coryphène 


Cybiosarda elegans Leaping bonito Bonite à dos tacheté 


Euthynnus alletteratus Little tunny Thonine commune 


Euthynnus lineatus Black skipjack Thonine noire 


Gasterochisma melampus Butterfly kingfish Thon papillon 


Istiophorus platypterus Indo-Pacific sailfish Voilier indo-pacifique 


Lepidocybium Flavobrunneum Oilfish smooth skin Escolier noir 


Makaira indica Black marlin Makaire noir 


Makaira nigricans Blue marlin Makaire bleu 


Orcynopsis unicolor Plain bonito Palomette 


Sarda spp Bonitos nei Bonites nca 


Scomberomorus spp Seerfishes nei Thazard nca 


Taractichthys Lonigipinnis Angel fish, Pomfret  


Tetrapturus angustirostris Shortbill spearfish Makaire à rostre court 


Tetrapturus audax Striped marlin Marlin rayé 


Tetrapturus georgei Roundscale spearfish Makaire épée 


Tetrapturus pfluegeri Longbill spearfish Makaire bécune 


Tetraroge barbata Bearded roguefish   


Thunnus atlanticus Blackfin tuna Thon à nageoires noires 


Thunnus maccoyii Southern bluefin tuna Thon rouge du Sud 


Thunnus tonggol Longtail tuna Thon mignon 


Xiphias gladius Swordfish Espadon 


Sphyraenan spp Barracudas nei Bécunes nca 


Ruvettus prestiosus Oilfish Rouvet 
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APPENDICE 6 
 


EMBARQUEMENT DES OBSERVATEURS 
 
Les navires cités à l’article 2 du protocole d’accord autorisés à pêcher, prennent à bord 
un observateur du Centre de Surveillance des Pêches muni d’une carte professionnelle et 
d’un livret maritime. Le temps de présence de l’observateur à bord est fixé par le Centre 
de Surveillance des Pêches, sans que pour autant il ne dépasse, en règle générale, les 
délais nécessaires pour effectuer ses tâches. 
 
A bord, l’observateur : 
  


1. Observe, enregistre et rapporte les activités de pêche des navires ; 
2. Vérifie la position des navires engagés dans des opérations de pêche ; 
3. Procède à des opérations d’échantillonnage biologique dans le cadre de 


programmes scientifiques ; 
4. Fait le relevé des engins de pêche utilisés  et prend des photos des activités ; 
5. Collecte les données de captures relatives à la zone de pêche pendant sa 


présence à bord ; 
6. Prend toutes les dispositions appropriées pour que les conditions de son 


embarquement ainsi que sa présence à bord du navire n’interrompent ni 
entravent les opérations de pêche ; 


7. Respecte les biens et équipements qui se trouvent à bord, ainsi que la 
confidentialité de tous documents appartenant au dit navire ; 


8. Rédige un rapport de marée qui est transmis au Centre de Surveillance des 
Pêches de Madagascar. 


 
A cet effet, l’armateur ou le capitaine du navire de pêche doit : 
 


1. permettre à l’observateur de monter à bord du navire pour y exercer ses 
fonctions et de rester à bord du navire pendant la période précisée dans la 
demande ; 


2. fournir une aire de travail appropriée qui comporte une table et dont l’éclairage 
est suffisant ; 


3. fournir les renseignements qu’il possède sur les activités de pêche dans la 
zone de pêche malagasy ; 


4. donner la position du navire (longitude et latitude); 
5. envoyer et recevoir ou permettre d’envoyer et de recevoir des messages au 


moyen du matériel de communication se trouvant à bord du navire ; 
6. donner accès à toutes les parties du navire où se déroulent les activités de 


pêche, de transformation et d’entreposage ; 
7. permettre de prélever des échantillons ; 
8. fournir des installations d’entreposage convenables pour ses échantillons, sans 


porter préjudice aux capacités de stockage du navire; 
9. prêter assistance pour examiner et mesurer des engins de pêche à bord du 


navire ; 
10. permettre d’emporter les échantillons et les documents obtenus  pendant son 


séjour à bord ; 


lorsque l’observateur reste à bord du navire pendant plus de quatre heures consécutives, 
lui assurer le gîte et les vivres, le traitant à cet égard au même titre que les officiers du 
navire. 
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APPENDICE 7 


 
FORMULAIRE DE DEMANDE DE LICENCE1 


 
1. Nouvelle demande ٱ ou renouvellement 2ٱ 


2. Numéro de la licence de pêche en cas de renouvellement, licence jointe) :  


……………………………………………………………………………………….. 


3. Nom du navire : ……………………………………………………………………… 


4. Nationalité : ………………………………………………………………………… 


5. Pavillon antérieur : …………………………………. 


6. Pavillon du Navire : …………………………………………………………………. 


7. Durée de validité : du ___/___/___ au ___/___/___ 


8. Année de construction : ……………………. A ……………………………………. 


9. Nom de l’armateur : 


10. Adresse de l’armateur :……………………………………………………………….  


……………………………………………………………………………………….. 


11. Nom et adresse de l’affréteur, si différent des points 4 et 5 : ……………………….. 


……………………………………………………………………………………….. 


12. Nom et adresse du représentant officiel à Madagascar : ……………………………. 


……………………………………………………………………………………….. 


13. Nom du Capitaine du navire : ……………………………………………………….. 


14. Type du navire : 


Senneur :    ٱ 


Palangrier :    ٱ 


Chalutier d’eaux profondes :  ٱ 


Autres à préciser : ………………………….. 


15. Numéro d’immatriculation : ………………………………………………………… 


16. Identification extérieure du navire : ……………………/…………………………… 


17. Port et pays d’enregistrement : ……………………………………………………… 


18. Indicatif d’appel radio et fréquence : ……………………………………………….. 


19. Longueur Hors Tout du navire : …………………mètres 


20. Largeur Hors Tout du navire : ……………………mètres 


21. Tonnage Jauge Brut  (TJB) : ………………………… 


22. Tonnage Jauge Net (TJN) : …………………………. 


                                                           
1
Toutes les informations demandées sont obligatoires. Une omission peut entraîner la non délivrance de licence. 


2
 Cocher la case correspondante 
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23. Puissance du moteur principal : …………CV 


24. Marque du moteur principal : ……………………………………………………….. 


25. Capacité de congélation : ……………………………..tonnes par jour 


26. Nombre de cales de stockage : ……………………………… 


27. Capacités respectives des cales : 


Cale 1 : …………….m3 


Cale 2 : …………….m3 


Cale 3 : …………….m3 


Cale 4 : …………….m3 


Cale 5 : …………….m3 


Cale 6 : …………….m3 


Total : ………… .….m3 


28. Autres équipements de communication : 


Téléphone : ………………………………….. 


Fax : …………………………………………. 


Télex : ………………………………………. 


E-mail : ……………………………………… 


29. Equipement d’aide à la pêche : ………………………………………………………… 


30. Effectif de l’équipage par nationalité : ………………………………………………… 


…………………………………………………………………………………………. 


31. Moyens de détection et de communication : 


Radio HF    : ………………………… 


Radio VHF   : ………………………… 


SATELLITE    : ………………………… 


INMARSAT A  : ………………………… 


INMARSAT B  : ………………………… 


INMARSAT C  : ………………………… 


RADAR    : ………………………… 


SONAR    : ………………………… 


SONDEUR   : ………………………… 


NET SONDE   : ………………………… 


TRACEUR DE ROUTE  : ………………………… 


PILOTE AUTOMATIQUE  : ………………………… 


AUTRES   : ………………………… 
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32. Type de balise :  


ARGOS :    ٱ 


 Identification : …………………….. 


INMARSAT C :   ٱ 


 Identification : ……………………. 


 DNID : …………………………… 


 Numéro de membre : ………………. 


 


AUTRES A PRECISER : 


………………………………………………………………………………. 


………………………………………………………………………………. 


 


Je soussigné,……………………………………………………………., certifie l’exactitude 


des renseignements donnés ci-dessus et m’engage à les respecter. 


 


 


 


 


 


 


………………………………………….    ………………….. 


(Cachet et signature de l’armateur)      (Date) 
 


 


 







Protocole d’accord de pêche MPEB/Sté XXXX Page 26 
 


APPENDICE 8 
 


REPOBLIKAN’MADAGASIKARA 
MINISTERE CHARGE DE LA PECHE 


CENTRE DE SURVEILLANCE DES PECHES 


 


CSP FMC FORMULAIRE 01/B 


 


 


FICHE D’ENREGISTREMENT 
LOCALISATION DES NAVIRES PAR SATELLITE 


NAVIRE PAVILLON MALAGASY 
 


 
Localisation des navires par satellite 
Fiche d’enregistrement obligatoire à retourner au Centre de surveillance des pêches (CSP) 
 
BP 60114 Ampandrianomby – Antananarivo 101 – MADAGASCAR  
Tel 261 20 22 400 65   Fax 261 20 22 490 14  Email  csp-mprh@madagascar-scs-peche.mg 
 
Nom du navire: ……………………………………………………………Pavillon………………………. 
 
1. Information concernant l’exploitant du navire 
 
Nom de la société ………………………………………………………………………………………….…                                                                                                                            
 
Nom et prénom du responsable……………………………………………………………………........... 
 
Adresse :……………………………………………………………………………………………………….. 
 
……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Téléphone : ………………………………………………… Mobile………………………………………… 
 
Fax ……………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Adresse Email : ………………………………………………………………………………………………… 
 
2. Information concernant l’agent  du navire à Madagascar 
 
Nom de la société ………………………………………………………………………………………….…                                                                                                                            
 
Nom et prénom du responsable……………………………………………………………………........... 
 
Adresse :……………………………………………………………………………………………………….. 
 
……………………………………………………………………………………………………………………. 
 
Téléphone : ………………………………………………… Mobile………………………………………… 
 
Fax ……………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Adresse Email : …………………………………………………………………………………………………                                                                                
 
 
 
 
 


Remplir obligatoirement le verso 
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3. Information concernant le navire 
 
Nom du navire :……………………………………………………… Indicatif Radio……….................. 
 
Pavillon :…………………………………. 
 
Numéro d’immatriculation :……………………………………… 
 
Numéro Commission Thonière de l’Océan Indien *:………………………………………………….. 
 
 Puissance moteur (kW) …………… 
 
Tonnage jauge brute (Tjb)………………………………. Tonnage UMS ………………………………… 
 
Longueur Hors Tout ……………………. Longueur entre perpendiculaires ………………………….. 
 
Type de navire …………………………………………………………………  
 
Type d’engin de pêche……………………………………………………….. 
 
Numéro d’appel du navire (Téléphone, Fax, Email, Télex) 
 
……………………………………………………………………………………………………………………… 
 
……………………………………………………………………………………………………………………... 
 
……………………………………………………………………………………………………………………... 
 
4. Information concernant la balise de localisation par satellite : 
 


 Caractéristiques techniques : 
 
Type de Balise :……………………………………..Marque :……………………………………… 
 
Modèle……………………………………..N° de série :…………………………………… 
 


 Caractéristiques de l’abonnement. 
 
              Argos : Numéro d’identification de la balise ( 5 chiffres) :……………………………… 
 
              Inmarsat :  
 


 N° Inmarsat ( 9 chiffres) :………………………………………….. 


 N° Identifiant DNID (3 chiffres)……………………………………. 


 N° Membre dans le DNID ( 3 chiffres)…………………………….. 


Dans le cas de l’opérateur Inmarsat, l’abonnement de type « Data report » doit obligatoirement se faire 
auprès de la station terrestre de France Télécom ( Aussaguel)/ SATELLITE AIR TIME Ltd , 
Tel  00 230 631 23 07, Fax   00 230 631 24 13,  Mail  satairtime@satairtime.com 
 
Toute modification de l’une des informations contenues dans ce formulaire doit faire l’objet d’un 
signalement immédiat auprès du CSP à l’aide de l’imprimé joint (disponible également sur demande 
au CSP) 
 
Fait à ……………………………                                                    Le ………………………………… 
 
Signature 


 


* si navire soumis aux dispositions de la CTOI 
 



mailto:satairtime@satairtime.com
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APPENDICE 9 
 


 


 
 
 
 
 


 


 
ARRETE INTERMINISTERIEL N°____31783______/2021 


Fixant les redevances sur l’exercice de la pêche maritime dans les eaux  
sous juridiction de  Madagascar 


LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES, 
        LE MINISTRE DE LA PECHE ET DE L’ECONOMIE BLEUE 


 
- Vu la Constitution, 
- Vu la Loi n°2015-053 du 03 Février 2016 portant Code de la Pêche et de l'Aquaculture et la Loi n° 2018-026 du 
26 décembre 2018 portant refonte de certaines dispositions de la                 Loi n° 2015-053 ; 
- Vu la Loi n° 2016-009 du 30 juin 2016 relative au Contrôle Financier ; 
- Vu l’Ordonnance n°62-075 du 29 septembre 1962 relative à la gestion de trésorerie ; 
- Vu le Décret n°2014-1851 du 09 décembre 2014 fixant la valeur des indices spécifiques pour chaque espèce et 
produits cibles en matière de collecte des produits halieutique d’origine marine ; 
- Vu le Décret n°2016-1492 du 06 Décembre 2016, portant organisation des activités de pêche maritime ; 
- Vu le Décret n°2017-532 du 04 Juillet 2017, portant organisation générale des activités de commercialisation et 
de la valorisation des produits de la pêche et de l’aquaculture ; 
- Vu le Décret n° 2019-1407 du 19 juillet 2019 portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement ;  
- Vu le Décret n° 2020-070 du 29 janvier 2020 modifié et complété par le Décret n°2020-597 du 4 juin 2020 et 
Décret n°2020-997 du 20 août 2020 portant nomination des membres du Gouvernement ;  
- Vu le Décret n°2019-093 du 13 février 2019 fixant les attributions du Ministre de l’Economie et des Finances ainsi 
que l’organisation générale de son Ministère ; 
- Vu le Décret n°2020-158 du 19 février 2020 fixant les attributions du Ministère de l’Agriculture, de l’Elevage et de 
la Pêche que l’organisation Générale de son Ministère ; 


ARRETENT 


Article premier : Le présent arrêté a pour objet de fixer les redevances relatives à l’exercice de la pêche maritime 
ainsi que les modalités de recouvrement y afférentes pour les navires de pêche opérant dans la zone de pêche de 
Madagascar. 


Article 2 : Au sens du présent arrêté, on entend par : 


- Redevance fixe : la somme à payer correspondant à l’accès aux ressources pour chaque navire ; 
- Redevance variable : la somme à payer en fonction de la capture totale, pour les espèces cibles 


autorisées, effectuée par le navire et arrêtée au 31 décembre de l’année en cours ; 


MINISTRE DE L’ECONOMIE  
      ET DES FINANCES 
          ---------------------- 


           MINISTRE DE LA PECHE  
           ET DE L’ECONOMIE BLEUE 
                     ------------------------- 
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- Redevance sur by-catch : la somme à payer en fonction des captures accessoires, autres que les 
espèces cibles autorisées, effectuées par le navire et arrêtées au 31 décembre de l’année en cours. 


- Redevance à l’exportation : la somme à payer en fonction de la quantité à exporter. 


Article 3 : Pour les navires de nationalité malagasy, titulaire d’un acte de naturalisation définitif, la totalité de leurs 
captures doit être débarquée dans un port de Madagascar. Les redevances à payer, en fonction de l’espèce cible 
et du type de navire, sont fixées comme suit : 


a- Pour les navires de pêche artisanale : 


 


Les navires artisanaux de moins de 5GT sont exempts du paiement de redevance. 


b- Pour les navires de pêche industrielle : 


 


 


Article 4 : Pour les navires de nationalité malagasy, titulaire d’un acte de naturalisation temporaire, la totalité de 
leurs captures doit être débarquée dans un port de Madagascar. Les redevances à payer, en fonction de l’espèce 
cible et du type de navire sont fixées comme suit : 


Espèces cibles Type de navire


Redevance 


annuelle 


(Ariary)


Poissons Navire artisanal plus de 5 GT 1 600 000   


Thons Navire artisanal plus de 5 GT 2 000 000   


Multi-espèces (sauf thons) Navire artisanal plus de 5 GT 2 500 000   


Espèces cibles Type de navire
Redevance fixe 


(Ar/An)


Redevance 


variable 


(Ar/Kg)


Redevances 


sur by-catch 


(Ar/Kg)


Palangrier ou fi leyeur ou ligneur < 50 GT 4 900 000        100 100


Palangrier ou fi leyeur ou ligneur 50 - 100 GT 12 100 000     100 100


Palangrier ou fi leyeur ou ligneur 100 - 400 GT 15 300 000     100 100


Palangrier ou fi leyeur ou ligneur > 400 GT 20 200 000     100 100


Senneur <3000 GT 94 500 000     130 100


Senneur >3000 GT 155 400 000   130 100


Palangrier ou ligneur < 50 GT 10 500 000     190 100


Palangrier ou ligneur 50 - 100 GT 26 300 000     190 100


Palangrier ou ligneur 100 - 400 GT 33 300 000     190 100


Palangrier ou ligneur > 400 GT 43 800 000     190 100


Navire d'appui 59 000 000     N/A N/A


Palangrier ou fi leyeur ou ligneur < 50 GT 9 500 000        150 150


Palangrier ou fi leyeur ou ligneur 50 - 100 GT 23 600 000     150 150


Palangrier ou fi leyeur ou ligneur 100 - 400 GT 29 900 000     150 150


Palangrier ou fi leyeur ou ligneur > 400 GT 39 300 000     150 150


Navire de collecte < 10 GT 4 000 000        N/A N/A


Navire de collecte > 10 GT 6 000 000        N/A N/A


Navire d'appui pour la pêche crevettière 18 000 000     N/A N/A


Multi-epèces (sauf thons)


Poissons


Thon
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Article 5 : Pour les navires battant pavillon étranger débarquant au moins 50% de leurs captures dans un port de 
Madagascar, les redevances à payer selon la durée de validité de la licence sont fixées comme suit : 


 


Article 6 : Pour les navires battant pavillon étranger ne débarquant pas leurs captures dans un port de 
Madagascar, les redevances à payer selon la durée de validité de la licence sont fixées comme suit :  


 
Article 7 : Toute société de pêche nationale exportant une ou toute partie de ses produits doit s’acquitter des 
redevances à l’exportation selon les montants suivants : 


- Poissons autres que thons : 400 Ar/Kg exporté 


- Thons : 500 Ar/Kg exporté 


- Autres produits (sauf crevettes) : 700 Ar/Kg exporté 


Article 8 : La redevance fixe est payable au moment de la demande de licence de pêche. La redevance variable et 
la redevance sur by-catch sont payables à la fin de l’année après décompte des captures réelles réalisées pour 
chaque navire. La redevance à l’exportation est payable avant chaque expédition. 


Article 9 : Le paiement de la totalité des redevances variables doit être effectué après la réception d’un ordre de 
recette, appuyé de l’état de décompte des redevances y afférentes établi et transmis au redevable par 
l’ordonnateur concerné auprès du Ministère en charge de la pêche. Lesdites redevances sont payables en espèce 
ou par chèque certifié à la caisse du Trésor public sur présentation  de l’ordre de recette. 


Espèces cibles Type de navire
Redevance fixe 


(Ar/An)


Redevance 


variable 


(Ar/Kg)


Redevances 


sur by-catch 


(Ar/Kg)


Palangrier ou fi leyeur ou ligneur < 50 GT 6 370 000        130 130


Palangrier ou fi leyeur ou ligneur 50 - 100 GT 15 730 000     130 130


Palangrier ou fi leyeur ou ligneur 100 - 400 GT 19 890 000     130 130


Palangrier ou fi leyeur ou ligneur > 400 GT 26 260 000     130 130


Senneur <3000 GT 122 850 000   170 130


Senneur >3000 GT 202 020 000   170 130


Palangrier ou ligneur < 50 GT 13 650 000     250 130


Palangrier ou ligneur 50 - 100 GT 34 190 000     250 130


Palangrier ou ligneur 100 - 400 GT 43 290 000     250 130


Palangrier ou ligneur > 400 GT 56 940 000     250 130


Navire d'appui 76 700 000     N/A N/A


Palangrier ou fi leyeur ou ligneur < 50 GT 12 350 000     195 195


Palangrier ou fi leyeur ou ligneur 50 - 100 GT 30 680 000     195 195


Palangrier ou fi leyeur ou ligneur 100 - 400 GT 38 870 000     195 195


Palangrier ou fi leyeur ou ligneur > 400 GT 51 090 000     195 195


Navire de collecte < 10 GT 5 200 000        N/A N/A


Navire de collecte > 10 GT 7 800 000        N/A N/A


Navire d'appui pour la pêche crevettière 23 400 000     N/A N/A


Poissons


Thon


Multi-epèces (sauf thons)
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Pour les navires battant pavillon étranger, le paiement s’effectue en dollar des Etats-Unis ou en son équivalent en 
Euro selon le taux de change du jour de paiement. Les frais bancaires lors du virement des redevances sont à la 
charge de l’armateur. 


L’imputation définitive des recettes issues des redevances au profit du Budget Général de l’Etat sera opérée par le 
Trésorier Ministériel chargé de l’Agriculture 


Article 10 : Tout paiement doit avoir reçu l’accord du Ministère en charge de la Pêche avant d’être effectué. Aucun 
remboursement ne sera opéré quelle qu’en soit la raison. 


Article 11 : Toutes dispositions antérieures contraires au présent arrêté sont et demeurent abrogées notamment 
l’Arrêté n°3375/2009 du 28/05/09 portant sur les redevances en matière de pêche des produits halieutiques et 
l’arrêté n°767/12 du 18/01/12 fixant les coefficients de détermination des droits de licence en matière de pêche des 
produits halieutiques autres que les crevettes. 


Article 12 : La Direction Générale en charge de la Pêche et de l’Aquaculture, la Direction en charge des Finances, 
la Direction en charge du Développement de la Pêche, la Direction en charge de la Collecte et de la Valorisation 
des Produits Halieutiques, l’Observatoire Economique de la Pêche et de l’Aquaculture, le Centre de Surveillance 
des Pêches et l’Autorité Sanitaire Halieutique sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté. 


Article 13 : Le présent arrêté entre en vigueur dès qu’il aura reçu une publication suffisante et notamment par 
émission radio diffusé ou par voie d’affichage indépendamment de son insertion au Journal Officiel de la 
République de Madagascar. 


 


    Fait à Antananarivo, le 29 décembre 2021 


      
Pour le Premier Ministre, Chef du Gouvernement 


Et par délégation,  
 


  LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES 
FINANCES 


 
 
 
 
 


LE MINISTRE DE LA PECHE ET DE 
L’ECONOMIE BLEUE 
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APPENDICE 10 
 


FORMULAIRE D’AVIS D’ARRIVEE AU PORT  
 


 


 


MINISTERE DE LA PECHE ET DE L’ECONOMIE BLEUE 
-------------------------- 


CENTRE DE SURVEILLANCE DES PECHES MADAGASCAR 
------------------------------------ 


DEMANDE PREALABLE D’ENTREE AU PORT 
(ADVANCED REQUEST FOR PORT ENTRY) 


Art 62 et 63 de la loi n°2015-053 du 03/02/2016 
Annexe A de la Résolution 10/11 CTOI 


(A soumettre 48h avant arrivée du navire) 
(To send 48H before arrival of vessel) 


 


1. Port d’escale envisagé : 
(Intended port of call ) 


 


2. Etat du port : 
(Port State) 


 


3. Date et heure d’arrivée estimées : 
(Estimated date and time of arrival) 


 
                              ………../…………../…………….                ……………H……………….min 


4. Objet de l’accès au port : 
(Purposes) 


     Débarquement (landing)           transbordement (transshipping) 
     Conditionnement (Packaging)        Transformation de poisson (processing of fish) 
     Ravitaillement (Refueling)             réapprovisionnement (Resupplying) 
     Entretien (Maintenance)            Mise en cale sèche(Drydocking)       Force majeure 


5. Nom du port et date de la dernière escale 
(Port and date of last port call) 


 
 
                                                                                                  ………../…………../…………….   


6. Nom du navire (name of the vessel):  7. Etat pavillon 
(Flag state) 


 


8. Type du navire (type of vessel): 
 


 9. IRCS  


10. Contact pour information sur le navire 
(Vessel contact information) 


 


11. Propriétaire(s)  du navire : 
(Vessel owner(s)) 
 
 


 


12. ID Certificat d’immatriculation 
(Certificate of registry ID) 


 13. ID OMI 
(IMO ID) 


 


14. ID externe (External ID) 
 


 15. ID CTOI 
(IOTC ID) 


 


16. SSN (VMS)       Non            Oui       National       Oui ORGP(s) 
      No               Yes       National       Yes RFMO(s) 


Type:  


17. Dimensions du navire 
       (Vessel dimensions) 


Longueur 
(Length) 


 Largeur 
(Beam) 


 Tirant d’eau 
(Draft) 


 


18. Nom et nationalité du capitaine du navire 
         (Vessel master name and nationality) 


 


  
 


19. Autorisations de pêches appropriées (Relevant fishing authorization (s)) 


Identificateur 
(Identifier) 


Délivrée par 
(Issued by) 


Validité 
(Validity) 


Zone(s) de pêche 
(Fishing area(s)) 


Espèces 
(Species) 


Engin 
(Gear) 
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20. Autorisations de transbordement appropriées (Relevant transshipment authorization(s)) 


Identificateur (Identifier) Délivrée par (Issued by) Validité (Validity) 


   


   


   


   


 
 


21. Informations sur les transbordements intéressant les navires donneurs 
(Transshipment information concerning donor vessels) 


Date Lieu 
(Location) 


Nom 
(Name) 


Etat du pavillon 
(Flag State) 


ID number Espèces 
(Species) 


Product 
form 


Zone de 
capture 
(Catch 
area) 


Quantity 


         


         


         


         


         


         


 
 


22. Captures totals à bord 
(Total catch onboard) 


23. 1Captures à 
débarquer 


(Catch to be offload) 


23. 2 Capture à transborder 
(Catch to be transshipped) 


Espèces 
(Species) 


Product 
form 


Zone de 
capture 


(Catch area) 


Quantity Quantity  


      


      


      


      


      


 
23. Expediteur (date/cachet/signature): 
        Sender (date/stamp/signature) 


 
        Capitaine du navire (vessel master) 
        
 
 
        L’Agent du navire (vessel agent) 
 
 
 
 
 
 
 
 


 
*English version in italic between brackets 
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APPENDICE 11 
 


REPOBLIKAN' I MADAGASIKARA 
Tanindrazana-Fahafahana-Fandrosoana 


*********     
   MINISTERE DE L’AGRICULTURE 
               ET DE L’ELEVAGE 
        ----------------------  
SECRETARIAT D’ETAT A LA PÊCHE 
ET AUX RESSOURCES HALIEUTIQUES 


 
 


Arrêté N°1613/2002 portant adoption d’un système de suivi satellitaire  
à bord de tout navire opérant dans le secteur de la Pêche 


 
 


Le Secrétaire d’Etat chargé de la Pêche et des Ressources Halieutiques, 
 
 


- Vu la Constitution, 
- Vu la Loi n° 85-013 du 11 Décembre 1985 fixant les limites des zones maritimes (mer 


territoriale, plateau continental et Zone Economique Exclusive), 
- Vu la loi No 99-029 du 03 Février 1999 portant refonte du Code Maritime, 


- Vu l'Ordonnance N°93-022 du 04 Mai 1993 portant réglementation de la Pêche  et de 
l’Aquaculture, 


- Vu le Décret N°94/112 du 18 Février 1994 portant organisation générale des activités 
de pêche maritime, 


- Vu le Décret N°2002/450 du 16 Mai 2002 portant nomination du Premier Ministre, Chef 
du Gouvernement, 


- Vu le Décret N°2002/451 du 18 Mai 2002 et No 2002/496 du 02-07-02 portant 
nomination des membres du Gouvernement, 


- Vu le Décret N°2002/412 du 06 Juin 2002 fixant les attributions du Secrétariat d’Etat à 
la pêche et aux Ressources Halieutiques, ainsi que l'organisation générale de son 
Département, 


- Vu l’arrêté N°13277/2000 du 01 Décembre 2000 portant réorganisation du Centre de 
Surveillance des Pêches,  


 
ARRETE: 


 
 


Article premier:  
Tout navire opérant dans les eaux maritimes sous juridiction malagasy à des fins de recherche, 
de prospection ou de pêche, de quelque ressource que ce soit, doit être équipé d’une balise 
satellitaire de positionnement, plus précisément Argos ou Immarsat-C dont la forme et les 
modalités de transmission de données sont définies en annexe laquelle constitue partie 
intégrante du présent arrêté. 
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De ce fait, la délivrance de toute autorisation dans le cadre du secteur Pêche sera conditionnée 
par l’existence au préalable d’une balise satellitaire de positionnement fonctionnelle à bord du 
navire. 
 
Article 2 :  
Le non-respect des dispositions énumérées respectivement dans l’article 1er et l’annexe du 
présent arrêté par les navires autorisés à opérer dans les eaux sous juridiction malagasy 
constitue une infraction vis à vis de la réglementation en vigueur et sera poursuivi et réprimé 
suivant les dispositions des titres VI et VII de l’ordonnance 93.022 du 04.05.02 ainsi que les 
dispositions qui pourront être prises en vue de l’amélioration du système de surveillance dans le 
cadre de la gestion des pêcheries, telles que le retrait temporaire ou définitif de l’autorisation 
délivrée. 
 
Article 3 : 
En raison de l'urgence et conformément aux dispositions de l'article 4 de l'Ordonnance 
N°62.041 du 19 Septembre 1962 relative aux dispositions générales de droit interne et de droit 
international privé, le présent arrêté entre immédiatement en vigueur dès qu'il aura reçu une 
publicité suffisante, notamment par émission radiodiffusée ou affichage indépendamment de 
son insertion au Journal Officiel de la République de Madagascar. 


 


 
      Antananarivo, le 31 juillet 2002. 


 
 


Signé : Le Contre-Amiral RARISON RAMAROSON Hippolyte 
Secrétaire d’Etat chargé de la Pêche 
 et des Ressources Halieutiques 
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APPENDICE 12 
 


Conditions particulières pour la transmission de données VMS appliquées à tous les 
navires en activités dans la ZONE ECONOMIQUE EXCLUSIVE Malagasy 


 


1- Obligation pour les navires d’être équipés d’un dispositif de repérage par satellite  
 
Tout navire couvert par le protocole doit être équipé d’un dispositif de repérage par satellite 


Inmarsat – C ou Argos. Les navires de pêche dûment autorisés à pêcher dans les eaux sous 
juridiction Malagasy doivent s’assurer du bon fonctionnement du dispositif de repérage par 
satellite avant de pénétrer dans les eaux sous juridiction Malagasy et activer leur balise dès 
qu’ils entrent dans ces mêmes eaux. 


 
2- Installation et  enregistrement du dispositif de repérage par satellite 
 
L’achat du dispositif de repérage par satellite est à la charge du propriétaire ou de l’armateur 


du navire de pêche. 
 
Le propriétaire ou l’armateur du navire de pêche fait procéder à l’installation du dispositif 


repérage  par satellite à bord du navire de pêche par un installateur agréé par le fournisseur 
dudit dispositif. 
 


Le propriétaire ou l’armateur du navire de pêche ou leur représentant fournit, dans la forme 
prescrite, au Centre de Surveillance des Pêches la fiche d’information relative au dispositif de 
repérage par satellite dûment complétée et signée (fiche enregistrement localisation des navires 
par  satellite). 


 
Après avoir vérifié les informations fournies par le propriétaire ou l’armateur du navire ou 


leur représentant, le Centre de Surveillance des Pêches envoie, par courrier recommandé avec 
accusé de réception, au propriétaire ou armateur du navire ou leur représentant un récépissé 
d’enregistrement du dispositif de repérage par satellite et un récépissé de fonctionnement à 
réception de la première émission de ce dispositif. 


 
3- Caractéristiques des dispositifs de repérage par satellite 
 
Les dispositifs de repérage par satellite installés à bord des navires de pêche assurent, à 


tout moment, la transmission automatique au Centre de Surveillance des Pêches des données 
relatives à : 


(a) l’identification du navire ; 
(b) la position géographique la plus récente du navire exprimée en latitude et en longitude ; 
(c) la date et l’heure de la position géographique du navire exprimée en temps universel 


coordonné (TUC) ; et  
(d) la vitesse et le cap du navire. 
Les dispositifs de repérage par satellite ne doivent permettre ni la réception ni la 


transmission de position erronées et doivent être protégés contre tout dérèglement ou 
interférence manuelle. 
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4- Périodicité de la transmission des données 
 
Le rapport de positionnement est transmis une fois par heure au Centre de Surveillance des 


Pêches. 
 
Le Centre de Surveillance des Pêches peut décider de demander ces informations à 


intervalles plus rapprochés pour assurer la surveillance de certaines zones de pêche ou de 
certains navires. 


 
Lorsqu’un navire de pêche est à quai dans un port Malagasy, il est autorisé à déconnecter 


son dispositif de repérage pour autant que le Centre de Surveillance des pêches en soit 
préalablement informé et que le relevé suivant montre que la position du navire n’a pas changé 
depuis le dernier relevé transmis. 
 


5- Responsabilités du capitaine relatives aux dispositifs de repérage par satellite 
 
Le capitaine d’un navire de pêche veille à  ce que le dispositif de repérage par satellite soit 


en permanence pleinement opérationnel et assure bien la transmission des rapports de 
positionnements. 


Le capitaine d’un navire de pêche veille notamment à ce que : 
(a) les données ne soient en rien modifiées ; 
(b) rien ne fasse obstruction à l’antenne ou aux antennes reliées aux dispositifs de repérage 


par satellite ; 
(c) l’alimentation électrique du dispositif de repérage par satellite ne soit interrompue à 


aucun moment ; 
(d) le dispositif de repérage par satellite ne soit pas enlevé du navire ou déplacé de son lieu 


d’installation à bord du navire ; 
(e) tout remplacement d’un dispositif de repérage par satellite soit dûment déclaré au Centre 


de Surveillance des Pêches  et fasse l’objet de la remise d’une fiche d’information au 
Centre de Surveillance des pêches conformément aux dispositions du point 2 
paragraphe 3. 


 
6- Défaillance technique ou non fonctionnement du dispositif de repérage par satellite 
 
(a) En cas de défaillance technique ou de non fonctionnement du dispositif de repérage par 


satellite installé à  bord d’un navire de pêche, le capitaine, l’armateur, le propriétaire du 
navire , ou leur représentant communique toutes  les 2 heures la  dernière  position 
géographe du navire au Centre de Surveillance des Pêches, par courrier électronique, 
télex ou télécopie à partir du moment de la détection de la panne ou du moment auquel il 
a été informé par le Centre de Surveillance des pêches de la défaillance technique ou du 
non fonctionnement du dispositif de repérage par satellite. 


(b) Le dispositif de repérage par satellite défectueux sera réparé ou remplacé dans un délai 
de 7 jours. A défaut, le navire devra quitter les eaux sous juridiction Malagasy à 
l’expiration de ce délai. 


(c) Aucun navire de pêche, se trouvant dans un port Malagasy, dont le dispositif de repérage 
par satellite installé à bord a connu une défaillance technique ou un épisode de non 
fonctionnement ne peut quitter le port avant que le Centre de surveillance des Pêches ait 
constaté que ledit dispositif fonctionne à nouveau correctement. 
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7- Confidentialité  des données 
 
Les données communiquées au Centre de surveillance des pêches, conformément aux 
dispositions du présent arrêté, sont exclusivement destinées au contrôle et à la surveillance 
des activités de pêche. 
Seuls les agents habilités du Centre de surveillance des Pêches sont autorisés à accéder 
aux données de surveillance et de contrôle enregistrées dans la base de données du Centre 
de surveillance des Pêches. Ces données ne pourront en aucun cas être communiquées à 
d’autres parties sauf avec le consentement écrit du propriétaire ou de l’armateur du navire 
de pêche concerné. 
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Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

Contrôles du 
ressort de l’État de 
pavillon 

2.8 Compliance of
flag vessels
Application par les 
navires nationaux  

(18/05) 

2.8.4 Retain on board, tranship, land, any Striped Marlin, Black Marlin, Blue Marlin, Indo-pacific Sailfish smaller
than 60 cm LJFL
Retenir à bord, transborder, débarquer, tout marlin rayé, marlin noir, marlin bleu et voilier indopacifique
inférieur à 60 cm de LJFL

a) has been banned by national legislation since
est interdit dans la législation nationale depuis
Legal reference:
Référence juridique :

b) has been banned by terms & conditions of authorisation to fish since:
est interdit par les termes & conditions de l’autorisation de pêche depuis:

c) is not banned / n’est pas interdit

(17/07) 2.8.5 Use of large-scale driftnets in the IOTC area from 1 January 2022 / L’utilisation des grands filets 
maillants dérivants dans la zone de compétence de la CTOI a partir du 1 janvier 2022: 

a) has been banned by national legislation since
est interdite dans la législation nationale depuis
Legal reference
Référence juridique :

b) has been banned by terms & conditions of authorisation to fish since est
interdite par les termes & conditions de l’autorisation de pêche depuis

c) is not banned / n’est pas interdite

(11/02) 2.8.6 Prohibition of fishing on data buoys / La pêche sur les bouées océanographiques : 

a) has been banned by national legislation since

est interdite dans la législation nationale depuis
 Legal reference:
Référence juridique :

b) has been banned by terms & conditions of authorisation to fish since

est interdite par les termes & conditions de l’autorisation de pêche depuis

c) is not banned / n’est pas interdite

2 Flag State 
Controls 

Attach legislation 
Attachez la législation

Attach terms & conditions (T&C) 
Attachez les termes & conditions (T&C) 

Attach legislation 
Attachez la législation

Attach terms & conditions (T&C) 
Attachez les termes & conditions (T&C) 

Attach legislation 
Attachez la législation

Attach terms & conditions (T&C) 
Attachez les termes & conditions (T&C) 

Objection received 
[Pakistan]: does not 
apply to Pakistan. 
Resolution 12/12 
remains binding on 
Pakistan

https://www.iotc.org/cmm/resolution-1805-management-measures-conservation-billfishes-striped-marlin-black-marlin-blue
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1707%E2%80%A8-prohibition-use-large-scale-driftnets-iotc-area
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1102-prohibition-fishing-data-buoys


Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

Contrôles du 
ressort de l’État de 
pavillon 

2.8 Compliance of
flag vessels
Application par les 
navires nationaux 
(11/02)  

2.8.7 Taking on board data buoys / Remonter à bord une bouée océanographique : 

a) has been banned by national legislation since

est interdit dans la législation nationale depuis
 Legal reference:
Référence juridique :

b) has been banned by terms & conditions of authorisation to fish since

est interdit par les termes & conditions de l’autorisation de pêche depuis

c) is not banned / n’est pas interdit

(12/09) 2.8.8 Catching and retention of thresher sharks / La capture & le stockage de requins-renards: 

a) has been banned by national legislation since
est interdit dans la législation nationale depuis

 Legal reference:
Référence juridique :

b) has been banned by terms & conditions of authorisation to fish since

est interdit par les termes & conditions de l’autorisation de pêche depuis

c) is not banned / n’est pas interdit

(13/06) 2.8.9 Catching and retention of oceanic whitetip sharks / La capture & le stockage de requins-océaniques: 

a) has been banned by national legislation since
est interdit dans la législation nationale depuis

 Legal reference:
Référence juridique :

b) has been banned by terms & conditions of authorisation to fish since

est interdit par les termes & conditions de l’autorisation de pêche depuis

c) is not banned / n’est pas interdit

Attach legislation 
Attachez la législation

2 Flag State 
Controls 

Attach legislation 
Attachez la législation

Attach terms & conditions (T&C) 
Attachez les termes & conditions (T&C) 

Attach legislation 
Attachez la législation

Attach terms & conditions (T&C) 
Attachez les termes & conditions (T&C) 

Attach terms & conditions (T&C) 
Attachez les termes & conditions (T&C) 




REPOBLIKAN'I MADAGASIKARA


Fitiavana-Tanindrazana-Fandrosoana


—————


MINISTERE DES HYDROCARBURES


—————


ARRETE N° 12665/2014


Portant réglementation Sur la conservation des requins-renards


(famille des Alopiidae) capturés par les pêcheries.


LE MINISTRE DE LA PECHE ET DES RESSOURCES HALIEUTIQUES,
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Vu la Constitution;
Vu la Loi n°2011-014 du 28 décembre 2011 portant insertion dans l’ordonnancement
juridique interne de la feuille de route signée par les acteurs politiques malagasy le 17
septembre 2011;
Vu l’Ordonnance n°93-022 du 04 Mai 1993, portant réglementation de la pêche et de
l’aquaculture;
Vu le Décret n°94-112 du 18 Février 1994, portant organisation générale des activités de la
pêche maritime;
Vu le décret n°2011-653 du 28 octobre 2011 portant nomination du Premier Ministre, Chef du
Gouvernement de Transition d’Union Nationale;
Vu le décret n°2011-687 du 21 novembre 2011, modifié par les décrets n°2012-495 et
n°2012-496 du 13 avril 2012, n°2013-635 du 28 août 2013, n°2013-662 et n°2013-663 du
04 septembre 2013, n°2013-814 du 08 novembre 2013, n°2014-125 du 05 mars 2014
portant nomination des membres du gouvernement de Transition d’Union Nationale;
Vu le décret n°2014-057 du 25 janvier 2014 portant acceptation de la démission du
Gouvernement de Transition d’Union Nationale et le chargeant de continuer d’exercer ses
fonctions jusqu’à la formation d’un nouveau Gouvernement;
Vu la résolution 12/09 de la CTOI sur la conservation des requins-renards (famille des 
Alopiidae)capturés par la pêcherie dans la zone de compétence de la CTOI.


 


 
Sur proposition du Directeur Général de la Pêche et des Ressources Halieutiques,


 


A R R E T E :


Article premier. La présente règlementation s’applique à tous les navires de pêche de type
palangrier battant pavillon malagasy exerçant dans la ZEE de Madagascar, dans la ZEE d’un pays
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tiers ou dans les eaux internationales.


 


Article 2. Il est interdit à tous navires de pêche de conserver à bord, de transborder, de débarquer, de
stocker, de vendre ou de proposer à la vente tout ou partie des carcasses de requins-renards, d’une
des espèces de la famille des Alopiidae.


 


Article 3. Les requins-renards pris comme captures accessoires doivent être remis à l’eau
promptement, et dans la mesure du possible indemnes.


 


Article 4. Le capitaine du navire est tenu d’enregistrer dans les journaux de pêche les captures
accidentelles ainsi que les remises à l’eau d’individus vivants.


 


Article 5. Les pêcheurs amateurs et sportifs doivent relâcher vivants tous les requins-renards des
espèces de la famille des Alopiidae. En aucune circonstance, un requin capturé ne peut être
conservé à bord, transporté, débarqué, stocké vendu ou offert à la vente. Ils doivent être équipés
d’instruments adaptés pour pouvoir remettre à l’eau les animaux vivants.


 


Article 6. En raison de l’urgence et conformément aux dispositions de l’article 4 de l’ordonnance
n°62.041 du 09/09/62 relative aux dispositions générales de droit interne et international privé, le
présent arrêté entre immédiatement en vigueur dès qu’il aura reçu une publication suffisante,
notamment par émission radiodiffusée ou par voie d’affichage indépendamment de son insertion au
Journal Officiel de la République de Madagascar.
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Antananarivo, le 28 mars 2014


Le Ministre de la Pêche et des Ressources Halieutiques,


MANORIKY Sylvain
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                                      REPOBLIKAN'I MADAGASIKARA 


Tanindrazana-Fahafahana-Fandrosoana 


                               ————— 


MINISTERE DE L'AGRICULTURE, DE 


L'ELEVAGE ET DE LA PECHE 


                                ————— 


                  ARRETE N° 20510/2003 


                                     Etablissant un “ Protocole standard” d'accord de pêche. 


  


LE MINISTRE DE L'AGRICULTURE, DE 


L'ELEVAGE ET DE LA PECHE, 


 


       Vu la Constitution ; 


       Vu la Loi n° 85-013 du 11/12/85 fixant les limites des zones maritimes (mer 


territoriale, plateau continental et Zone Economique Exclusive), 


       Vu la Loi n° 99-029 du 03 février 2000, portant refonte du code maritime ; 


       Vu l'Ordonnance n° 93-022 du 04 Mai 1993, portant réglementation de la pêche et 


de l'aquaculture,  


       Vu le Décret n° 94-112 du 18 Février 1994, portant organisation générale des 


activités de la pêche maritime, 


       Vu le Décret n° 2003-007 du 12 janvier 2003, portant nomination du Premier 


Ministre, Chef du Gouvernement, 


       Vu le Décret n° 2003-008 du 16 janvier 2003, portant nomination des Membres 


du Gouvernement,  


       Vu le Décret n° 2003-076 du 28 Janvier 2003 fixant les attributions du Ministre de 


l'Agriculture, de l'Elevage et de le Pêche ainsi que l'organisation générale de son 


Ministère, 


       Vu l'Arrêté interministériel n° 2915/2003 du 11 Février 2003 modifiant et 


complétant certaines dispositions de l'arrêté n° 5558/97 du 18/06/97 portant fixation 


des redevances en matière de pêche des produits halieutiques et abrogeant l'arrêté n° 


1493/2002 du 14 Février 2002. 


       Vu l'Arrêté n° 13277/2000 du 01 Décembre 2000 portant réorganisation du 


“Centre de Surveillance des Pêches ” 


       Vu l'Arrêté n° 1612/2002 du 31 Juillet 2002 complétant l'Arrêté n° 11098/99 


fixant les mesures relatives à la pêche en eaux profondes 


       Vu l'Arrêté n° 1613/2002 du 31 Juillet 2002 portant adoption d'un système de 


suivi satellitaire à bord de tout navire opérant dans le secteur de la pêche, 


  


A R R E T E : 


  







Article premier. Dans le but d'uniformiser les protocoles d'accord de pêche entre le Ministère 


chargé de la pêche et les opérateurs désirant effectuer des activités de pêche dans la Zone 


Economique Exclusive de Madagascar, il est établi pour chacun des types de pêches suivants, 


un “ Protocole Standard” dont le texte est joint en annexe du présent Arrêté : 


- pêche commerciale de crustacés en eaux profondes, utilisant des bateaux battants 


pavillons étrangers 


- pêche commerciale de poissons en eaux profondes, utilisant des bateaux battants 


pavillons étrangers 


- pêche commerciale de crustacés en eaux profondes utilisant des bateaux battants 


pavillons malgaches 


- pêche commerciale de poissons utilisant des bateaux battants pavillons malgaches 


- pêche commerciale de thonidés, utilisant des bateaux battants pavillons étrangers 


Sont exclus de ces protocoles standards, la pêche aux thonidés dans le cadre de l'Accord de 


Pêche entre l'Union Européenne et le Gouvernement malgache. 


Article 2. Ces protocoles d'accord standards ainsi que le récapitulatif des points saillants de 


ces protocoles font parties intégrantes du présent arrêté. 


Article 3. En raison de l'urgence, le présent arrêté entre immédiatement en vigueur dès qu'il 


aura reçu une publication par émission radiodiffusée et/ou télévisée ou affichage, 


indépendamment de son insertion au Journal Officiel de la République. 


Article 4. Le présent arrêté sera enregistré et publié au Journal Officiel de la République. 


  


Fait à Antananarivo, le 01 


décembre 2003 


  


Le Ministre de l'Agriculture, de 


l'Elevage et de la Pèche, 


RANDRIASANDRATRINIONY 


Yvan 


  


 





Form user
File attachment on: 2022/02/25 15:14:45

https://www.iotc.org/cmm/resolution-1102-prohibition-fishing-data-buoys
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1209-conservation-thresher-sharks-family-alopiidae-caught-association-fisheries-iotc
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1306-scientific-and-management-framework-conservation-sharks-species-caught



qwertyuiopasdfghjklzxcvbnmqwerty
uiopasdfghjklzxcvbnmqwertyuiopasd
fghjklzxcvbnmqwertyuiopasdfghjklzx
cvbnmqwertyuiopasdfghjklzxcvbnmq
wertyuiopasdfghjklzxcvbnmqwertyui
opasdfghjklzxcvbnmqwertyuiopasdfg
hjklzxcvbnmqwertyuiopasdfghjklzxc
vbnmqwertyuiopasdfghjklzxcvbnmq
wertyuiopasdfghjklzxcvbnmqwertyui
opasdfghjklzxcvbnmqwertyuiopasdfg
hjklzxcvbnmqwertyuiopasdfghjklzxc
vbnmqwertyuiopasdfghjklzxcvbnmq
wertyuiopasdfghjklzxcvbnmqwertyui
opasdfghjklzxcvbnmqwertyuiopasdfg
hjklzxcvbnmrtyuiopasdfghjklzxcvbn
mqwertyuiopasdfghjklzxcvbnmqwert
yuiopasdfghjklzxcvbnmqwertyuiopas
dfghjklzxcvbnmqwertyuiopasdfghjklz


 


 


 


Loi n° 2015-053 portant 
Code de la Pêche  
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ASSEMBLEE NATIONALE 


LOI n° 2015 – 053 


portant Code de la pêche et de l’aquaculture 


 


EXPOSE DES MOTIFS 


 


             L’adoption de la nouvelle loi portant Code de la pêche et de l’aquaculture fait suite à 
l’engagement de l’Etat d’instaurer l’état de droit et le renforcement de son autorité dans le 
secteur.  


             Les dispositions de l’Ordonnance n° 93-022 du 04 mai 1993 portant règlementation de 
la pêche et de l’aquaculture ne répondent plus aux exigences devant permettre la gestion 
durable de la pêcherie et le développement de l’aquaculture.  


             La gestion durable des ressources halieutiques doit être inéluctable afin d’éviter la 
gabegie de l’exploitation au détriment du bien être des générations futures et de préserver 
l’équilibre des écosystème et de l’habitat aquatique.  


             Les communautés locales doivent être associées au processus de la bonne 
gouvernance du secteur pour devenir un acteur à part entière en tant que citoyen devant jouir 
leurs droits d’accès aux ressources halieutiques et en tirer les avantages.  


             Par ailleurs, le secteur pêche et aquaculture doit servir de levier de développement et 
contribuer ainsi à la croissance économique malagasy. Il doit participer également à la 
réduction de la pauvreté, à la sécurité alimentaire et nutritionnelle.  


             Ainsi pour mener à bien la mission dévolue au secteur pêche et aquaculture, le 
Ministère doit être doté d’un instrument juridique de travail solide et actualisé, d’où l’intérêt de 
l’adoption de cette nouvelle loi.  


     La présente loi fixe que les ressources halieutiques font partie du patrimoine national et 
que le renforcement de l’autorité de l’Etat doit être instauré à travers les dispositions ci-après :  


             - l’exercice de la pêche commerciale dans les eaux sous juridiction malagasy réservé 
aux navires immatriculés à Madagascar et aux personnes de droit malagasy ;  


             - l’importance accordée à la petite pêche ;  


             - les conditions auxquelles doivent répondre les navires de pêche battant pavillon d’un 
Etat étranger désirant exercer la pêche dans les eaux sous juridiction malagasy ;  


             - les modalités de délivrance de licence et d’autorisation de pêche ;  


             - l’établissement des plans d’aménagement de la pêcherie et de l’aquaculture par le 
Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture avec l’implication des communautés des 
pêcheurs et des parties prenantes ;  


            - la reconnaissance de la gouvernance communautaire dans la gestion des ressources 
halieutiques et de l’écosystème aquatique ;  
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            - les mesures de protection de la biodiversité marine et l’application des conventions 
internationales et régionales relatives à la protection de l’environnement marin ;  


            - la sécurité sanitaire des produits de la pêche et de l’aquatique ;  


            - le renforcement des sanctions ;  


            - la mise en place de la commission de la transaction.  


            Les visions citées supra s’alignent à la Lettre de Politique Bleue, au Programme 
Sectoriel Agriculture-Elevage-Pêche (PSAEP/CAADP), à la Stratégie nationale de 
développement durable de l’aquaculture, et à la stratégie nationale de bonne gouvernance de la 
pêche maritime, ainsi qu’aux conventions et principes internationaux reconnus par Madagascar, 
notamment la Convention des Nations Unies sur le Droit de la Mer (UNCLOS), le Code de 
conduite pour la Pêcherie Responsable de la FAO, le cadre de politique et stratégie de réforme 
de la pêche et de l’aquaculture en Afrique, et les résolutions de la Commission des Thons de 
l’Océan Indien (CTOI).  


            La présente loi est structurée comme suit :  


            - Livre I de la pêche expose l’aménagement et gestion des pêcheries ; les conditions 
d’exercice de la pêche ; la commercialisation et la valorisation des produits halieutiques ; les 
dispositions applicables aux navires de pêche maritimes ; les inspections et constatations des 
infractions des infractions en matière de pêche ; les sanctions et pénalités ; la police en matière 
de commercialisation des produits de la pêche.  


           - Livre II de l’aquaculture énonce l’aménagement et gestion de l’aquaculture ; les 
mesures de préservation de l’environnement ; la commercialisation des produits d’aquaculture ; 
les conditions d’exercice de l’aquaculture, la police en matière d’aquaculture ; les infractions et 
pénalités ;  


           - Livre III du contrôle de la qualité sanitaire des produits de la pêche et de l’aquaculture, 
dont les dispositions sont les suivantes : le contrôle sanitaire ; l’exercice des contrôles sanitaires 
; les infractions sanitaires et sanctions ; les mesures de préservation contre les maladies.  


            Aussi, des dispositions diverses, transitoires et finales sont mentionnées.  


           Tel est l’objet de la présente loi.  


 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 







4 
 


 
 
 


ASSEMBLEE NATIONALE 


LOI n° 2015 – 053 


portant Code de la pêche et de l’aquaculture 


 


L’Assemblée nationale a adopté en sa séance du 16 décembre 2015 la loi dont la teneur suit :  


                                                           DISPOSITIONS GENERALES  


                                                                           Définitions  


Article premier : Aux fins de la présente loi, on entend par :  


Activités liées à la pêche : Toute opération de soutien ou de préparation aux fins de la pêche.  


Aquaculture : Tout acte tendant à la production d’organismes aquatiques par des méthodes 
comportant le contrôle d’une ou plusieurs phases du cycle biologique de ces organismes et le 
contrôle de l’environnement dans lequel ils se développent.  


Aquaculture extensive : Système de production d’organismes aquatiques caractérisé par : (i) 
une faible densité d’ensemencement, un faible degré de contrôle, (ii) de faible investissement, 
de simples technologies, (iii) de non apport d’aliment pour les espèces animales.  


Aquaculture semi-intensive : Système de production d’organismes aquatiques caractérisé par : 
(i) une moyenne densité d’ensemencement, un minimum de contrôle, (ii) des semences 
produites en milieu contrôlé, (iii) un apport d’aliment supplémentaire, par rapport aux 
productions naturelles du milieu, pour les espèces animales, (iv) un changement ou une 
aération limité de l’eau d’aquaculture.  


Aquaculture intensive : Système de production d’organismes aquatiques caractérisé par : (i) 
une forte densité d’ensemencement, (ii) un degré de contrôle élevé, (iii) d’investissement élevé, 
(iv) une technologie de haut niveau, (v) un apport d’aliment pour les espèces animales, (vi) un 
changement ou une aération continue de l’eau d’aquaculture.  


Aquaculture de subsistance : Toute activité de production d’organismes aquatiques dont les 
produits sont destinés à l’autoconsommation des producteurs.  


Aquaculture commerciale : Toute activité de production d’organismes aquatiques dont les 
produits sont destinés à la commercialisation.  


Aquaculture scientifique : Toute activité de recherche ou d’essai de système ou de méthode de 
production d’organismes aquatiques pour la mise en valeur de nouvelles espèces ou de 
nouvelles techniques d’aquaculture.  


Aquaculture spécifique : Toute activité de production d’organismes aquatiques exigée aux 
opérateurs effectuant des exportations d’espèces vivantes en vue de la consommation 
humaine.  
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Collecte : Achat de produits halieutiques auprès des pêcheurs ou aquaculteurs en vue de les 
revendre sur les marchés nationaux ou internationaux.  


Débarquement : Tout acte tendant à la mise à quai des productions de la pêche dans des lieux 
fixés à cet effet.  


Eaux continentales : Eaux de surface, en général douces, se trouvant à l’intérieur des terres, et 
comprenant les fleuves, les rivières, les lagunes, les lacs, les étangs, les mares, les plaines 
d’inondation et les autres plans d’eau naturels ou artificiels, permanents ou non.  


Eaux maritimes : désignent les eaux intérieures, la mer territoriale et la Zone Economique 
Exclusive telles que définies par les réglementations en vigueur et les Conventions 
internationales ratifiées par Madagascar.  


Embarcation de pêche : Tout moyen de navigation équipé et utilisé pour l’exercice de la petite 
pêche.  


Embarcation de collecte: Tout moyen de navigation équipé et utilisé pour la collecte de produits 
halieutiques.  


Etablissement d’aquaculture : Unité où l’on exerce la sélection, la reproduction, le 
grossissement et/ou l’engraissement des organismes aquatiques, hormis les activités 
d’aquaculture de subsistance.  


Géniteur : Toute espèce sélectionnée pour la reproduction en aquaculture.  


Habitat : Frayère, aires de reproduction et d’alevinage, de croissance et d’alimentation dont 
dépend, directement ou indirectement, la survie des ressources halieutiques.  


Intrant : Inclus alevins, aliments, produits chimiques, semences, fertilisants, post larves, bouture 
pour l’algoculture.  


Navire d’appui : Tout navire destiné à collecter, transporter les captures des lieux de pêche 
jusqu’au port de débarquement, à ravitailler et appuyer les activités des navires de pêche.  


Navire aquacole : Tout navire pouvant servir de cage ou de bassin d’aquaculture, ou 
conditionner et/ou transporter les produits de ces activités.  


Navire de pêche : Tout moyen naval équipé et utilisé pour l’exercice de la pêche artisanale ou 
industrielle.  


Pêche : Toute activité tendant à la capture, la collecte ou l’extraction de ressources halieutiques 
dont l’eau constitue le milieu de vie permanent ou le plus fréquent.  


Pêcherie : Désigne un ou plusieurs stocks d’espèces halieutiques marines, d’eau saumâtre ou 
d’eau douce et les opérations fondées sur ces stocks qui, sur la base de leurs caractéristiques 
géographiques, scientifiques, techniques, économiques, sociales et/ou récréatives, peuvent 
être considérés comme constituant une unité de gestion à des fins de conservation et/ou 
d’aménagement.  


Pêche artisanale : Activité de pêche utilisant des navires pontés ou non-pontés, dont la 
puissance totale du moteur est comprise entre 15 CV et 50 CV maximum.  


Pêche continentale : Toute activité de pêche pratiquée dans les eaux continentales relevant du 
domaine public de l’Etat.  
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Pêche industrielle : Activité de pêche utilisant des navires motorisés dont la puissance totale du 
moteur dépasse 50 CV.  


Pêche maritime : Toute activité de pêche pratiquée dans les eaux maritimes et la haute mer.  


Petite pêche : Activité de pêche réservée aux personnes physiques, pratiquée dans les eaux 
sous juridiction malagasy à l’aide d’embarcations motorisées, dont la puissance totale du 
moteur est inférieure à 15 CV, d’embarcations non motorisées ou à pied.  


Pêche récréative : Activité de pêche pratiquée en amateur à des fins de loisirs et dans un but 
non lucratif.  


Pêche scientifique : Activité de pêche pratiquée dans le but de favoriser la recherche 
scientifique en vue d’accroître les connaissances sur les ressources halieutiques, les 
techniques ou engins de pêche et les zones de pêche.  


Pêche de subsistance : Activité de pêche ayant pour objet le prélèvement de ressources 
halieutiques nécessaires à la nourriture du pêcheur et aux personnes qui sont à sa charge.  


Pêche sportive : Type de pêche pratiqué par des personnes en possession d'une licence 
sportive, qui a pour objectif le plaisir de la pratique dans la compétition ou non, et 
éventuellement la consommation de leurs prises.  


Produit de pêche : Tout organisme aquatique marin ou d’eau douce ou saumâtre provenant des 
activités de pêche, y compris ses œufs et laitances à l’exclusion des animaux aquatiques 
protégés.  


Produit d’aquaculture : Tout produit résultant d’élevage ou de culture de ressources 
halieutiques.  


Prise accessoire : Prise accidentelle capturée en même temps que les espèces ciblées.  


Rivage : Portion terrestre marquant la transition entre le milieu aquatique et l’intérieur des 
terres.  


Ressources halieutiques : Ensemble des espèces biologiques, de faune et de flore dont l’eau 
constitue le milieu de vie permanent ou le plus fréquent.  


Saisie : Mesure administrative consistant à détenir, confisquer ou consigner des matériels et/ou 
produits objets d’une infraction.  


Stocks chevauchants : Stocks présents à la fois dans deux ou plusieurs Zones Economiques 
Exclusives de pays côtiers contigus, ou à la limite des Zones Economiques Exclusives et la 
haute mer.  


Stocks transfrontaliers : Stocks se situant dans deux ou plusieurs pays côtiers contigus.  


Transbordement : Tout acte tendant au transfert en mer des produits de la pêche d’un navire à 
un autre.  


Valorisation: Démarche visant à améliorer la valeur ajoutée des produits halieutiques.  


Zone sensible : Zone à valeur spécifique, d’une certaine fragilité vis-à-vis des activités 
humaines et des phénomènes naturels.  
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Objet 


Article 2 : La présente loi a pour objet la gouvernance et la gestion durables des ressources 
halieutiques en vue de la préservation des écosystèmes aquatiques et de la protection de la 
diversité biologique des eaux malagasy et en haute mer pour les stocks chevauchants, à 
augmenter la contribution du secteur de la pêche et de l’aquaculture, à la sécurité alimentaire et 
nutritionnelle, ainsi qu’au développement économique et social de Madagascar pour le bien-
être des générations actuelles et futures.  


                                                                Champ d’application  


Article 3 : Les dispositions de la présente loi s’appliquent:  


          a) à la pêche et aux activités liées à la pêche et à l’aquaculture exercées dans les eaux 
sous juridiction nationale malagasy, telles que définies par le Code Maritime en vigueur, sans 
préjudice des Accords internationaux ratifiés par la République de Madagascar ;  


          b) aux eaux continentales relevant du domaine public de l’Etat ;  


          c) aux personnes, navires, véhicules, aéronefs, établissements de commercialisation, de 
transformation, de stockage ou de valorisation se trouvant sur le territoire national, à d'autres 
embarcations ou des lieux, engagés ou liés à des activités relevant du champ d'application de 
la présente loi ;  


         d) aux domaines publics maritimes et aux domaines publics et privés continentaux utilisés 
pour les activités d'aquaculture ;  


         e) au-delà des zones de juridiction nationale concernant :  


             - les personnes de droit malagasy et les navires, dans la mesure où il n’y a pas 
contradiction avec la juridiction d'un État tiers ;  


             - les navires tiers en cas de poursuite, conformément au droit international ;  


             - les mesures de conservation et de gestion, du droit international ou d'un Accord 
international.  


                                Du patrimoine halieutique de la République de Madagascar  


Article 4 : Les ressources halieutiques des eaux sous juridiction malagasy constituent un 
patrimoine national que l’Etat a l’obligation de gérer dans l’intérêt de la collectivité nationale 
dans le cadre défini par les dispositions de la présente loi. 


             Celle-ci définit à cet effet une stratégie visant à protéger ces ressources et à permettre 
leur exploitation durable de manière à préserver l’équilibre des écosystèmes et de l’habitat 
aquatique.  


             Le pouvoir de gouvernance des ressources halieutiques des eaux définies ci-dessus 
appartient au Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture qui en autorise le droit 
d’exercice conformément aux dispositions de la présente loi et des règlements pris pour son 
application.  


Article 5 : La gestion des ressources halieutiques partagées avec les pays voisins, notamment 
les stocks chevauchants et grands migrateurs doit se faire en coopération avec les 
organisations régionales de gestion de la pêche et dans le cadre des Accords internationaux 
ratifiés par la République de Madagascar, notamment l’harmonisation des systèmes de gestion 
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et d’aménagement, la coordination quant aux surveillances et contrôles des activités de navire 
de pêche, les conditions d’accès aux ressources halieutiques des pays voisins.  


LIVRE PREMIER 


DE LA PECHE MARITIME ET DE LA PECHE CONTINENTALE 


TITRE PREMIER 


DISPOSITIONS GENERALES 


CHAPITRE1 


DISPOSITIONS INSTITUTIONNELLES 


De l’autorité en charge de la Pêche 


 


Article 6 : Le Ministère en charge de la Pêche veille à la mise en œuvre des dispositions de la 
présente loi compte tenu des orientations de la politique nationale des pêches et des principes 
généraux de gouvernance et de gestion énumérés aux articles 9 et 10 de la présente loi 


Elle définit les règles générales de gestion et de développement de la pêche en conformité 
avec les engagements internationaux de l’Etat en matière d’exploitation, de conservation et de 
préservation des ressources halieutiques des eaux sous juridiction nationale.  


Elle est compétente pour toute activité liée à la pêche, à la collecte des produits de la pêche, 
aux contrôles et surveillances, à la gestion et à l’assurance qualité des ressources halieutiques, 
à l’établissement des mesures de gestion, à la collecte, analyse et publication de données, à la 
gestion et à la préservation de l’écosystème aquatique, à la recherche scientifique et à 
l’organisation des consultations des parties prenantes.  


Elle participe, en relation avec les autres autorités concernées, à la définition et au suivi des 
programmes et actions en rapport avec le développement de la pêche et de l’aquaculture.  


Des organes consultatifs en matière de pêche 


Article 7: Il est créé au sein de l’autorité en charge de la Pêche :  


            - un conseil consultatif de gestion des pêcheries ;  


            - une commission consultative d’attribution des licences et d’autorisation de la pêche 
maritime ;  


            - un organe consultatif de gestion locale et participative de la petite pêche.  


L’Etat peut créer tout organe consultatif dont l’installation est justifiée par une meilleure 
organisation et un développement du secteur.  


Les conditions et modalités d’organisation et de fonctionnement ainsi que les missions de ces 
organes sont fixées par voie réglementaire.  


CHAPITRE 2 


CATEGORISATION DES PECHERIES 
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Article 8 : Les catégories de pêche sont les suivantes :  


                  - la pêche de subsistance ;  


                  - la pêche commerciale ;  


                  - la pêche scientifique; et  


                  - la pêche sportive et récréative.  


Les critères de distinction entre les différentes catégories de pêche mentionnées au présent 
article sont définis par voie règlementaire.  


CHAPITRE 3 


PRINCIPES GENERAUX S’APPLIQUANT A LA PRESERVATION ET A LA 


GESTION 


DES RESSOURCES HALIEUTIQUES 


 


Des mesures de préservation et de gestion 


Article 9 : Le Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture adopte des mesures en vue 
d’assurer la préservation, la gestion et l’utilisation durable des ressources halieutiques des eaux 
sous juridiction nationale, ainsi que de la préservation des écosystèmes aquatiques.  


Le droit de pêcher implique l’obligation de le faire d’une manière responsable afin d’assurer 
effectivement la préservation et la gestion des ressources halieutiques.  


En vue de promouvoir la préservation et l’utilisation durable des ressources halieutiques, le 
Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture :  


                a) s’assure que l’aménagement des pêcheries favorise le maintien de la qualité, de la 
diversité et de la disponibilité des ressources halieutiques en quantités suffisantes pour les 
générations présentes et futures, dans un contexte de sécurité alimentaire, de réduction de la 
pauvreté et de développement durable;  


                b) prend des mesures pour empêcher la surexploitation et fait en sorte que l’effort de 
pêche soit proportionnel à la capacité de production des ressources halieutiques et à leur 
utilisation durable ;  


                c) prend des mesures de conservation et de gestion des ressources halieutiques sur 
la base des meilleures données scientifiques disponibles ;  


                d) encourage la conduite des recherches scientifiques appliquées et la collecte des 
données, en vue d’améliorer les connaissances scientifiques et techniques sur les pêcheries et 
leurs interactions avec l’écosystème ;  


                e) applique l’approche de précaution et l’approche éco systémique à la préservation, 
à la gestion et à l’exploitation des ressources halieutiques ;  


                f) requiert l’utilisation d’engins de pêche sélectifs et respectueux de l’environnement 
aquatique, afin de préserver l’intégrité des espèces associées aux espèces exploitées ;  
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                g) protège les habitats critiques dans les écosystèmes aquatiques marins, eau 
saumâtre et d’eau douce, tels que les zones humides, les mangroves, récifs, lagons, aires de 
reproduction et frayères ;  


                h) veille à ce que les utilisations multiples de la zone côtière et lacustre n’aient pas 
d’impacts négatifs sur la préservation des ressources halieutiques ;  


                i) s’assure à ce que toute activité susceptible d’affecter les intérêts de la préservation, 
de la gestion et de l’utilisation durable des ressources halieutiques, soit subordonnée à une 
étude d’impact environnemental ;  


                j) protège les intérêts de la pêche de subsistance, la petite pêche et la pêche 
artisanale ;  


                k) applique les mesures de préservation et gestion des ressources halieutiques, à 
travers la mise en œuvre de système de suivi, de contrôle et de surveillance des activités de la 
pêche dans les eaux visées à l’article 3 alinéas a) et b).  


Dans ce cadre, il met en place des systèmes d’information et engage des études d’évaluation et 
d’expérimentation périodiques.  


 
 
 
 
 


TITRE II 


AMENAGEMENT ET GESTION DES PECHERIES 


CHAPITRE 1 


MESURES DE GESTION CONCERNANT LES STOCKS TRANSFRONTALIERS, 


CHEVAUCHANTS OU GRANDS MIGRATEURS 


 


Article 10 : Lors de la mise en place de mesures de conservation et de gestion des stocks 
partagés, chevauchants ou grands migrateurs, le Ministère doit s’assurer de la compatibilité des 
mesures prises sur la base des dispositions des Conventions et Accords internationaux liant 
l'Etat malagasy avec celles établies par d'autres États pour les mêmes stocks.  


De la coopération des États à la conservation et à la gestion de ressources vivantes 


Article 11 : Madagascar coopère avec les Etats voisins qui partagent la haute mer dans la 
conservation et la gestion des ressources halieutiques et des écosystèmes aquatiques dans 
lesdites zones, et assure la mise en œuvre des mesures de conservation des écosystèmes 
aquatiques avec les organisations régionales de gestion de la pêche. 
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CHAPITRE 2 


PLANS D’AMENAGEMENT DES PECHERIES 


Article 12 : Le Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture, en collaboration avec les 
parties prenantes, prépare et maintient à jour des plans d’aménagement des pêcheries et de la 
conservation des stocks.  


Toute personne physique ou morale, qui s’engage à l’élaboration de plans d’aménagement des 
pêcheries doit avoir une autorisation préalable auprès du Ministère en charge de la Pêche et de 
l’aquaculture.  


Toute personne physique ou morale, qui s’engage à la pêche, aux activités liées à la pêche doit 
fournir les informations relatives à ses activités en conformité avec le plan de gestion de pêche.  


Les informations exigées et le contenu des plans d’aménagement et de gestion des pêcheries 
avec ses modalités de mise en œuvre sont fixés par voie réglementaire.  


Des mesures de préservation et de gestion des pêcheries 


Article 13 : Le Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture, après consultation avec les 
autres entités concernées, adopte les mesures de préservation et de gestion des pêcheries 
dans le cadre des plans d’aménagement, en vue d'assurer la préservation à long terme et 
l'utilisation durable des ressources halieutiques et des écosystèmes aquatiques.  


 


CHAPITRE 3 


GOUVERNANCE LOCALE DE LA PETITE PECHE 


Article 14 : La présente loi valorise la gouvernance communautaire des ressources 
halieutiques et des écosystèmes aquatiques et de la gestion locale de la petite pêche.  


La gestion locale de la petite pêche et le mode de surveillance communautaire ainsi que les 
révisions ou modifications dont ils font régulièrement l’objet, sont approuvés par voie 
réglementaire, sur proposition des organes concernés de gestion locale et participative de la 
petite pêche.  


Article 15 : Les transferts de gestion des ressources halieutiques et des écosystèmes 
aquatiques aux communautés locales de base relèvent de la compétence de l’autorité en 
charge de la Pêche.  


Les modalités de transfert sont fixées par voie réglementaire.  


 


CHAPITRE 4 


REGLEMENTATION ET PRESERVATION 


Des mesures de préservation des ressources halieutiques  


et des écosystèmes aquatiques 
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Article 16 : La capture, la manutention, la transformation, la distribution et la commercialisation 
des produits de la pêche doivent être exercées dans le cadre de l’exploitation durable des 
ressources halieutiques et des écosystèmes aquatiques en vue notamment :  


                 - d’empêcher les effets de la surexploitation ;  


                 - de protéger la diversité aquatique, prévenir et réduire le gaspillage des ressources 
halieutiques et des écosystèmes aquatiques par l’utilisation d’engins ou de techniques 
sélectives et la pratique de la pêche responsable, dans le respect de la protection de 
l’environnement ;  


                - d’évaluer et de se prémunir des effets environnementaux résultant des activités 
humaines préjudiciables aux ressources halieutiques et aux écosystèmes aquatiques ;  


La planification et la régulation de l’effort de pêche obéissent à la préservation du potentiel 
aquatique disponible et à son utilisation durable.  


Les modalités d’application du présent article sont précisées par voie réglementaire.  


Article 17:Aux termes de la présente loi, le Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture 
prend toutes les mesures nécessaires pour minimiser les impacts des activités de pêche sur les 
ressources halieutiques et les écosystèmes aquatiques.  


A cet effet, il est interdit :  


               - d’utiliser, dans l’exercice de la pêche, des substances ou appâts toxiques ;  


               - de se servir de matières explosives et de techniques similaires ;  


               - de faire usage de procédés électriques ;  


               - d’utiliser tout dispositif de plongée permettant une immersion plus longue que celle 
autorisée par la seule respiration naturelle ;  


               - d’utiliser tout engin, méthode et technique de pêche ou dispositif destructif et non 
sélectif ;  


              - de détenir tout engin de pêche prohibé et substance explosive à bord d’une 
embarcation de pêche, sur et/ou à proximité d’un lieu de pêche ;  


              - d’introduire ou de déverser dans le milieu aquatique de substances causant la 
pollution ;  


              - de débarquer, d’immerger et/ou d’incinérer de substances nuisibles aux ressources 
halieutiques;  


              - de détruire les frayères ou les zones de reproduction et de croissance ou 
d’alimentation des ressources halieutiques et les berges des plans d’eau ;  


              - de commercialiser des engins de pêche non réglementaires ou prohibés.  


Des espèces protégées 


Article 18 : Sont interdites, en tout temps et en tout lieu, conformément à la législation nationale 
en vigueur et aux Conventions internationales ratifiées par l’Etat malagasy, la pêche, la capture, 
la détention et la commercialisation de toutes espèces menacées et protégées, coraux, 
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mammifères marins, oiseaux de mer, tortues marines et d’eau douce et/ou d’organismes 
aquatiques inscrites sur une liste établie par voie réglementaire et qui fait l’objet de mesures de 
conservation.  


Des zones sensibles 


Article 19 : Dans les zones sensibles et les mangroves, des textes réglementaires fixent les 
mesures de préservation des végétaux et animaux aquatiques.  


De la réserve de pêche 


Article 20 : Dans les zones où la faune et/ou la flore présente un intérêt particulier, il peut être 
créé sur proposition du Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture, en collaboration 
avec les parties prenantes concernées, des parcs et réserves de pêche où les activités 
halieutiques sont interdites ou strictement réglementées.  


De l'évaluation environnementale 


Article 21: Toute activité susceptible d'affecter la productivité et/ou l'intégrité des ressources 
halieutiques et des écosystèmes aquatiques est assujettie à une évaluation environnementale 
préalable.  


Les conditions et modalités y afférentes sont fixées par voie réglementaire sans préjudice des 
textes en vigueur.  


 


TITRE III 


CONDITIONS D’EXERCICE DE LA PECHE 


Des réglementations portant sur la pêche 


Article 22 : En vue de l’application de la présente loi et en fonction des orientations définies par 
les plans d’aménagement et de gestion des pêcheries, des mesures sont définies par voie 
réglementaire portant notamment sur :  


                  a) l’identification et enregistrement des acteurs de la petite pêche ;  


                  b) les zones et les périodes d’interdiction de la pêche ;  


                  c) les espèces autorisées, les quantités de captures autorisées et les tailles 
minimales de capture des espèces ;  


                  d) l’immatriculation des embarcations de pêche ;  


                  e) les caractéristiques des engins de pêche et leurs dispositifs ;  


                  f) les engins et mode de pêche prohibés ;  


                  g) les appâts défendus ;  


                  h) les prises accessoires et les mesures incitatives pour minimiser les rejets ;  


                  i) la pêche des espèces endémiques ;  
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                  j) la pêche scientifique ;  


                 k) la pêche à des fins d’aquariophilie ;  


                 l) la pêche sportive et de la pêche récréative ;  


                m) le contrôle de l’effort de pêche ;  


                n) le régime de gestion de pêche ;  


               o) les zones réservées à la pêche artisanale, la petite pêche commerciale et la pêche 
de subsistance ;  


               p) les activités de collecte, de transformation, de traitement, de commercialisation, de 
transport et de stockage des produits de la pêche ;  


              q) les zones servant de frayères aux ressources halieutiques ;  


 


TITRE IV 


REGIME D’ACCES AUX PECHERIES 


CHAPITRE 1 


DE LA PECHE MARITIME 


Régime d’accès à la pêche 


Article 23 : L’exercice de la pêche est subordonné à une inscription auprès du Ministère en 
charge de la Pêche et de l’aquaculture.  


L’exercice de la pêche commerciale dans les eaux territoriales malagasy est réservée aux 
personnes physiques de nationalité malagasy ou morales de droit malagasy, au moyen des 
embarcations et navires battant pavillon malagasy.  


Les conditions et les modalités d’inscription sont définies par voie réglementaire.  


Du droit des acteurs de la petite pêche 


Article 24 : Toute personne pratiquant la petite pêche dans les eaux sous juridiction malagasy 
doit:  


                   - être en possession d’une carte pêcheur ;  


                   - et/ou avoir une embarcation immatriculée ;  


                   - et/ou avoir des engins de pêche marqués.  


Du droit de pêche des navires malagasy 


Article 25 : Tout navire malagasy pratiquant la pêche :  


       - dans les eaux sous juridiction malagasy :  
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                  a) doit être immatriculé à Madagascar ou acquis sous forme de crédit conformément 
à la législation et à la réglementation en vigueur par des personnes physiques de nationalité 
malagasy ou morales de droit malagasy ;  


                  b) doit être affrété par des personnes physiques de nationalité malagasy ou morales 
de droit malagasy ;  


        - dans les eaux sous-juridiction d’un Etat tiers, doit le faire en conformité avec la 
réglementation de la pêche en vigueur de l’Etat tiers ;  


        - en haute mer, doit obtenir une autorisation émanant du Ministère en charge de la Pêche 
et de l’aquaculture et le faire en conformité avec les règles du droit malagasy et du droit 
international en vigueur.  


Du droit de pêche des navires étrangers 


Article 26 : Les navires de pêche battant pavillon d’un Etat tiers peuvent être autorisés à 
pêcher dans les eaux situées au-delà de la mer territoriale prévues par les Accords de pêche 
entre la République de Madagascar et l’Etat du pavillon ou l’Union de pays, l’Association des 
pêches ou lorsqu’ils sont affrétés par des ressortissants malagasy.  


Les navires battant pavillon d’un Etat tiers mentionnés à l’alinéa ci-dessus sont obligés 
d’embarquer un ou des observateur(s) de nationalité malagasy, selon les dispositions fixées par 
voie réglementaire.  


Article 27 : Les Accords de pêche de la République de Madagascar avec les Etats de pavillon 
tiers sont définis par l’article 35 de la présente loi.  


Article 28 : L'affrètement des navires de pêche étrangers par les personnes physiques de 
nationalité malagasy ou morales de droit malagasy aux fins d'opérations de pêche dans les 
eaux sous juridiction malagasy ne peut être autorisé qu'en fonction des dispositions des plans 
d'aménagement et de gestion des pêcheries. Cet affrètement est subordonné à l'autorisation 
préalable du Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture qui fixe les conditions de celui-
ci.  


Les règles applicables à l'affrètement des navires de pêche étrangers sont définies par voie 
réglementaire sans préjudice de dispositions prévues en Code maritime  


Article 29 : Le Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture tient un registre dans lequel 
sont inscrits tous les navires étrangers autorisés à pêcher dans les eaux sous juridiction 
malagasy.  


Article 30 : Les navires pratiquant la pêche dans les eaux sous juridiction malagasy doivent 
tenir un journal de pêche contenant les données sur les captures, les zones de pêche, les 
débarquements et toute autre information requise par le Ministère en charge de la Pêche et de 
l’aquaculture.  


L’alinéa précédent est aussi applicable aux navires malagasy pratiquant la pêche en haute mer.  


Article 31 : Les navires de pêche doivent respecter la législation en vigueur en matière de 
navigation maritime.  
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Du registre des embarcations de la petite pêche 


Article 32 : Le Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture fixe les conditions relatives à 
la tenue du registre pour les embarcations de la petite pêche, les conditions d’utilisation, et de 
leur inscription au registre.  


Toute modification des caractéristiques techniques principales d’une embarcation de pêche doit 
être portée sur le registre des embarcations de pêche.  


Du registre des navires de pêche nationaux 


Article 33 : Le Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture fixe les conditions de 
création, d’inscription des navires de pêche nationale et de leurs opérations au registre, ainsi 
que l'organisation et le fonctionnement du registre pour les navires de pêche.  


Toute modification des caractéristiques techniques principales d’un navire de pêche est 
assujettie à l’autorisation du Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture et doit être 
répertoriée sur le registre des navires de pêche.  


 


SECTION 1 


ACCORD DE PECHE, OCTROI DE LICENCE ET AUTORISATION 


Dispositions générales 


Article 34 : Le droit de pêche dans les eaux maritimes visées à l’article 3 a) de la présente loi 
appartient à l’Etat malagasy qui peut en autoriser l’exercice par des personnes physiques ou 
morales.  


Le Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture peut décider que l’exercice de la pêche 
dans certaines parties des eaux susmentionnées est prioritairement réservé aux navires de 
pêches nationaux et aux navires de pêche affrétés par des personnes physiques de nationalité 
malagasy ou morales de droit malagasy.  


Sans préjudice du droit de pêche prévu à l’alinéa 1, le Ministère en charge de la Pêche et de 
l’aquaculture, en tant que de besoin, prend des mesures réglementaires portant notamment sur 
:  


                 a) les conditions spéciales d’octroi, de renouvellement, de suspension, de 
reconversion et de retrait de la licence de pêche ;  


                b) l’organisation et le fonctionnement du système de contrôle et de surveillance des 
pêches maritimes ;  


               c) les droits et obligations des observateurs, ainsi que les modalités de leur 
embarquement à bord des navires et les conditions d’exercice de leurs activités ;  


              d) les normes de sécurité des embarcations de pêche.  


Des Accords de pêche/Protocoles d’accord 


Article 35 : Aucun navire étranger ne peut être autorisé à pêcher dans les eaux maritimes sous 
juridiction malagasy sauf dans le cadre d’un Accord de pêche/Protocole d’accord conclu entre 
l’Etat malagasy et :  
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              a) un Etat de pavillon ou une organisation d’intégration économique à laquelle les Etats 
membres ont délégué leur pouvoir de négocier des Accords de pêche ;  


              b) une association de pêche à laquelle le propriétaire ou l’affréteur du navire de pêche 
étranger est membre ;  


             c) une société de pêche.  


Les Accords de pêche/Protocoles d’accord portant sur les ressources halieutiques des eaux 
maritimes sous juridiction malagasy doivent notamment :  


             a) spécifier le nombre et les caractéristiques des navires de pêche autorisés à opérer 
dans le cadre des Accords ainsi que les types de pêche autorisés ;  


             b) définir les modalités de la compensation et le montant de redevance et les autres 
sommes dues en contrepartie des autorisations accordées ;  


            c) contenir l’obligation de marquage des navires autorisés à pêcher conformément aux 
dispositions en vigueur ;  


           d) prévoir l’obligation pour les armateurs de communiquer régulièrement au service 
compétent du Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture, des données sur leurs 
captures ;  


          e) engager la responsabilité de l’Etat de pavillon vis-à-vis de ses navires ou de 
l’organisation compétente à prendre des mesures appropriées afin de garantir le respect des 
termes et conditions des Accords, ainsi que des dispositions pertinentes des Lois et règlements 
relatifs aux activités de pêche en vigueur à Madagascar ;  


         f) prévoir une assistance de l’Etat de pavillon en matière de suivi, de contrôle et de 
surveillance et du respect effectif des règlements de pêche dans les eaux maritimes sous 
juridiction malagasy ;  


         g) contenir une sanction en cas de non-respect des termes de l’Accord de pêche/ 
Protocole d’accord.  


Les Accords de pêche de la République de Madagascar avec les Etats de pavillon étrangers 
doivent prévoir l'obligation de ces derniers d'adopter toutes les mesures appropriées afin de 
garantir que ces navires respectent les termes et conditions des autres Conventions 
internationales et les dispositions pertinentes des Lois et règlements de la République de 
Madagascar, notamment l’obligation aux conditions minima d’accès des navires étrangers 
définies par voie réglementaire.  


Les termes et conditions de tout Accord de pêche/Protocole d’accord doivent être compatibles 
avec les orientations des plans d’aménagement des pêcheries en vigueur dans les eaux 
maritimes sous juridiction nationale.  


Des termes et conditions régionales d'accès aux pêcheries 


Article 36 : Le Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture coopère avec les Etats 
côtiers de la sous-région de l'Océan indien, ou autres Etats en développement, en vue 
d'élaborer des règles communes destinées à harmoniser les modalités, termes et conditions 
régissant les Accords d'accès des navires de pêche étrangers dans leurs Zones Economiques 
Exclusives respectives.  


De la licence de pêche 
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Article 37 : Aucun navire ne peut être autorisé à pêcher dans les eaux maritimes sous 
juridiction malagasy s’il n’est titulaire d’une licence de pêche.  


Le Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture définit les modalités, les conditions 
d’octroi des licences de pêche par voie règlementaire.  


Des conditions additionnelles à la licence de pêche 


Article 38 : Le Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture inscrit dans une licence de 
pêche des conditions en vue d’assurer une meilleure gestion des ressources halieutiques et de 
préserver les écosystèmes aquatiques, portant notamment sur :  


              a) le type, la quantité et le mode d’utilisation d’engins et d’équipements de pêche ;  


             b) les périodes ou les zones à l’intérieur desquelles le navire est autorisé à pêcher ;  


             c) les tailles, poids minima des espèces et la quantité autorisée à pêcher ;  


            d) les restrictions concernant les prises accessoires et les rejets ;  


            e) l’embarquement des observateurs et des scientifiques.  


Le Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture définit les conditions générales 
supplémentaires auxquelles sont soumises les licences de pêche ou certaines catégories de 
licences de pêche.  


Des autorisations de pêche spécifiques 


Article 39 : Des textes réglementaires déterminent les conditions techniques afférentes aux 
autorisations de pêche spécifique, notamment :  


           a) les périodes ou les zones à l'intérieur desquelles le navire et/ou embarcation est 
autorisé à pêcher;  


           b) le type et le nombre d’engins de pêche pouvant être embarqués à bord ainsi que le 
mode d’utilisation de ces engins ;  


           c) les espèces et les quantités de ressources halieutiques dont la capture est autorisée ;  


          d) les restrictions concernant les prises accessoires et les rejets ;  


          e) le signalement, la localisation et le suivi du navire ;  


          f) le suivi des captures ;  


         g) l'embarquement des observateurs et/ou scientifiques ;  


         h) les autres formes de gestion de l’effort de pêche ;  


         i) la durée de validité de l’autorisation ;  


         j) le transfert de l’autorisation.  


A chaque fin d’année, toutes les autorisations de pêche font l’objet d’une large diffusion par le 
Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture.  
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Les différentes catégories d’autorisation de pêche ainsi que les procédures de demande 
d’attribution, de suspension ou de retrait sont précisées par voie réglementaire.  


 


SECTION 2 


REFUS D'OCTROI OU DE RENOUVELLEMENT DE LICENCE 


Article 40: Le Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture doit refuser d’octroyer ou de 
renouveler une licence à un navire de pêche et/ou navire d’appui dans les cas suivants:  


       - si le navire étranger pour lequel la licence est demandée, a par le passé, participé à des 
opérations de pêche illicite non déclarée et non réglementée ou si le navire apparait dans la 
liste des navires INN maintenue par l’une des organisations régionales de pêcherie dont 
Madagascar est membre, sauf si le navire a changé de propriétaire et que le nouveau 
propriétaire peut établir de manière probante que l’ancien propriétaire n’a plus d’intérêts 
juridiques, financiers ou même de fait avec ledit navire, et n’exerce aucun contrôle sur celui-ci ;  


      - si le navire étranger pour lequel la licence est demandée ne respecte pas les mesures 
adoptées dans le cadre d’Accords régionaux de pêches, ou si le navire figure sur la liste des 
navires de pêche suspectés de ne pas respecter les règles établies par lesdits Accords ;  


     - si le navire concerné n'est pas titulaire d'une immatriculation valide et applicable, ou détient 
un enregistrement dans plus d’un Etat ;  


     - si le navire tiers concerné n’a ni d’autorisation valide et applicable ni de licence de son État 
du pavillon à pêcher dans les zones au-delà de sa juridiction nationale ;  


     - si la personne physique ou morale qui demande la licence pour un navire a été reconnue 
coupable d’une infraction liée à la pêche dans les cinq (05) ans qui précèdent la demande ;  


     - si le plan d’aménagement et/ou la régulation de l’effort de pêche dans le cadre de la 
préservation du potentiel halieutique et à son utilisation durable le justifie.  


Le Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture doit également refuser d’octroyer une 
licence de pêche à un navire de pêche et/ou navire d’appui s'il est déterminé que l'Etat de 
pavillon d'un tel navire n'est pas en mesure ou a démontré par le passé qu'il n'était pas en 
mesure d'exercer effectivement ses obligations en tant qu'Etat de pavillon, conformément aux 
dispositions pertinentes des Accords internationaux en vigueur.  


SECTION 3 


PECHE SCIENTIFIQUE, EXPERIMENTATION, PROSPECTION SPORTIVE 


ET RECREATIVE 


Article 41 : Toute activité de pêche scientifique, sportive et récréative doit faire l’objet d’un 
Protocole de pêche avec le Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture.  


Article 42 : Tout navire ou embarcation de pêche scientifique, sportive et récréative doit être 
titulaire d’une licence de pêche délivrée par le Ministère en charge de la Pêche et de 
l’aquaculture.  


Le Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture fixe les conditions et les modalités 
d’octroi des licences par voie réglementaire.  
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Article 43 : Toutes les données et les résultats obtenus au cours des opérations de recherche 
scientifique, doivent obligatoirement être transmis au Ministère en charge de la Pêche et de 
l’aquaculture dans un délai déterminé dans le Protocole. 


 


CHAPITRE 2 


DE LA PECHE CONTINENTALE 


REGIME D’ACCES AUX PECHERIES 


De la pêche commerciale 


Article 44 : Dans les eaux continentales du domaine public, toute personne physique ou morale 
exerçant la pêche continentale à des fins commerciales doit être titulaire d’une autorisation de 
pêche délivrée par le Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture.  


La délivrance d’une autorisation de pêche est subordonnée au paiement d’une redevance 
déterminée par voie réglementaire.  


Les modalités et conditions d’octroi, de renouvellement ou de retrait des autorisations de pêche, 
ainsi que l’exercice de la pêche commerciale sont fixées par voie réglementaire.  


Article 45 : Le droit de pêche dans les eaux privées appartient au propriétaire.  


De la pêche scientifique, récréative 


Article 46 : L’exercice de la pêche scientifique, de la pêche récréative dans les eaux 
continentales du domaine public est subordonné à l’obtention préalable d’une autorisation 
délivrée par le Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture.  


Les modalités et conditions d’octroi, de renouvellement ou de retrait des autorisations de pêche, 
ainsi que l’exercice de la pêche scientifique, de la pêche récréative sont fixées par voie 
réglementaire.  


Article 47 : Toutes les données et les résultats obtenus au cours des opérations de recherche 
doivent être transmis au Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture dans un délai 
déterminé par l’autorisation.  


De la pêche de subsistance 


Article 48 : L’exercice de la pêche de subsistance dans les eaux continentales du domaine 
public est libre.  


Les modalités et conditions de l’exercice des pêches de subsistance sont fixées par voie 
réglementaire.  


De l’exercice des droits d’usage coutumiers 


Article 49 : L’exercice des droits d’usage coutumiers est libre et gratuit à l’intérieur des zones 
réservées à cet effet.  
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TITRE V 


COMMERCIALISATION ET VALORISATION DES PRODUITS DE PECHE 


Dispositions générales 


Article 50 : Les activités de commercialisation notamment la collecte, le stockage, le transport, 
la vente, l’importation, l’exportation des produits de la pêche font l’objet d’une autorisation du 
Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture.  


Des textes réglementaires fixent les conditions dans lesquelles les opérations de 
commercialisation sont autorisées notamment la zone, les espèces et leur mode de 
présentation, les conditions sanitaires et d’hygiène, la santé animale, les matériels et le quota.  


De la collecte des produits de pêche 


Article 51 : Sans préjudice des textes en vigueur, toute personne physique ou morale qui 
procède à la collecte des produits de pêche des eaux maritimes et continentales visées à 
l’article 3a) et b) ou dans un port ou lieu de débarquement situé sur le territoire malagasy doit 
remplir cumulativement les conditions suivantes :  


         - être de nationalité malagasy ; ou  


         - être un résident légal à Madagascar ;  


         - être titulaire d’une autorisation de collecte délivrée par le Ministère en charge de la 
Pêche et de l’aquaculture.  


Les procédures, les conditions et les modalités d’obtention d’autorisation/permis de collecte 
ainsi que leurs utilisations sont fixées par voie réglementaire.  


La collecte des produits de la pêche désignés ci-dessus est soumise au paiement préalable 
d’une redevance annuelle dont les modalités y afférentes sont fixées par voie réglementaire.  


De la création d’unités de stockage et/ou de transformation  


de produits de pêche 


Article 52 : L’implantation de toute unité de stockage et/ou de transformation des produits de 
pêche sur le territoire malagasy doit être précédée d’une autorisation d’installation délivrée par 
le Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture, d’un permis environnemental.  


Les conditions et modalités d’octroi de cette autorisation sont fixées par voie réglementaire.  


Du transport des produits de pêche 


Article 53 : Tout moyen de transport des produits de pêche destinés à la consommation doit 
faire l’objet d’une autorisation délivrée par le Ministère en charge de la Pêche et de 
l’aquaculture, et doit respecter les mesures d’hygiène et de salubrité en vigueur.  


Les conditions et modalités y afférentes sont fixées par voie réglementaire.  


De la vente des produits de pêche 
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Article 54 : Le Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture veille à ce qu'un système de 
traçabilité soit instauré pour contrôler l’origine des produits de pêche destinés à la vente.  


De l'importation et de l’exportation des produits halieutiques 


Article 55 : Le Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture soumet l’importation des 
produits de pêche frais, congelés, traités ou transformés à l’obtention d’une autorisation 
préalable.  


Les mêmes conditions s’appliquent à l’exportation :  


 


 


TITRE VI 


DISPOSITIONS APPLICABLES AUX NAVIRES DE PECHE MARITIME 


CHAPITRE PREMIER 


MESURES DE CONTROLE ET DE SURVEILLANCE DES NAVIRES DE PECHE 


De l'obligation de détenir à bord les licences de pêche 


Article 56 : Tous les navires de pêche autorisés à pêcher dans les eaux maritimes sous 
juridiction nationale et les navires de pêche nationaux autorisés à opérer au- delà de ces eaux 
sont tenus de détenir à bord l'original de leur licence de pêche, aux fins d'inspection par les 
services de contrôle et de surveillance du Ministère en charge de la Pêche et de l'aquaculture.  


De la tenue d'un journal de pêche 


Article 57 : Tous les navires de pêche autorisés à pêcher dans les eaux maritimes sous 
juridiction nationale et les navires de pêche nationaux autorisés à opérer au- delà de ces eaux, 
tiennent en permanence un journal de pêche dans les formes et conditions prescrites par voie 
règlementaire.  


Le journal de pêche doit contenir, notamment, des données sur l'identité du navire, la 
composition des captures totales par espèces ciblées et accessoires, les statistiques sur les 
rejets, les statistiques sur l'effort de pêche, le lieu de pêche, la date et la durée de la pêche ainsi 
que les informations sur les transbordements.  


Des autres mesures requises des navires de pêche 


Article 58 : Tout navire de pêche autorisé à pêcher dans les eaux maritimes sous juridiction 
nationale doit se conformer aux mesures suivantes:  


                 a) marquage des navires de manière à faciliter leur identification, conformément aux 
normes de la FAO réglementant le marquage et l'identification des navires de pêche ;  


                 b) marquage des engins de pêche ;  


                 c) marquage des bouées flottantes indiquant l'emplacement des engins fixes de 
pêche ;  


                d) récupération des engins de pêche perdus.  
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Tout navire mentionné à l'alinéa 1 est tenu de communiquer par tous les moyens au service 
compétent du Ministère en charge de la Pêche et de l'aquaculture son entrée et sa sortie des 
eaux maritimes sous juridiction malagasy, sa position et ses captures, conformément aux 
réglementations en vigueur.  


Du système de suivi des navires de pêche 


Article 59 : Tout navire de pêche autorisé à pêcher dans les eaux maritimes sous juridiction 
nationale et tout navire de pêche national autorisé à opérer au-delà de ces eaux est tenu 
d'utiliser un système de suivi des navires. Un tel système doit permettre de transmettre 
automatiquement des informations au Centre de  


Surveillance des Pêches, permettant ainsi un suivi permanent de la position du navire de 
pêche.  


Les conditions et modalités y afférentes sont fixées par voie réglementaire.  


Du transbordement en mer 


Article 60 : Tous les transbordements des navires de pêche dans les eaux sous juridiction 
malagasy sont interdits.  


Par dérogation à l'alinéa 1 du présent article, les transbordements par des navires étrangers 
peuvent être effectués dans les ports ou en rade, sous réserve des exigences d’utilisation et du 
port d’entrée.  


Les modalités y afférentes sont fixées par voie réglementaire.  


Le débarquement des produits de pêche doit faire l’objet de contrôles de l’autorité chargée de la 
surveillance des pêches en application des dispositions sur les Mesures du Ressort de l’État du 
Port.  


Du transit des navires de pêche étrangers 


Article 61 : Tout navire de pêche étranger non autorisé à pêcher dans les eaux maritimes 
visées à l’article 3 alinéa a et souhaitant y transiter, est tenu :  


                a) d’informer l’autorité chargée du contrôle et de la surveillance des pêches du 
Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture du lieu, de la date et l’heure de son entrée 
et sortie de ces eaux et de déclarer, par espèce, les quantités des ressources halieutiques 
détenues à bord ;  


                b) de dégager leur pont de tout matériel de pêche ou d’arrimer ses engins de pêche 
durant toute la durée du passage de telle manière qu’ils ne puissent être facilement utilisés.  


Les conditions et modalités y afférentes sont fixées par voie réglementaire.  


De l'accès au port d'un navire de pêche étranger 


Article 62 : Sans préjudice des textes réglementaires en vigueur, lorsqu’un navire de pêche 
étranger ayant exercé des activités de pêche au-delà des eaux maritimes sous juridiction 
nationale veut accéder à un port de pêche malagasy ou à une installation terminale au large, 
aux fins notamment de réapprovisionnement en carburant, de l'avitaillement, de transbordement 
et de débarquement, il doit faire une demande auprès du service compétent du Ministère en 
charge de la Pêche et de l'aquaculture.  







24 
 


Les conditions et modalités de l’accès au port sont fixées par voie réglementaire.  


Lorsqu’un navire de pêche étranger se trouve volontairement dans un port de pêche malagasy 
ou une installation terminale au large, aucun organisme aquatique se trouvant à bord de ce 
navire ne doit être ni débarqué, ni transbordé sans l’inspection préalable du navire par une 
autorité chargée du contrôle et de la surveillance des pêches, ou sans l’autorisation de 
débarquement ou de transbordement émise par l’autorité chargée du contrôle et de la 
surveillance des pêches.  


Article 63 : Les services compétents du Ministère en charge de la Pêche et de l'aquaculture 
désignent le(s) port(s) où les débarquements ou les transbordements sont autorisés.  


 


TITRE VII 


DE L’INSPECTION ET DE LA CONSTATATION DES INFRACTIONS 


EN MATIERE DE PECHE 


De la police de pêche 


Article 64 : Le Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture est responsable de la 
coordination des opérations de suivi, de contrôle et de surveillance des activités de pêche sur le 
territoire malagasy, dans les eaux visées à l’article 3.  


L’exécution de ces opérations se fait par le biais de l’autorité chargée de contrôle et 
surveillance au sein de l’administration de la pêche et, en cas de besoin, des autres 
administrations habilitées par les textes en vigueur.  


 


RECHERCHE ET CONSTATATION DES INFRACTIONS 


De la police de pêche dans les eaux maritimes sous juridiction nationale 


Article 65 : En vue d'assurer le respect des réglementations de pêche dans les eaux maritimes 
définies à l'article 3 alinéa a de la présente loi, le Ministère en charge de la Pêche et de 
l’aquaculture doit prendre à l'encontre des navires ou embarcations de pêche toutes mesures, 
notamment, sur:  


                 a) l'inspection, le déroutement et la saisie des navires ou embarcations de pêche ;  


                 b) l'introduction de procédures judiciaires contre les contrevenants.  


Lorsqu'une caution ou autre garantie suffisante a été fournie conformément aux règlements en 
vigueur, il est procédé sans délai à la mainlevée de la saisie du navire et à la libération de son 
équipage.  


Dans le cas de saisie ou d'immobilisation d'un navire de pêche étranger, le Ministère en charge 
de la Pêche et de l'aquaculture notifie dans les meilleurs délais l'Etat de pavillon, par les voies 
appropriées, les mesures prises ainsi que les sanctions prononcées.  


Des autorités publiques habilitées à rechercher et constater les infractions 
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Article 66 : Les infractions à la présente loi sont recherchées et constatées par les agents ci-
après:  


                 a) les agents assermentés dotés de la qualité d’Officier de Police Judiciaire (OPJ) 
chargés du contrôle et de la surveillance du Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture 
;  


                 b) les commandants, commandants en second ou officiers en second des bâtiments 
et les chefs de bord des aéronefs des forces navales de l’Etat malagasy ;  


                 c) les inspecteurs et contrôleurs des douanes ;  


                 d) les agents désignés dans le cadre d’un Accord conclu entre l’Etat malagasy et un 
ou plusieurs Etats tiers ou en vertu d’une Convention ou d’un Accord international ratifié par 
l’Etat malagasy.  


Des inspecteurs du Ministère en charge de la Pêche 


Article 67 : Le personnel de l’administration de la pêche ayant reçu une formation spéciale 
dispensée par le Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture et nommé inspecteur des 
pêches, prête serment conformément aux dispositions de l’article 132 du Code de procédure 
pénale.  


Dans l’exercice de ses missions, l’inspecteur des pêches peut, s’il le juge nécessaire, requérir 
les forces de l’ordre pour la poursuite et la constatation des infractions ainsi que pour la saisie 
des engins et matériels prohibés et des produits pêchés en violation des dispositions de la 
présente loi.  


Des prérogatives de l’inspecteur de pêche 


Article 68 : Pour la recherche des infractions, les agents visés par l’article 66 sont habilités :  


         a) en tout temps et en tout lieu, à arrêter, monter à bord et inspecter :  


                - tout navire/embarcation se trouvant dans les eaux maritimes malagasy visées à 
l’article 3 a, b ;  


                - en haute mer, tout navire de pêche national, tout navire de pêche étranger sans 
pavillon, ou battant pavillon plus d’un Etat ou tout navire faisant partie à une convention ou un 
accord international à laquelle ou auquel l’Etat malagasy fait également partie et qui prévoit de 
telles dispositions ;  


         b) à ordonner à tout navire de pêche d’effectuer toutes les manœuvres nécessaires pour 
faciliter l’inspection prévue dans l’alinéa a ci-dessus ;  


         c) à conduire le navire de pêche vers tous zones, ports, installations terminales au large 
ou rades pour effectuer ou poursuivre l’inspection lorsque les conditions techniques ou 
météorologiques ne permettent pas le bon déroulement de l’inspection dudit navire ;  


         d) à contrôler :  


               - les engins de pêche qui se trouvent à bord ou utilisés à partir du navire ;  


               - le journal de pêche ainsi que tout autre document relatif aux captures et aux activités 
du navire;  
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               - les captures qui se trouvent à bord du navire ;  


         e) à inspecter les appareils de détection, de communication, de localisation et de 
signalement du navire ;  


         f) à examiner et prendre copie de tous les documents administratifs et techniques relatifs 
au navire ;  


         g) à inspecter, à quai ou en rade, tout navire de pêche et, à cette fin, à effectuer toutes les 
opérations de contrôle prévues dans les alinéas d, e, et f ci-dessus ;  


         h) à inspecter, dans le cadre des petites pêches maritime et continentale, les 
autorisations, les captures, les engins et embarcations de pêche ; et  


         i) à pénétrer, inspecter tout local, bâtiment, véhicule et lieu à usage professionnel ou privé, 
saisir ou prendre copie de tous documents administratifs ou techniques relatifs aux infractions.  


De la constatation des infractions 


Article 69 : En cas de constatation d’une infraction, les agents visés à l’article 66 peuvent:  


                 a) dérouter vers un port malagasy le navire ou embarcation à bord duquel l’infraction 
a été commise, pour servir de preuve à l’infraction ou garantir l’exécution d’une éventuelle 
condamnation. Dans tous les cas, un navire de pêche étranger surpris en flagrant délit de 
pêche dans les eaux maritimes malagasy visées à l’article 3 alinéas a) ou un navire de pêche 
national opérant en haute mer sans y avoir été dûment autorisé aux termes de l’article 25 ci- 
dessus, est conduit, avec son équipage, dans un port ou une rade malagasy pour y être retenu 
jusqu’à la fin des procédures prévues par la présente loi ;  


La garde du navire est confiée au capitaine sous la surveillance des autorités portuaires ;  


                 b) saisir tout véhicule, matériel et engin de pêche qu’ils soupçonnent avoir été utilisés 
lors de la commission de l’infraction et toutes captures qui résultent de l’infraction ou qui sont 
conservées suite à une infraction à la présente loi et aux règlements pris pour son application ;  


                 c) saisir le journal de pêche, le journal de bord ainsi que tout autre document, quelle 
qu’en soit la forme, relatif aux activités du navire, tout appareil ou équipement électronique 
contenant des informations relatives aux activités du navire ;  


                d) pénétrer et perquisitionner dans tous les locaux, bâtiments et places à usage 
professionnel dans le respect des textes en vigueur.  


 


 


Infractions aux mesures de préservation et de gestion internationales 


Article 70 : Si à la suite d'une inspection effectuée par les agents visés à l’article 66 de la 
présente loi, un navire de pêche étranger est suspecté d'avoir participé à des opérations de 
pêche en haute mer en violation des mesures internationales de gestion des pêcheries 
adoptées dans les organisations régionales de pêche dans lesquelles Madagascar est membre 
ou dans le cadre d'Accords internationaux sur la préservation et la gestion des ressources 
halieutiques auxquels il est partie contractante, ou si le navire de pêche est suspecté d’être 
répertorié sur les listes des navires de pêche ayant participé à des activités de pêche illicite, 
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non déclarée et non réglementée établies par les organisations régionales de gestion de 
pêches, l’autorité chargée du contrôle et de la surveillance des pêches est tenue:  


               a) d’interdire à ce navire de procéder au débarquement ou au transbordement de ses 
captures dans un port ou rade malagasy et d’accéder aux installations portuaires dans les 
zones sous juridiction malagasy ;  


              b) de notifier, dans les meilleurs délais, les autorités compétentes de l’Etat de pavillon 
de la mesure appliquée ;  


              c) de fournir aux autorités compétentes de l’Etat de pavillon, toutes les informations 
relatives aux agissements allégués ;  


             d) d'informer les organisations régionales de pêches qui ont inclus les navires 
concernés dans leurs listes de navires de pêche ayant participé à des activités de pêche illicite, 
non déclarée et non réglementée.  


Du procès-verbal d'inspection 


Article 71 : Toute action de l’inspecteur des pêches doit faire l’objet de procès- verbal. Le 
procès-verbal dressé et dûment signé par deux inspecteurs de pêche fait foi jusqu’à inscription 
de faux.  


Tout procès-verbal d’infraction dressé et dûment signé par les agents visés à l’article 66 ci-
dessus doit être transmis au Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture aux fins de 
poursuite.  


Des mesures consécutives à la constatation des infractions 


Article 72 : Dès la fin des procédures constatant l'existence d'infractions, le Ministère en charge 
de la Pêche et de l’aquaculture procède:  


          a) en cas de saisie des produits :  


                 - à la vente immédiate ou à la cession à l’Administration ou à des Institutions de 
bienfaisance des produits halieutiques périssables ;  


                 - à la destruction ou à la vente pour la consommation animale des ressources 
halieutiques non vivants et non conformes à la règlementation en vigueur ;  


                 - à la remise des ressources halieutiques vivantes dans leur environnement naturel ;  


          b) en cas de constatation d’infraction d’engins de pêche, de matériels et de véhicules à :  


                 - la destruction de tout engin et/ou matériels de pêche prohibés ;  


                 - la cession à des institutions de recherche ou de formation ;  


          c) les dispositions du Code de Procédure Civile s’appliquent en cas de saisie 
conservatoire des véhicules ou tout autre moyen de transport.  


Tous les actes effectués au titre de l'alinéa a et b du présent article sont consignés dans le 
procès-verbal établi par les inspecteurs.  
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DE LA RECHERCHE DE PREUVE 


Des moyens de preuve 


Article 73 : Les moyens suivants constituent des preuves suffisantes et font foi jusqu’à preuve 
du contraire :  


      a) Toutes données obtenues ou transmises par un dispositif de repérage des navires de 
pêche ;  


      b) Toute photographie prise à l’aide d’un appareil photographique connecté à un instrument 
spécifiant la date et l’heure auxquelles la photographie a été prise ainsi que la position du 
navire ou de l’objet figurant sur la photographie ;  


      c) L’attestation rédigée par l’inspecteur des pêches:  


             - Ayant vérifié les données transmises par le dispositif de repérage du navire confirmant 
le lieu où la zone où se trouvait le navire à la date et à l’heure indiquées ;  


             - Ayant photographié le navire ou tout autre objet figurant sur la photographie.  


 


TITRE VIII 


SANCTIONS ET PENALITES 


CHAPITRE 1 


RESPONSABILITE PENALE 


Des personnes pénalement responsables 


Article 74 : Sont pénalement responsables les personnes physiques suivantes :  


       a) le capitaine du navire de pêche, l’armateur et l’affréteur ;  


       b) leurs préposés :  


                - le commanditaire d’opérations de pêche prohibées et de collecte illégale ;  


                - l’exploitant d’un établissement de transformation, de traitement ou de stockage des 
produits de pêche ;  


Sont pénalement responsables les personnes morales associées à l’infraction.  


Des mesures consécutives à la matérialité de l'infraction 


Article 75 : Le Ministère peut prendre des mesures administratives telles que :  


                - la fermeture ou la cessation d’activités de l’établissement de commercialisation, de 
transformation, de traitement ou de stockage des produits de pêche jusqu’à la fin de la 
procédure ;  


Le tribunal compétent peut également prononcer la saisie à titre conservatoire des produits et 
matériels utilisés lors de la commission de l’infraction.  
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CHAPITRE 2 


MAINLEVEE DES NAVIRES DE PECHE ETRANGERS 


De la demande de mainlevée de l'immobilisation  


d'un navire de pêche étranger 


Article 76 : Le Ministère en charge de la pêche et de l’aquaculture, fait procéder, avant 
transaction, à la mainlevée de tout navire de pêche étranger et de son équipage qui sont 
retenus dans un port malagasy, sur demande de l’armateur ou d’autre personne autorisée à le 
faire en son nom, dès versement au Trésor public d’un cautionnement suffisant destiné à 
garantir le paiement des amendes, des frais et dépenses encourus.  


Le tribunal compétent fait procéder avant jugement à la mainlevée de tout navire de pêche 
étranger et de son équipage qui sont retenus dans un port malagasy, sur demande de 
l’armateur ou d’autre personne autorisée à le faire en son nom, dès versement au Trésor public 
d’un cautionnement suffisant destiné à garantir le paiement des amendes, des frais et 
dépenses encourus.  


Du montant du cautionnement 


Article 77 : Le montant du cautionnement ne doit en aucun cas être inférieur au montant de 
l’amende encourue par l’auteur de l’infraction, augmenté des frais d’arraisonnement, de garde, 
de détention du navire et de l’éventuel rapatriement de l’équipage.  


Du remboursement du cautionnement 


Article 78 : La demande de remboursement du cautionnement est adressée au Trésor Public.  


Les frais d’arraisonnement, de garde, de détention du navire et de l’équipage, et du 
rapatriement de l’équipage restent à la charge du contrevenant et de la personne civilement 
responsable.  


 


CHAPITRE 3 


TRANSACTION 


De la commission de transaction 


Article 79 : Un arrêté fixe la composition, les attributions et le fonctionnement de la commission 
de transaction.  


De la procédure de transaction 


Article 80 : Le Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture peut, sur avis de la 
commission de transaction prévue par l’article 79, engager au nom de l’Etat la procédure de 
transaction pour tout type d’infraction de la présente loi avec les personnes poursuivies ainsi 
qu’avec les personnes solidairement responsables.  


Le contrevenant dispose d’un délai de sept jours à compter de la notification par le Ministère en 
charge de la Pêche et de l’aquaculture pour accepter ou refuser la transaction. Passé ce délai, 
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les procès-verbaux sont transmis au Procureur de la République compétent aux fins de 
poursuite pénale.  


La transaction a pour effet d’éteindre l’action publique.  


Du montant de l'amende de transaction 


Article 81 : Le montant de l’amende de transaction ne doit pas être inférieur au montant 
minimum de l’amende prévue pour l’infraction, en sus de la valeur des biens susceptibles de 
confiscation.  


Le montant de l’amende de transaction est fixé par le Ministère en charge de la Pêche et de 
l’aquaculture sur proposition de la commission de transaction.  


La décision du Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture est notifiée par écrit au 
contrevenant.  


Du paiement de l'amende de transaction 


Article 82 : Le paiement de l’amende de transaction implique la reconnaissance de l’infraction 
et tient lieu de première condamnation pour la détermination de la récidive.  


L’amende de transaction est payable auprès du Trésor public dans un délai de trente jours à 
partir de la réception de la décision. Le non-paiement de l’amende entraîne la poursuite pénale.  


De la transaction et de l'action publique 


Article 83 : La transaction et l’action publique sont exclusives l’une de l’autre. S’il y a 
constitution de partie civile, celle-ci doit être préalablement désintéressée.  


La transaction ne peut être accordée après une décision de justice devenue définitive.  


 


CHAPITRE 4 


DE L'APPLICATION DES SANCTIONS ET PENALITÉS 


SECTION 1 


EN MATIERE DE PRESERVATION 


Dispositions pénales 


Article 84 : Quiconque coupe, collecte, transporte, vend des bois de mangrove sans 
autorisation est puni d’une amende de 10.000 $ à 20.000 $ par hectare de mangrove détruit 
et/ou d’une peine d’emprisonnement de six (6) à douze (12) mois.  


Toutefois, un droit d’usage, dont les modalités sont fixées par voie réglementaire, est accordé 
aux communautés riveraines.  


Article 85 : Est puni d’une amende de 2.000 $ à 4.500 $ et/ou d’une peine d’emprisonnement 
de trois (3) à six (6) mois toute personne physique ou morale qui élabore un plan 
d’aménagement des pêcheries sans autorisation de l’administration en charge de la Pêche.  
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Article 86 : Quiconque exerce la pêche et les activités liées à la pêche sans fournir des 
informations y afférentes est puni d’une amende de 5.000 $ à 10.000 $ et/ou d’une peine 
d’emprisonnement de trois (3) à six (6) mois.  


Article 87 : Est puni d’une amende de 2.000 $ à 4.500 $, quiconque transfère la gestion des 
ressources halieutiques et des écosystèmes aquatiques sans autorisation de l’administration en 
charge de la Pêche.  


Article 88 : Quiconque pêche, capture, transporte, détruit, détient ou commercialise toutes 
espèces menacées d’extinction et protégées, coraux, mammifères marins, oiseaux de mer, 
tortues marines et d’eau douce et/ou d’organismes aquatiques inscrites sur la liste établie par 
voie réglementaire, est puni d’une amende de 10.000 $ à 20.000 $ et/ou d’une peine 
d’emprisonnement de six (6) à douze (12) mois.  


Article 89 : Quiconque exerce la pêche dans les parcs ou réserves de pêche où les activités 
halieutiques sont interdites est puni d’une amende de 5.000 $ à 10.000 $ et/ou d’une peine 
d’emprisonnement de trois (3) à six (6) mois.  


Il est procédé d’office à la saisie des produits de pêche collectés et vendus.  


 


SECTION 2 


EN MATIERE DE PECHE MARITIME 


Dispositions pénales 


Article 90 : Est punie d’une amende de 600.000 $ à 900.000 $ et/ou d’une peine 
d’emprisonnement de six (6) mois à douze (12) mois en matière de pêche industrielle et d’une 
amende de 400.000 $ à 600.000 $ et/ou d’une peine d’emprisonnement de trois (3) mois à six 
(6) mois en matière de pêche artisanale, le capitaine d’un navire de pêche qui :  


                a) a entrepris des opérations de pêche et transbordement non autorisé dans les eaux 
maritimes malagasy visées à l’article 3 alinéa a sans y avoir été autorisé ;  


                b) a pris la fuite pour soustraire le navire à toute inspection.  


Les infractions visées aux alinéas a et b ci-dessus entraînent la saisie d’office des captures à 
bord ou du produit de leur vente, et des engins utilisés pour l’infraction commise.  


En outre, le tribunal peut prononcer la confiscation du navire.  


En cas de récidive, la confiscation du navire à l’aide duquel l’infraction a été commise, se fait de 
plein droit.  


Article 91 : Est punie d’une amende de 300.000 $ à 700.000 $ et/ou d’une peine 
d’emprisonnement de trois (3) à six (6) mois pour la pêche industrielle et de 100.000 $ à 
300.000 $ et/ou d’une peine d’emprisonnement de un (1) à trois (3) mois pour la pêche 
artisanale, toute personne qui :  


               a) pratique la pêche sans licence ou sans autorisation;  


               b) pratique la pêche d’une espèce d’organisme aquatique soumise à un système de 
gestion particulière sans être titulaire d’un droit de pêche ;  
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               c) utilise ou détient des engins de pêche prohibés ou de dispositifs altérant la 
sélectivité des engins de pêche ;  


               d) utilise des méthodes de pêche interdites ;  


               e) exerce la pêche dans une zone interdite ou pendant une période de fermeture ;  


               f) exerce la pêche, transborde, débarque, détient, vend, achète, transporte, traite et 
transforme des espèces de ressources halieutiques :  


       - dont la capture est prohibée ;  


       - de taille ou de poids non réglementaire ;  


       - pendant les périodes de fermeture de la pêche ;  


              g) falsifie, dissimule ou détruit des éléments de preuve qui peuvent être utilisés dans le 
cadre d’une enquête aux fins d’une procédure judiciaire ;  


              h) fait obstruction délibérée aux opérations de surveillance et de contrôle ;  


              i) ne respecte pas les règles ;  


        - de gestion de quota ;  


        - relatives à l’importation et à l’exportation d’espèces de ressources halieutiques ;  


        - régissant la communication à distance: du signalement, des mouvements des navires de 
pêche, des données relatives aux produits de pêche détenus à bord ;  


        - relatives aux captures accessoires et aux rejets ;  


        - aux procédures régissant les opérations de transbordement et de débarquement des 
produits de pêche ;  


              j) interfère avec le dispositif de repérage des navires de pêche installé à bord d’un 
navire ;  


             k) falsifie des documents et informations relatifs aux spécifications techniques des 
navires de pêche ;  


              l) falsifie ou n’inscrit pas les données requises dans les journaux de pêche, les 
déclarations de débarquement, les notes de vente et les documents de transport, ou ne détient 
ou ne présente pas les documents précités ;  


             m) modifie toute caractéristique technique d’un navire de pêche national sans 
l’autorisation préalable du Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture ;  


              n) refuse d’obtempérer à un ordre de s’arrêter, donné par un inspecteur des pêches ;  


              o) falsifie, supprime ou dissimule les marques d’identification du navire et des engins 
de pêche ;  


              p) ne respecte pas les mesures internationales de préservation et de gestion.  
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Les infractions citées ci-dessus entraînent la saisie d’office des captures trouvées à bord ou du 
produit de leur vente.  


En outre, le tribunal peut prononcer la confiscation du navire. En cas de récidive, les engins de 
pêche et autres moyens utilisés sont automatiquement confisqués.  


Des pénalités applicables à la petite pêche commerciale  


Article 92 : Est punie d’une amende de 200 $ à 2.000 $ et/ou d’une peine d’emprisonnement 
de un (1) à trois (3) mois pour la petite pêche commerciale, toute personne qui :  


                 a) exerce la pêche sans carte de pêcheur ;  


                 b) pratique la pêche d’une espèce d’organisme aquatique soumise à un système de 
gestion particulière, sans être titulaire d’une autorisation ;  


                c) utilise ou détient des engins de pêche prohibés ou de dispositifs altérant la 
sélectivité des engins de pêche ;  


               d) utilise ou détient des engins de pêche non réglementaires ;  


               e) utilise des méthodes de pêche interdites ;  


               f) exerce la pêche dans une zone interdite ou pendant une période de fermeture ;  


               g) exerce la pêche, transborde, débarque, détient, vend, achète, transporte, traite et 
transforme des espèces de ressources halieutiques :  


      - dont la capture est prohibée ;  


      - de taille ou de poids non réglementaire ;  


      - pendant les périodes de fermeture de la pêche ;  


               h) falsifie, dissimule ou détruit des éléments de preuve qui pourraient être utilisés dans 
le cadre d’une enquête aux fins d’une procédure judiciaire ;  


               i) fait obstruction délibérée aux opérations de surveillance et de contrôle ;  


               j) refuse d’obtempérer à un ordre de s’arrêter, donné par un inspecteur des pêches ;  


              k) ne respecte pas les mesures internationales de conservation et de gestion 
applicables à Madagascar.  


Article 93 : Est punie d’une amende de 50.000 $ à 70.000 $ pour la pêche industrielle et de 
15.000 $ à 40.000 $ pour la pêche artisanale, toute personne qui :  


              a) ne détient pas l’original de la licence à bord ;  


             b) abandonne en mer des engins de pêche ;  


             c) ne respecte pas les règles régissant la communication à distance des mouvements 
et du signalement des navires de pêche ainsi que des données relatives aux produits de pêche 
détenus à bord ;  
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            d) ne respecte pas la conformité des marques d’identification des navires et des engins 
de pêche ;  


            e) ne présente pas les documents techniques obligatoires relatives au navire de pêche ;  


            f) ne présente pas ou n’a pas un plan de cale certifié par une des autorités compétentes 
désignées par voie réglementaire ;  


           g) n’a pas d’échelle de pilote règlementaire ;  


           h) utilise ou détient des engins de pêche non réglementaires ou utilise des méthodes de 
pêche interdite;  


           i) ne respecte pas les conditions d’embarquement ou de mise à terre des observateurs ;  


           j) fait obstruction délibérée aux observateurs dans l’exercice de leurs fonctions ;  


   k) ne respecte pas les règles :  


               - de transfert de licence ou autorisation de pêche ;  


               - relatives à la tenue des journaux de pêche ;  


               - d’arrimage des engins de pêche ;  


               - de stockage des captures à bord des navires de pêche.  


Article 94 : Sous réserve des accords conclus entre l’Etat Malagasy et l’Etat côtier, est punie 
d’une amende de 350.000 $ à 500.000 $ toute personne qui, à Madagascar ou dans les eaux 
visées à l’article 3 alinéa a agi de sa propre initiative, ou demande ou autorise une personne 
agissant pour son compte à débarquer, exporter, transporter, vendre, acheter ou acquérir des 
ressources halieutiques capturées, possédées, transportées ou vendues en contravention à la 
législation d’un autre Etat ou à une mesure internationale de conservation et de gestion.  


SECTION 3 


EN MATIERE DE PECHE CONTINENTALE 


Article 95 : Est punie d’une amende de 250 $ à 2.500 $ et/ou d’une peine d’emprisonnement 
de trois (3) mois à six (6) mois avec saisie des captures et embarcation utilisée ainsi que la 
destruction des engins prohibés toute personne qui :  


          a) exerce la pêche sans être autorisée ;  


          b) fait usage ou détient des engins de pêche prohibés ou non réglementaires, des 
dispositifs altérant la sélectivité des engins de pêche ;  


          c) utilise des méthodes de pêches interdites ;  


         d) exerce la pêche dans une zone interdite à la pêche ou pendant la période de fermeture 
de la pêche;  


         e) exerce la pêche, le débarquement, la détention, la vente, l’achat, le transport, le 
traitement et la transformation des espèces de ressources halieutiques :  
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                - dont la capture est prohibée ;  


                - de taille non réglementaire ;  


                - pendant les périodes de fermeture ;  


         f) ne respecte pas les règles :  


                - visant à contrôler l’effort de pêche ;  


                - régissant la déclaration des données relatives aux captures ;  


         g) falsifie, dissimule et détruit les éléments de preuve qui peuvent être utilisés dans le 
cadre d’une enquête ;  


         h) fait obstruction délibérée à toute opération de surveillance ou de contrôle ;  


         i) falsifie les données relatives aux captures ;  


         j) détourne les cours d’eau ;  


        k) ne respecte pas la délimitation de plan d’eau et cours d’eau ;  


        l) refuse d’obtempérer à un ordre d’arrêter donné par un inspecteur des pêches.  


Article 96 : Est punie d’une amende de 4.000 $ à 10.000 $, et de l’obligation de l’auteur de 
l’infraction de la remise en état initial du lieu, toute personne qui ne respecte pas les règles de 
pas géométriques ou effectue le remblayage des plans et cours d’eau.  
 


TITRE IX 


DE LA POLICE EN MATIERE DE COMMERCIALISATION 


DES PRODUITS DE LA PECHE 


CHAPITRE 1 


SUIVI, CONTRÔLE ET SURVEILLANCE DE LA COMMERCIALISATION 


DESPRODUITS DE LA PECHE 


De la compétence en matière de surveillance de la commercialisation 


des produits halieutiques 


Article 97 : Le Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture est responsable des 
opérations de suivi, de contrôle et de surveillance des activités liées à la commercialisation des 
produits de la pêche sur le territoire malagasy.  


L’exécution de ces opérations se fait par le biais de l’autorité chargée de contrôle et 
surveillance au sein de l’administration de la pêche et, sans préjudice des différents types de 
contrôle effectués par les autres services de l'Etat habilités par les textes en vigueur.  


De la constatation d'infractions à la commercialisation des produits de pêche 
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Article 98 : Sont qualifiées d’infractions à la commercialisation des produits de pêche au titre de 
la présente loi, les actes et omissions suivants :  


         a) collecter des produits de pêche sans autorisation ;  


         b) exercer la collecte dans une zone interdite et/ou non autorisée pendant une période de 
fermeture ;  


         c) mettre en place une unité de stockage et/ou de transformation sans autorisation;  


         d) enfreindre les dispositions relatives à la qualité et à la salubrité des produits de pêche ;  


         e) importer et exporter des produits de pêche sans autorisation ;  


         f) utiliser sans autorisation des moyens de transport pour les produits de la pêche.  


 


CHAPITRE 2 


MESURES PREVENTIVES EN CAS DE MENACE POUR L'ENVIRONNEMENT, LA 


POPULATION, LES AUTRES ACTIVITES ET LES AUTRES RESSOURCES 


Des mesures nécessaires par l'exploitant d'un établissement 


de vente et de transformation 


Article 99 : L’établissement de commercialisation et/ou de transformation doit prendre toutes 
les mesures nécessaires lorsque leurs activités constituent une menace ou un risque de danger 
pour l’environnement, la population, les autres activités ou les autres ressources.  


A défaut, le Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture peut ordonner la fermeture de 
l’établissement ou la suspension des activités.  


Article 100 : Est punie d’une amende d’un montant équivalent au double de la redevance 
annuelle payée au minimum et le triple de cette dernière au maximum, toute personne qui :  


         a) pratique sans autorisation des activités de collecte de produits de la pêche ;  


        b) ne respecte pas les règles relatives à la collecte et à la commercialisation des produits 
de la pêche ;  


        c) exerce la collecte dans une zone interdite et/ou non autorisée pendant une période de 
fermeture.  


Il est procédé d’office à la saisie des produits de pêche collectés et vendus.  
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LIVRE II 


DE L’AQUACULTURE 


DISPOSITIONS GENERALES 


CHAPITRE 1 


DE L’ADMINISTRATION CHARGEE DE L’AQUACULTURE 


Article 101 : L’administration chargée de l’aquaculture veille à la mise en œuvre des 
dispositions de la présente loi et de ses textes d’application, compte tenu des orientations de la 
politique nationale de l’aquaculture et des principes généraux de gouvernance et de gestion.  


Elle définit les règles générales de gestion et de développement de l’aquaculture en conformité 
avec les Accords et Conventions internationaux en matière d’exploitation, de conservation et de 
préservation des ressources halieutiques.  


Elle est l’autorité compétente sur toutes activités liées à l’aquaculture depuis l’installation de 
l’établissement d’aquaculture jusqu'à l’écoulement de la production.  


Elle participe, en relation avec les autres autorités concernées, à la définition et au suivi des 
programmes et actions en rapport avec le développement durable de l’aquaculture.  


CHAPITRE 2 


SYSTEMES DE PRODUCTION ET TYPES D’AQUACULTURE 


Article 102 : Les différents systèmes de production pratiqués en aquaculture sont :  


         a) extensif ;  


        b) semi-intensif ;  


        c) intensif.  


Les différents types d’aquaculture sont :  


        a) aquaculture de subsistance ;  


        b) aquaculture commerciale ;  


        c) aquaculture scientifique.  


Le développement de l'aquaculture doit assurer le bien-être humain et le bien-être écologique 
durable.  


Les dispositions relatives à l’aquaculture d’une espèce ou d’un groupe d’espèces selon le 
système de production, le type d’aquaculture, l’importance socio- économique de l’activité et de 
son impact sur l’environnement, sont fixées par voie réglementaire.  
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TITRE PREMIER 


AMENAGEMENT ET GESTION DE L’AQUACULTURE 


Article 103 : Les mesures de gestion et d’aménagement de l’aquaculture tiennent compte 
notamment de la gestion intégrée des zones côtières et/ou continentales, des intérêts des 
autres utilisateurs des ressources et des parties intéressées, et ce, en ce qui concerne le 
zonage, l’exploitation aquacole, la protection de l’environnement et l’aménagement du littoral 
et/ou des plans d’eau continentale.  


Le Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture, en collaboration avec les parties 
prenantes, prépare et maintient à jour des schémas d’aménagement de l’aquaculture.  


Toute personne physique ou morale, qui s’engage à l’élaboration de schémas d’aménagement 
de l’aquaculture doit avoir une autorisation préalable auprès du Ministère en charge de la 
Pêche et de l’aquaculture.  


Toute personne physique ou morale, qui s’engage à l’aquaculture, aux activités liées à la 
l’aquaculture doit fournir les informations relatives à ses activités en conformité avec le schéma 
d’aménagement de l’aquaculture.  


Les informations exigées et les schémas d’aménagement avec ses modalités de mise en 
œuvre sont fixés par voie réglementaire.  


De l’aquaculture de subsistance 


Article 104 : Toute personne s’adonnant à des activités aquacoles de type de subsistance doit 
aviser officiellement le Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture.  


En cas d’extension d’activité, l’aquaculteur doit se conformer au statut de l’aquaculture 
commerciale.  


De l’aquaculture commerciale 


Article 105 : Les activités d’aquaculture commerciale sont pratiquées sur des sites naturels et 
/ou aménagés reconnus favorables, par le Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture, 
pour l’espèce choisie.  


Article 106 : La localisation, la délimitation, la capacité d’accueil, et la distance minimale entre 
deux établissements d’aquaculture sont définies dans les schémas d’aménagement et les plans 
de gestion de l’aquaculture, validés par le Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture 
et les autres Ministères concernés.  


Article 107 : Toute activité aquacole doit se conformer aux conditions définies dans le cahier 
des charges de l’aquaculture, élaboré par le Ministère en charge de la Pêche et de 
l’aquaculture.  


De l’aquaculture scientifique 


Article 108 : Toute activité de recherche scientifique dans le domaine de l’aquaculture est 
conditionnée par une Convention entre les institutions ou établissements de recherche et le 
Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture, en vue de fournir les résultats de 
l’expérimentation.  
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De l’aquaculture spécifique 


Article 109 : Sans préjudice des textes en vigueur, toute personne physique ou morale 
exerçant l’exportation de produits halieutiques vivants doit impérativement disposer d’un 
établissement d’aquaculture autorisé par le Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture. 


Des organes consultatifs en matière d’aquaculture 


Article 110 : Il est institué un Conseil Consultatif de Gestion de l’Aquaculture.  


La composition, les attributions et le fonctionnement sont fixés par voie réglementaire. 


 


TITRE II 


MESURES DE PRESERVATION DES SITES AQUACOLES 


Article 111 : Toute exploitation aquacole est soumise à l’obtention d’un permis ou d’une 
autorisation environnementale définie par voie réglementaire sans préjudice des dispositions 
réglementaires en vigueur.  


Article 112 : L’installation d’un établissement d’aquaculture ne doit en aucun cas entraîner la 
destruction de plus de 10% de mangroves comprises dans la surface d’emprise de 
l’exploitation.  


Article 113 : En cas de fermeture définitive de l’établissement d’aquaculture dans le domaine 
public, l’exploitant est tenu de procéder à la remise en l’état des lieux selon les cahiers de 
charges environnementales.  


Article 114 : Tout relâchement d’organismes aquacoles vivants dans le milieu naturel doit avoir 
une autorisation préalable du Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture. 


  


TITRE III 


COMMERCIALISATION DES PRODUITS D’AQUACULTURE 


Article 115 : Sans préjudice des textes en vigueur, la commercialisation et le transport au 
niveau national des produits d’aquaculture sont subordonnés à l’obtention d’une autorisation de 
vente et de transport délivrée par le Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture et d’un 
certificat sanitaire délivré par l’autorité habilitée à cet effet.  


Les modalités d’application sont fixées par voie règlementaire.  


Article 116 : L’exportation des espèces d’aquaculture à l’état vivant de géniteurs, d’œufs, de 
larves, de juvéniles et de souches de culture est subordonnée à l’obtention d’une autorisation 
délivrée par le Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture et d’un certificat sanitaire 
délivré par l’autorité compétente en charge de la santé animale aquatique et l’acquittement des 
droits y afférents fixés par voie réglementaire.  
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TITRE IV 


CONDITIONS D’EXERCICE DE L’AQUACULTURE 


Article 117 : Tout prélèvement de géniteurs, de souches et d’aliments en milieu naturel pour 
toutes les espèces aquacoles doit faire l’objet d’une autorisation préalable du Ministère en 
charge de la Pêche et de l’aquaculture, après acquittement des droits y afférents fixés par voie 
réglementaire, à l’exception de l’aquaculture expérimentale et scientifique.  


Article 118 : Les dispositions relatives à l’exploitation des espèces endémiques et d’ornement 
sont fixées par voie réglementaire.  


Article 119 : L’exercice de l’activité d’aquaculture dans les eaux et les domaines visés à l’Article 
3, alinéa d de la présente loi est soumis à l’autorisation du Ministère en charge de la Pêche et 
de l’aquaculture dans les conditions prévues par la présente loi et les règlements pris pour son 
application.  


Quiconque entend se constituer sur le domaine public ou privé de l’Etat non affecté à un service 
public doit obtenir une concession auprès des autorités compétentes en la matière.  


L’acte de concession confère au concessionnaire le droit exclusif de créer son établissement 
d’aquaculture sur la parcelle qui lui est concédée sur le domaine public ou privé de l’Etat non 
affecté à un service public, à l’effet d’exercer son activité d’élevage ou de culture.  


Article 120 : La création et/ou l’extension d’un établissement d’aquaculture et/ou la 
diversification d’activités aquacoles nécessitent l’obtention :  


                  - d’un avis favorable des autorités locales avec avis technique de la Direction 
Régionale du Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture concernée ;  


                  - d’un accord de principe délivré par le Ministère en charge de la Pêche et de 
l’aquaculture ;  


                  - d’une autorisation domaniale ou le bail emphytéotique délivré par le Ministère en 
charge des domaines ;  


                 - des autorisations des autres Ministères concernés le cas échéant ;  


                 - d’un permis environnemental ou toute attestation environnementale délivrée par 
l’autorité compétente.  


L’autorisation définitive de création d’un établissement d’aquaculture est délivrée par le 
Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture lorsque les conditions suscitées sont 
remplies.  


Article 121 : L’aquaculture scientifique est subordonnée à une autorisation spéciale délivrée 
par le Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture après avis du Ministère en charge 
des recherches scientifiques.  


Article 122 : Les règles relatives à l’exploitation des établissements d’aquaculture à vocation 
commerciale et à l’organisation des filières notamment en ce qui concerne la qualité des 
alevins, de l’aliment et des prestataires de service sont précisées par voie règlementaire.  


Toute personne physique ou morale dûment autorisée à exercer l’aquaculture est tenue de 
communiquer périodiquement au Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture toutes les 
informations et données statistiques relatives à l’exploitation.  
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Article 123 : L’exercice de l’aquaculture peut être limité ou suspendu, dans le temps et dans 
l’espace pour des motifs liés à l’exécution des plans d’aménagement et de gestion ou en cas de 
risque avéré sur l’environnement ou sur la santé publique.  


Les modalités d’application sont fixées par voie réglementaire.  


Article 124 : Tout établissement d’aquaculture doit faire l’objet de contrôle et/ou d’audit 
technique effectués par le Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture.  


 


TITRE V 


POLICE EN MATIERE D’AQUACULTURE 


Article 125 : Les infractions à la présente loi sont recherchées et constatées par les agents 
assermentés ayant qualité d’OPJ, chargés du contrôle et de la surveillance du Ministère en 
charge de la Pêche et de l’aquaculture.  


Article 126 : Pour la recherche et la constatation des infractions à la présente loi, les agents 
susvisés peuvent pénétrer et perquisitionner dans tous les locaux, les bâtiments et les places à 
usage professionnel. Ils sont habilités :  


        a) à examiner et prendre copie de tous les documents administratifs et techniques relatifs 
à l’exploitation ;  


       b) à inspecter tout local, bâtiment, installation, véhicule et lieu à usage professionnel.  


Article 127 : En cas de constatation d’une infraction, les agents susvisés peuvent :  


       a) saisir à titre de mesure conservatoire tout véhicule, navire aquacole et matériel qu’ils 
soupçonnent avoir été utilisés lors de l’infraction ou tous les produits aquacoles qui sont 
détenus ou stockés en infraction à la présente loi ;  


b) prélever des échantillons des ressources halieutiques se trouvant à bord de tout navire 
aquacole ou à l’intérieur de tout véhicule, local, bâtiment ou lieu où ils procèdent à une 
perquisition.  


Article 128 : Toute action des agents ci-dessus doit faire l’objet d’un procès-verbal.  


Les procès-verbaux dressés et dûment signés par les agents font foi jusqu’à inscription de faux.  


 


TITRE VI 


INFRACTIONS ET PENALITES 


Des Infractions 


Sanctions administratives 


Article 129 : En cas de constatation d’infraction, le Ministère en charge de la Pêche et de 
l’aquaculture peut :  
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         a) ordonner la suspension d’activités jusqu’à la fin de la procédure ou la fermeture de 
l’établissement d’aquaculture ;  


         b) saisir à titre conservatoire le cheptel, les souches et les matériels utilisés.  


Dans ce cas, un procès-verbal de saisies doit être dressé dans lequel un gardien temporaire 
des biens saisis est désigné.  


Article 130 : Le Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture peut, sur avis conforme de 
la commission de transaction, engager au nom de l’Etat la procédure de transaction pour tout 
type d’infraction prévue par la présente loi avec les personnes poursuivies ainsi qu’avec les 
personnes solidairement responsables.  


Le bénéfice de la transaction ne peut être accordé en cas de récidive.  


La transaction a pour effet d’éteindre l’action publique.  


Article 131 : Le contrevenant dispose d’un délai de sept (7) jours ouvrables pour accepter ou 
refuser la transaction à compter de la notification par le Ministère en charge de la Pêche et de 
l’aquaculture.  


Passé ce délai, les procès-verbaux sont transmis au Procureur de la République compétent aux 
fins de poursuite judiciaire.  


Article 132 : Le montant de la transaction est fixé par le Ministère en charge de la Pêche et de 
l’aquaculture sur proposition de la commission de transaction.  


La décision du Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture est notifiée par écrit au 
contrevenant.  


Article 133 : Le montant de la transaction est payable auprès du Trésor public dans un délai de 
trente (30) jours à partir de la réception de la décision.  


Le non-paiement de l’amende dans le délai imparti entraîne la poursuite judiciaire.  


Article 134 : Le paiement du montant de la transaction implique la reconnaissance de 
l’infraction et tient lieu de première condamnation pour la détermination de la récidive.  


Article 135 : La transaction et l’action publique sont exclusives l’une de l’autre. S’il y a 
constitution de partie civile, celle-ci doit être préalablement désintéressée.  


La transaction ne peut être accordée après une décision de justice devenue définitive.  


De la responsabilité pénale 


Article 136 : Sont pénalement responsables du paiement des amendes prononcées à 
l’encontre de leur préposé :  


           a) l'exploitant et le propriétaire de l’établissement d’aquaculture ou du navire aquacole ;  


           b) l’exploitant et le propriétaire de l’établissement de transformation, de traitement ou de 
stockage des produits d’aquaculture.  


Des sanctions 
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Article 137 : Quiconque installe un établissement d’aquaculture commerciale sans autorisation 
est puni d’une peine d’emprisonnement de trois (3) mois à six (6) mois et/ou :  


            a) d’une amende de 2.000 $ à 5.000 $ par hectare de bassin d’aquaculture ou d’espace   
culturale, pour une unité d’exploitation à caractère semi- intensif ou intensif ;  


           b) d’une amende de 1.000 $ à 2.000 $ par hectare de bassin d’aquaculture ou d’espace 
culturale, pour une unité d’exploitation à caractère extensif ;  


          c) d’une résiliation du bail emphytéotique prononcée par décision du Ministère en charge 
des domaines sur proposition du Ministère en charge de la pêche et de l’aquaculture.  


Article 138 : Quiconque s’engage à toute exploitation aquacole semi-intensive ou intensive 
sans permis ou autorisation environnementale est puni d’une amende de 2.000 $ à 5.000 $ par 
hectare de bassin d’aquaculture ou d’espace culturale.  


Article 139 : Quiconque détruit plus de 10% de mangroves comprise dans la surface d’emprise 
de l’exploitation lors de l’installation est puni d’une amende de 10.000 $ à 20.000 $ par hectare 
de mangroves détruits et/ou d’une peine d’emprisonnement de six (6) à douze (12) mois.  


Article 140 : Quiconque exploite un navire aquacole sans autorisation est puni d’une amende 
de 200.000 $ à 500.000 $ et/ou d’une peine d’emprisonnement de six (6) mois à douze (12) 
mois.  


Article 141 : Quiconque pratique la diversification des espèces d’aquaculture commerciale sans 
autorisation est puni d’une amende de 200.000 $ à 400.000 $ et/ou d’une peine 
d’emprisonnement de trois (3) mois à six (6) mois.  


Article 142 : Le non-respect de cahier des charges mentionné dans l’article 101 par le 
promoteur est puni d’une amende de 7.000 $ à 15.000 $, nonobstant une poursuite pénale.  


En cas de récidive, les peines sont portées au double.  


Article 143 : Quiconque importe des intrants sans autorisation est puni d’une amende de 
100.000 $ à 200.000 $ et/ou d’une peine d’emprisonnement de trois (3) mois à six (6) mois.  


Les produits importés, objets de l’infraction sont détruits.  


Article 144 : Quiconque exporte sans autorisation des espèces d’aquaculture à l’état vivant de 
géniteurs, d’œufs, de larves, de juvéniles, de souches de culture en violation de l’article 110 de 
la présente loi est puni d’une amende de 1.000.000 $ à 1.500.000 $ et d’une peine 
d’emprisonnement de trois (3) mois à six (6) mois.  


Les produits exportés, objet de l’infraction sont saisis.  


En cas de récidive, les peines prévues sont portées au double et la fermeture de l’établissement 
est prononcée par décision du Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture.  


Article 145 : En cas de non-respect de la distance minimale entre deux établissements 
d’aquaculture, le contrevenant doit obligatoirement abandonner le site ou la partie du site inclus 
dans la distance réglementaire.  


La remise en état des lieux doit être effectuée à la charge du contrevenant dans les trente (30) 
jours calendaires qui suivent la décision de notification d’abandon du site ou de la partie du site.  
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En cas d’inobservation de cette disposition, le contrevenant encourt une amende de 1.000 $ à 
1.500 $ par hectare de bassin d’aquaculture ou d’espace culturale inclus dans la partie devant 
être abandonnée nonobstant une poursuite pénale.  


Article 146 : En cas de pratique de la juxtaposition de deux établissements d’aquaculture, le 
contrevenant doit obligatoirement abandonner le site ou la partie du site inclus dans la distance 
règlementaire.  


La remise en état des lieux doit être effectuée à la charge du contrevenant dans les trente (30) 
jours calendaires qui suivent la décision de notification d’abandon du site ou la partie du site.  


En cas d’inobservation de cette disposition, le contrevenant encourt une amende de 1.000 $ à 
3.000 $ par hectare de bassin d’aquaculture ou d’espace culturale inclus dans la partie devant 
être abandonnée nonobstant d’une poursuite judiciaire.  


Article 147 : Quiconque utilise ou vend des hormones à des fins de rendements sans 
autorisation est puni d’une amende de 30.000 $ à 60.000 $.  


Article 148 : Quiconque ne transmet pas les informations relatives à l’activité aquacole à 
l’administration de la pêche et de l’aquaculture est puni d’une amende de 10.000 $ à 20.000 $.  


Article 149 : Quiconque prélève des alevins ou juvéniles en milieu naturel sans autorisation est 
puni d’une amende de 30.000 $ à 60.000 $.  


Article 150 : Quiconque prélève des géniteurs en milieu naturel sans autorisation est puni 
d’une amende de 30.000 $ à 60.000 $.  


Article 151 : Quiconque prélève des souches ou des aliments en milieu naturel sans 
autorisation est puni d’une amende de 10.000 $ à 30.000 $ par unité de poids.  


Article 152 : Quiconque relâche des organismes aquacoles dans le milieu naturel sans 
autorisation est puni d’une amende de 10.000 $ à 30.000 $ par unité de poids, nonobstant une 
poursuite pénale, et la fermeture de l’établissement.  


Article 153 : Au cas où, les activités d’un établissement d’aquaculture constituent une menace 
ou un risque de danger pour l’environnement, pour la population, pour les autres activités ou 
pour les autres ressources, le Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture peut 
ordonner à l’exploitant de prendre, dans un délai convenu de commun accord, toutes mesures 
correctrices. Dans ce cas, l’exploitant ne peut prétendre à aucun dédommagement.  


Passé ce délai, si aucune mesure et/ou aucun acte n’a été pris, l’exploitant encourt une 
amende de 400.000 $ à 900.000 $ nonobstant une poursuite pénale et la fermeture de 
l’établissement d’aquaculture.  
 


LIVRE III 


DU CONTROLE DE LA QUALITE SANITAIRE 


DES PRODUITS DE LA PECHE ET DE L’AQUACULTURE 


Champ d’application 


Article 154 : Le présent Livre s’applique aux :  


           a) produits de la pêche et de l’aquaculture ;  
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          b) capture, collecte, exploitation aquacole et récolte des produits de la pêche et de 
l’aquaculture ;  


          c) établissements de traitement et/ou de stockage, les moyens de transport des produits 
de la pêche et de l’aquaculture.  


La sécurité sanitaire des produits de la pêche et de l’aquaculture mis sur le marché national ou 
destinés à l’exportation prévu par le présent Livre est soumise à la législation en vigueur en 
matière d‘hygiène spécifique aux produits de la pêche et d’aquaculture.  


La mise en application des dispositions du présent Livre relève de la responsabilité d’une 
autorité compétente au sein du Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture.  


TITRE PREMIER 


DU CONTROLE SANITAIRE 


Article 155 : Les contrôles sanitaires d’hygiène et de salubrité des produits de la pêche et de 
l’aquaculture sont effectués par les agents de l’Autorité compétente habilitée à cet effet selon la 
législation en vigueur.  


La composition, l’organisation, ainsi que le mode de fonctionnement de l’Autorité compétente 
sont fixés par voie réglementaire.  


 


TITRE II 


EXERCICE DES CONTROLES SANITAIRES 


Article 156 : Les agents de l’Autorité compétente en charge des contrôles sanitaires des 
produits de la pêche et d’aquaculture vérifient la qualité sanitaire des produits aux sites de 
collecte ou de débarquement, à la récolte, à l’usine, aux navires, aux établissements 
d’aquaculture, dans les marchés publics et établissement offrant des produits à la vente, aux 
frontières.  


Article 157 : L’exportation des produits de la pêche et d’aquaculture commerciale est 
subordonnée à l’obtention d’un agrément sanitaire délivrée par l’autorité habilitée à cette fin 
auprès du Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture.  


Chaque exportation doit être accompagnée d’un certificat sanitaire.  


 


TITRE III 


DES INFRACTIONS SANITAIRES ET SANCTIONS 


Article 158 : En vue de l'application des objectifs et dispositions de la présente loi sur les 
infractions sanitaires et les mesures administratives, sont considérées comme infractions 
sanitaires :  


                 - toutes actions contraires aux dispositions règlementaires relatives à l’hygiène 
spécifique aux produits de la pêche et d’aquaculture ;  
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                 - toute distribution ou vente, colportage, transport des produits halieutiques à risque 
toxique sauf dans le cadre d’une autorisation spéciale ;  


                - faux et usage de faux relatifs aux documents sanitaires ;  


               - toute entrave aux missions de contrôle d’un agent habilité.  


Article 159 : Quiconque a tenté de distribuer ou commercialiser en vue de consommation 
humaine ou animale les produits de la pêche et d’aquaculture n’ayant pas respecté les 
dispositions de la présente loi est soumis à des sanctions administratives et/ou pénales.  


Les sanctions administratives peuvent être un arrêt d’activité, une suspension d’agrément 
sanitaire et un retrait d’agrément sanitaire selon les risques sanitaires causés par l’infraction.  


Les sanctions pénales sont définies suivant la nature des infractions commises.  


 


TITRE IV 


MESURES DE PRESERVATION CONTRE LES MALADIES 


Article 160 : Toute importation d’œufs, de larves, d’alevins et d’espèces vivantes d’animaux 
aquatiques doit faire l’objet, sur avis de l’Autorité compétente en charge de la santé animale 
aquatique, d’une autorisation spéciale, prise par voie réglementaire, délivrée par le Ministère en 
charge de la Pêche et de l’aquaculture.  


Chaque importation doit être accompagnée d’un certificat sanitaire.  


Article 161 : Toute importation d’intrants utilisés dans les activités de pêche ou d’aquaculture 
doit être autorisée par le Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture et être 
accompagnée d’un certificat sanitaire.  


Article 162 : Toute importation des produits de la pêche et d’aquaculture destinés à la 
consommation humaine et/ou à l’alimentation animale doit faire l’objet d’une autorisation 
préalable délivrée par le Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture.  


Chaque importation doit être accompagnée d’un certificat sanitaire.  


Article 163 : Toute importation se rapportant sur des espèces aquacoles vivantes est soumise 
aux procédures de quarantaine conformément aux dispositions des textes sur la flore aquatique 
et sur la police sanitaire des animaux aquatiques.  


Article 164 : La conduite de l’aquaculture ne doit pas être l’origine de déclenchement de 
maladies conformément aux dispositions des textes sur la flore aquatique et sur la police 
sanitaire des animaux aquatiques.  


Article 165 : Les mesures d’hygiène à appliquer dans la conduite de l’aquaculture, doivent 
considérer l’analyse de risque et les bonnes pratiques aquacoles, et doivent être agréées par 
l’autorité compétente responsable au sein du Ministère en charge de la Pêche et de 
l’aquaculture.  


Article 166 : L’Autorité compétente est tenue de faire un contrôle régulier à toutes les étapes 
de la production.  
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En cas d’apparition d’un quelconque symptôme ou d’attaque de maladie, l’exploitant, tout en 
avisant l’Autorité compétente en charge des contrôles sanitaires des produits de la pêche et de 
l’aquaculture, doit se conformer aux dispositions des textes en vigueur.  


DISPOSITIONS DIVERSES, TRANSITOIRES ET FINALES 


Des dispositions diverses 


Article 167 : L’exercice des activités de pêche de types artisanal et industriel définies dans la 
présente loi est assujetti au paiement de redevances annuelles au  


Trésor Public, dont le montant est calculé en fonction des différents critères qui sont fixés par 
voie réglementaire.  


La redevance doit être affectée à la gestion et au développement durable du secteur pêche et 
aquaculture.  


Article 168 : Les dispositions du Code de procédure civile s’appliquent en cas de saisie 
conservatoire des véhicules ou tout autre moyen de transport.  


 


Article 169 : Quiconque agresse ou empêche avec violence l’action des agents de contrôle 
dans l’exercice de leurs fonctions, ou menace de violence lesdits agents, est sanctionné 
conformément aux dispositions du Code pénal en vigueur.  


Article 170 : Les peines d’amendes exprimées en DOLLARS US ($) sont payables en Ariary 
pour les navires malagasy ou autres devises librement convertibles pour les navires étrangers. 
La parité $/devise est celle de la date du paiement de l’amende.  


Article 171 : Le Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture assure le suivi et 
l’évaluation des ressources halieutiques dans les eaux sous juridiction nationale.  


Article 172 : Les informations, données économiques et financières et statistiques sur les 
captures et moyens mis en œuvre tant en ce qui concerne les flottilles de pêche que les 
populations de pêcheurs sont déterminées, collectées et transmises selon les conditions et 
modalités fixées par voie réglementaire.  


Article 173 : Toute action ou intervention de toute personne physique ou morale touchant le 
secteur de la pêche et/ou de l’aquaculture doit être portée à la connaissance du Ministère en 
charge de la Pêche et de l’aquaculture.  


Article 174 : Pour la pêche commerciale, la récidive s’étend au propriétaire du navire, à son 
armateur, ou à son capitaine.  


Article 175 : Le Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture se constitue partie civile au 
profit de l’Etat et/ou des pêcheurs et aquaculteurs en cas de pollution ayant occasionné des 
impacts sur les ressources halieutiques, les fermes aquacoles et l’environnement.  


Article 176 : Les circonstances atténuantes et les sursis ne sont pas applicables aux infractions 
prévues par la présente loi.  


Article 177 : Le personnel de l’Administration du Ministère en charge de la Pêche et de 
l’aquaculture perçoit des primes sur l’ensemble des recettes de l’Etat qui proviennent du secteur 
pêche et aquaculture, composé notamment des produits des droits, transactions, taxes, 
redevances, condamnations pécuniaires, saisies et confiscations.  
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Le taux, les modalités de prélèvement et la répartition des primes sont fixés par voie 
réglementaire.  


Article 178 : Le Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture assure :  


         a) La mise en place sous sa tutelle d’une structure de formation professionnelle et 
supérieure spécialisée en pêche et aquaculture.  


Les modalités d’application sont fixées par voie règlementaire ;  


        b) La formation et le recyclage du personnel répondant aux besoins identifiés stipulés dans 
un plan de formation annuelle ;  


       c) La professionnalisation du métier de pêcheur et d’aquaculteur. Il élabore et/ou met à jour 
avec les entités concernées les référentiels y afférents.  


La formation des pêcheurs et des aquaculteurs dispensée par des organismes spécialisés doit 
être autorisée par le Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture conformément à la 
politique de développement national et régional, et les besoins formulés par les bénéficiaires.  


De la Caisse de Développement de la Pêche et de l’Aquaculture 


Article 179 : Il est créé une entité afin de soutenir notamment la promotion, l’exploitation et le 
développement des activités du secteur.  


Les conditions et les modalités y afférentes sont fixées par voie règlementaire.  


Article 180 : Le Ministère en charge de la Pêche et de l’aquaculture doit disposer d’une base 
de données sur les modalités d’utilisation des ressources financières de l’autorité en charge de 
la gestion de la caisse en ce qui concerne les redevances de pêche.  


Ces données pourront être consultées par les membres du Comité Consultatif National de 
Gestion des Pêcheries.  


Des dispositions finales 


Article 181 : Sont et demeurent abrogées toutes dispositions antérieures contraires à la 
présente loi.  


Article 182 : La présente loi sera enregistrée et publiée au Journal Officiel de la République.  


Elle sera exécutée comme loi de l’Etat.  


 


Antananarivo, le 16 décembre 2015  


LE PRESIDENT DE L’ASSEMBLEE NATIONALE,  


LE SECRETAIRE,  


RAKOTOMAMONJY Jean Max  
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Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

Contrôles du 
ressort de l’État de 
pavillon 

2.8 Compliance of
flag vessels
Application par les 
navires nationaux  

(13/04) 

2.8.10 Setting purse seine net around cetaceans
Caler intentionnellement la senne coulissante autour d’un cétacé : 

a) has been banned by national legislation since

est interdit dans la législation nationale depuis

Legal reference:
Référence juridique :

b) has been banned by terms & conditions of authorisation to fish since

est interdit par les termes & conditions de l’autorisation de pêche depuis

c) is not banned / n’est pas interdit

(13/05) 2.8.11 Setting purse seine net around whale sharks
 Caler intentionnellement la senne coulissante autour d’un requin-baleine 

a) has been banned by national legislation since
est interdit dans la législation nationale depuis
Legal reference:
Référence juridique :

b) has been banned by terms & conditions of authorisation to fish since

est interdit par les termes & conditions de l’autorisation de pêche depuis

c) is not banned / n’est pas interdit

(12/04) 2.8.12 All longline vessels carry line cutter and de-hooker onboard / Tous les palangriers ont à bord 
des coupes-lignes et des dégorgeoirs: 

a) required by national legislation since
requis par la législation nationale depuis
Legal reference:

Référence juridique :

b) required by terms & conditions of authorisation to fish since

requis par les termes & conditions de l’autorisation de pêche depuis

c) is not mandatory / n’est pas obligatoire

2 Flag State 
Controls 

Attach legislation 
Attachez la législation

Attach terms & conditions (T&C) 
Attachez les termes & conditions (T&C) 

Attach terms & conditions (T&C) 
Attachez les termes & conditions (T&C) 

Attach legislation 
Attachez la législation

Attach terms & conditions (T&C) 
Attachez les termes & conditions (T&C) 

Attach legislation 
Attachez la législation

https://www.iotc.org/cmm/resolution-1304-conservation-cetaceans
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1305-conservation-whale-sharks-rhincodon-typus
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1204-conservation-marine-turtles



9/20/2018 CNLEGIS


http://www.cnlegis.gov.mg/page_find_direct_mots/ 1/7


REPOBLIKAN'I MADAGASIKARA


Fitiavana-Tanindrazana-Fandrosoana


—————


MINISTERE DES HYDROCARBURES


—————


ARRETE N° 12667/2014


Portant règlementation sur la réduction des captures accidentelles


d’oiseaux de mer dans les pêcheries palangrières.


 


 


LE MINISTRE DE LA PECHE ET DES RESSOURCES HALIEUTIQUES,


 


Vu la Constitution;
Vu la Loi n°2011-014 du 28 décembre 2011 portant insertion dans l’ordonnancement juridique interne de la feuille de route signée par les
acteurs politiques malagasy le 17 septembre 2011;
Vu l’Ordonnance n°93-022 du 04 Mai 1993, portant réglementation de la pêche et de l’aquaculture;
Vu le Décret n°94-112 du 18 Février 1994, portant organisation générale des activités de la pêche maritime;
Vu le décret n°2011-653 du 28 octobre 2011 portant nomination du Premier Ministre, Chef du Gouvernement de Transition d’Union
Nationale;
Vu le décret n°2011-687 du 21 novembre 2011, modifié par les décrets n°2012-495 et n°2012-496 du 13 avril 2012, n°2013-635 du 28 août
2013, n°2013-662 et n°2013-663 du 04 septembre 2013, n°2013-814 du 08 novembre 2013, n°2014-125 du 05 mars 2014 portant
nomination des membres du gouvernement de Transition d’Union Nationale;
Vu le décret n°2014-057 du 25 janvier 2014 portant acceptation de la démission du Gouvernement de Transition d’Union Nationale et le
chargeant de continuer d’exercer ses fonctions jusqu’à la formation d’un nouveau Gouvernement;
Vu la résolution 10/06 de la CTOI sur la réduction des captures accidentelles d’oiseaux de mer dans les pêcheries palangrières


 


Sur proposition du Directeur Général de la Pêche et des Ressources Halieutiques,
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A R R E T E :


 


Article premier. La présente règlementation s’applique à tous les navires de pêche de type palangrier battant pavillon malagasy exerçant dans la
ZEE de Madagascar, dans la ZEE d’un pays tiers ou dans les eaux internationales.


 


Article 2. Afin de réduire les niveaux de captures accidentelles d’oiseaux de mer, tous les navires palangriers qui pêchent au sud du 25  parallèle
sud doivent utiliser au moins deux des trois mesures d’atténuation mentionnées dans le tableau ci-dessousdont au moins une de la colonne A.
Les navires de doivent pas utiliser la même mesure dans les colonnes A et B.


 


Tableau des mesures d’atténuation :


 


Colonne A Colonne B
Filage de nuit avec un éclairage du
pont minimal


Filage de nuit avec un éclairage du pont
minimal


Dispositifs d’effarouchement des
oiseaux (" Torilines")


Dispositifs d’effarouchement des oiseaux ("
Torilines")


Avançons lestés Avançons lestés
 Calmars appâts teints en bleu
 Contrôle des rejets des viscères
 Lance-ligne


 


e
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Article 3. Les opérations de pêche doivent être conduites de telle façon que la partie active de la ligne, c’est-à-dire la partie de la ligne principale
sur laquelle les hameçons appâtés sont fixés par des avançons, plonge hors de portée des oiseaux de mer dès que possible après sa mise à
l’eau.


 


Article 4. Les mesures d’atténuation doivent respecter les critères techniques de base décrits en annexe 1.


 


Article 5. La conception et le déploiement des dispositifs d’effarouchement des oiseaux doivent respecter les critères techniques de base décrits
en annexe 2.


 


Article 6. Le capitaine du navire doit consigner dans le fiche de pêche toutes interactions avec les oiseaux de mer durant l’opération de pêche,
notamment les espèces et nombres.


 


Article 7. En raison de l’urgence et conformément aux dispositions de l’article 4 de l’ordonnance n°62.041 du 09/09/62 relative aux dispositions
générales de droit interne et international privé, le présent arrêté entre immédiatement en vigueur dès qu’il aura reçu une publication suffisante,
notamment par émission radiodiffusée ou par voie d’affichage indépendamment de son insertion au Journal Officiel de la République de
Madagascar


 


 


Antananarivo, le 28 mars 2014


 


Le Ministre de la Pêche et des Ressources Halieutiques,


MANORIKY Sylvain
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ANNEXE 1 :


 


Mesure d’atténuation Description Spécifications


Filage de nuit avec un
éclairage du pont
minimal


Pas de filage entre le
crépuscule nautique et l’aube
nautique. Éclairage du pont
minimal.


Le crépuscule et l’aube nautiques sont
définis selon les tables de l’Almanach
nautique pour les latitudes, heure et date
locales. L’éclairage minimal du pont ne
devra pas contrevenir aux règles de
sécurité et de la navigation.


Dispositifs
d’effarouchement des
oiseaux ("Torilines")


Un dispositif
d’effarouchement des
oiseaux devra être déployé
pendant le filage de la
palangre afin d’empêcher les
oiseaux d’approcher des
avançons.


Les détails de la conception et du
déploiement des dispositifs
d’effarouchement des oiseaux sont
fournis en annexe 2 de cette résolution.


Avançonslestés Des lests doivent être
attachés à tous les avançons
conformément aux
spécifications fournies.


Poids minimum de 45 grammes attaché
à chaque avançon ;


-  un lest de moins de 60 grammes
doit se trouver à moins d’un mètre
de l’hameçon ;


-  entre 60 et 98 g de lest à moins de
3,5 m de l’hameçon ;
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-  98 g ou plus à moins de 4 m de
l’hameçon.


Calmars-appâts teints
en bleu


Tous les appâts doivent être
teints de la couleur indiquée
sur les plaquettes fournies
par le Secrétariat de la CTOI.


La couleur standard devra être
équivalente à celle d’appâts colorés au
moyen du colorant alimentaire " Bleu
brillant " (Indice de couleur 42090,
également appelé Additif alimentaire
E133), dosé à 0,5%, et mélangé
pendant au moins 20 minutes.


Contrôle des rejets des
viscères


Pas de rejet de viscères
durant le filage. Si
nécessaire, le rejet pourra se
faire durant le virage


Pas de rejet des viscères durant le
filage. Si possible, le rejet des abats
devra être évité durant le virage. Si cela
n’est pas possible, le rejet devra se faire
du côté du bateau opposé à celui où a
lieu le virage.


Lance-ligne Permet d’éviter que la
palangre ne soit tendue.


Placer le lance-ligne aussi près de la
ligne d’eau que possible.


S’assurer que la palangre est déroulée à
vitesse constante et légèrement plus vite
que la vitesse du navire durant le filage,
afin de garantir que la ligne ne soit pas
tendue, ce qui accélère l’immersion.
Éviter de filer dans le remous de l’hélice
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ANNEXE 2 :


 


CONCEPTION ET DÉPLOIEMENT DES DISPOSITIFS D’EFFAROUCHEMENT


DES OISEAUX (" TORI LINES ")


 


Conception des dispositifs d’effarouchement des oiseaux


 


1. Le dispositif d’effarouchement des oiseaux devra être long d’au moins 100 m et, si elle fait moins de 150 m de long, devra comprendre, à
son extrémité immergée, un objet remorqué qui créera de la tension sur la ligne afin de maximiser la couverture aérienne. La section émergée
devra être une ligne résistante et d’une couleur bien visible, par exemple rouge ou orange.


 


2. La section émergée de la ligne devra être suffisamment légère pour que son mouvement soit imprévisible, afin d’éviter que les oiseaux ne
s’y habituent, et suffisamment lourde pour ne pas être déportée par le vent.


 


3. Les banderoles du dispositif d’effarouchement des oiseaux devront être faites d’un matériau bien visible et produire un mouvement vif et
imprévisible (par exemple des lignes robustes et fines gainées de tubes de polyuréthane rouge), seront accrochées par paires à la tori line par
un robuste émerillon pater noster, afin de réduire les risques d’emmêlement, et suspendues juste au-dessus de la surface.


 


4. La distance entre chaque paire de banderoles ne devra pas dépasser 5 mètres.
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5. Le nombre de banderoles devra être adapté à la vitesse de filage du navire, des vitesses lentes nécessitant plus de banderoles.


 


Déploiement des dispositifs d’effarouchement des oiseaux


 


1. La ligne devra être déployée avant que les palangres ne soient mises à l’eau.


 


2. La ligne devrait avoir une couverture aérienne d’au moins 100 mètres. À cette fin, la ligne devra être suspendue à un point haut d’au moins
5 m par rapport au niveau de la mer, situé à la poupe et situé au vent du point où les avançons entrent dans l’eau.


 


3. Le dispositif d’effarouchement des oiseaux devra être réglé de façon à ce que les banderoles passent au-dessus des hameçons appâtés
mis à l’eau. La position de l’objet remorqué devra être maintenue de telle façon que, même sous des vents transversaux, la partie émergée du
dispositif d’effarouchement des oiseaux reste au-dessus de l’avançon aussi en arrière du navire que possible.


 


4. Étant donné le risque de casse et d’emmêlement de la ligne, des dispositifs d’effarouchement des oiseaux de rechange devront être
embarqués afin de pouvoir remplacer les lignes endommagées et ainsi permettre de poursuivre les opérations de pêche.


 


Figure 1. Diagramme d’un dispositif d’effarouchement des oiseaux à banderoles.
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Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

Contrôles du 
ressort de l’État de 
pavillon 

2.8 Compliance of
flag vessels / 
Application par les 
navires nationaux  

(12/04) 

2.8.13 All purse seine vessels carry dip nets onboard / Tous les senneurs ont à bord des salabres: 
required by national legislation since
requis par la législation nationale depuis

Legal reference:
Référence juridique :

b) required by terms & conditions of authorisation to fish since
requis par les termes & conditions de l’autorisation de pêche depuis

(16/07) 2.8.14  Usbmerged artificial lights for the purpose of aggregating tuna and tuna-like species beyond territorial waters 
L’utilisation, installation ou opération des lumières artificielles de surface ou immergées dans le but d’agréger des 
thons et des espèces apparentées au-delà des eaux territoriales : 
a) has been banned by national legislation since

sont interdites dans la législation nationale depuis
Legal reference:
Référence juridique : 

b) has been banned by terms & conditions of authorisation to fish since
sont interdites par les termes & conditions de l’autorisation de pêche depuis

c) is not banned / ne sont pas interdites

(16/08) 
2.8.15 Using aircrafts and unmanned aerial vehicles as fishing aids for fishing vessels, support and supply vessels

Utiliser des aéronefs et des véhicules aériens sans pilote comme auxiliaires de pêche pour les navires de 
pêche, auxiliaires et de ravitaillement : 

a) has been banned by national legislation since

est interdit dans la législation nationale depuis

 Legal reference:
Référence juridique :

b) has been banned by terms & conditions of authorisation to fish since

est interdit par les termes & conditions de l’autorisation de pêche depuis

c) is not banned / n’est pas interdit

c) 

a) 

is not mandatory / n’est pas obligatoire

2 Flag State 
Controls 

Attach legislation 
Attachez la législation

Attach terms & conditions (T&C) 
Attachez les termes & conditions (T&C) 

Attach terms & conditions (T&C) 
Attachez les termes & conditions (T&C) 

Attach legislation 
Attachez la législation

Attach terms & conditions (T&C) 
Attachez les terms & conditions (T&C) 

Attach legislation 
Attachez la législation

https://www.iotc.org/cmm/resolution-1204-conservation-marine-turtles
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1607-use-artificial-lights-attract-fish
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1608-prohibition-use-aircrafts-and-unmanned-aerial-vehicles-fishing-aids


Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

Contrôles du 
ressort de l’État de 
pavillon 

2.8 Compliance of
flag vessels / 
Application par les 
navires nationaux  

(17/05) 

2.8.16 Sharks landed fresh: the removal of shark fins on board vessels, the landing, retention on-board, transhipment 
and carrying of shark fins which are not naturally attached to the shark carcass until the first point of landing 

Requins débarqués frais : la découpe des nageoires des requins à bord des navires, le débarquement, la 
rétention à bord, le transbordement et le transport de nageoires de requins qui ne sont pas attachées 
naturellement à la carcasse du requin, jusqu’au premier point de débarquement : 

a) banned by national legislation since
interdit par la législation nationale depuis
Legal reference:

Référence juridique :

b) banned by terms & conditions of authorisation to fish since

interdit par les termes & conditions de l’autorisation de pêche depuis

c) is not banned / n’est pas interdite

(17/05) 2.8.17 Sharks landed frozen: CPCs that do not apply sub-paragraph 3 a) for all sharks shall require their vessels to not 
have on board fins that total more than 5% of the weight of sharks on board, up to the first point of landing 

Requins débarqués congelés: Les CPC qui n’appliquent pas le sous-alinéa 3a) pour tous les requins exigeront 
que leurs navires n'aient pas à bord des ailerons qui représentent plus de 5% du poids des requins à bord, 
jusqu'au premier point de débarquement.: 

a) required by national legislation since
requis par la législation nationale depuis
Legal reference:

Référence juridique :

b) required by terms & conditions of authorisation to fish since

requis par les termes & conditions de l’autorisation de pêche depuis

c) is not mandatory / n’est pas obligatoire

2 Flag State 
Controls 

Attach terms & conditions (T&C) 
Attachez les termes & conditions (T&C) 

Attach legislation 
Attachez la législation

Attach legislation 
Attachez la législation

Attach terms & conditions (T&C) 
Attachez les termes & conditions (T&C) 

https://www.iotc.org/cmm/resolution-1705-%E2%80%A8-conservation-sharks-caught-association-fisheries-managed-iotc
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1705-%E2%80%A8-conservation-sharks-caught-association-fisheries-managed-iotc


Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

Contrôles du 
ressort de l’État de 
pavillon 

2.8 Compliance of

flag vessels

Application par les 
navires nationaux  

(19/05) 

2.8.18 Retention of target tuna species (YFT/SKJ/ BET) on board for purse seiners, except fish considered unfit for
human consumption / Rétention des éspéces de thons ciblées (YFT/SKJ/BET) à bord pour les seinneurs, à l’exception des 
poissons considérés comme impropres à la consommation humaine 

a) required by national legislation since
requise par la législation nationale depuis
Legal reference:

Référence juridique :

b) required by terms & conditions of authorisation to fish since requise

par les termes & conditions de l’autorisation de pêche depuis

c) is not required / n’est pas requise

(19/05) 2.8.19 Retention of non target species (other tunas, rainbow runner, dolphinfish, triggerfish, billfish, wahoo, and 
barracuda) on board for purse seiners, except fish considered unfit for human consumption / Rétention des éspéces non 
ciblées (autres thons, comètes saumon, coryphènes, balistes, porte-épée, thazards bâtards et barracudas) à bord pour les 
senneurs, à l’exception des poissons considérés comme impropres à la consommation humaine : 

a) required by national legislation since
requise par la législation nationale depuis
Legal reference:

Référence juridique :

b) required by terms & conditions of authorisation to fish since requise

par les termes & conditions de l’autorisation de pêche depuis

c) is not required / n’est pas requise

(19/04) 2.8.20 Number of infractions detected for flagged vessels in 2021: 

Nombre d’infractions relevées pour les navires de pavillon en 2021: 

2.8.21 Number of cases reported to the IOTC Secretariat in 2021: 

Nombre de cas déclarés au Secrétariat de la CTOI en 2021: 

2 Flag State 
Controls 

Attach terms & conditions (T&C) 
Attachez les termes & conditions (T&C) 

Attach legislation 
Attachez la législation

Attach terms & conditions (T&C) 
Attachez les termes & conditions (T&C) 

Attach legislation 
Attachez la législation

https://www.iotc.org/cmm/resolution-1905-ban-discards-bigeye-tuna-skipjack-tuna-yellowfin-tuna-and-non-targeted-species
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1905-ban-discards-bigeye-tuna-skipjack-tuna-yellowfin-tuna-and-non-targeted-species
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1904-concerning-iotc-record-vessels-authorised-operate-iotc-area-competence


Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

Contrôles du 
ressort de l’État de 
pavillon 

2.9 Regional

Observer Scheme

Programme Régional 
d’Observateurs (11/04) 

A national observer 
programme exist
Il existe un programme 
d’observateurs : 

2.9.1 Observer reports have been submitted to the IOTC Secretariat 
(deployments in 2020): 
Les rapports d’observateurs ont été transmis au Secrétariat 

(Déploiements en 2020) : 

2.9.2 For all vessels, number of reports submitted (deployments in 2020) 

Pour tous les navires, nombre de rapports soumis (Déploiements en 2020) Yes / Oui

No / Non

Not/Pas applicable

2 Flag State 
Controls 

Section 2.8 & 2.9 - Additional information / Informations supplémentaires 
Provide any information relevant to the above requirements / Fournissez des informations supplèmentaires sur les exigences ci-dessus.

https://www.iotc.org/cmm/resolution-1104-regional-observer-scheme


Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

Contrôles du 
ressort de l’État de 
pavillon 

2.10.1 Bigeye tuna were exported in 2nd semester 2020: 

Des patudos furent exportés au 2d semestre 2020:

2.10.2 Bigeye tuna were exported in 1st semester 2021:

Des patudos furent exportés au 1er semestre 2021: 

2.10.3 Quantity of bigeye tuna exported in 2nd semester 2020 (kg) : 

Quantité de patudos exportés au 2d semestre 2020 (kg): 

2.10.4  Quantity of bigeye tuna exported in 1st semester 2021 (kg): 

Quantité de patudos exportés au 1er semestre 2021 (kg): 

2.10.5 Bigeye tuna were imported in 2nd semester 2020 : 

Des patudos furent importés au 2d semestre 2020:

2.10.6 Bigeye tuna were imported in 1st semester 2021: 

Des patudos furent importés au 1er semestre 2021: 

2.10 Bigeye tuna 
Statistical Document 
Programme
Programme de 
document statistique sur 
le patudo 

(01/06,  03/03)
A system for monitoring 
import, export, re-
export of BET exists 
Il existe un système de 
suivi des importations, 
exportations et 
réexportations de 
patudo :

2.10.7 Quantity of bigeye tuna imported in 2nd semester 2020 (kg): 

Quantité de patudos importés au 2d semestre 2020 (kg): 

2.10.8 Quantity of bigeye tuna imported in 1st semester 2021 (kg): 

Quantité de patudos importés au 1er semestre 2021 (kg): 

Yes / Oui

No / Non

Not/Pas applicable

EXPORT

IMPORT

2 Flag State 
Controls 

https://www.iotc.org/cmm/resolution-0106-concerning-iotc-bigeye-tuna-statistical-document-programme
https://www.iotc.org/cmm/resolution-0303-concerning-amendment-forms-iotc-statistical-documents


Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

Contrôles du 
ressort de l’État de 
pavillon 

нΦмлΦф .ƛƎŜȅŜ ǘǳƴŀ ǿŜǊŜ ǊŜπŜȄǇƻǊǘŜŘ in 2nd semester 2020Υ 

Des patudos furent réexportés au 2d semestre en 2020 : 

нΦмлΦмл .ƛƎŜȅŜ ǘǳƴŀ ǿŜǊŜ ǊŜπŜȄǇƻǊǘŜŘ ƛƴ 1st semester2021Υ 

Des patudos furent réexportés au 1er semestre en 2021: 

нΦмлΦмм vǳŀƴǘƛǘȅ ƻŦ ōƛƎŜȅŜ ǘǳƴŀ ǊŜπŜȄǇƻǊǘŜŘ ƛƴ 2nd semester 2020 όƪƎύ: 

Quantité de patudos réexportés au 2d semestre 2020 (kg): 

нΦмлΦмн vǳŀƴǘƛǘȅ ƻŦ ōƛƎŜȅŜ ǘǳƴŀ ǊŜπŜȄǇƻǊǘŜŘ ƛƴ 1st semester 2021 όƪƎύ:  

Quantité de patudos réexportés au 1er semestre 2021 (kg): 

нΦмлΦмо LƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƻƴ ŀǳǘƘƻǊƛǎŜŘ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴόǎύ ŀƴŘ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǇǊƻǾƛŘŜŘ ǘƻ ǘƘŜ 
{ŜŎǊŜǘŀǊƛŀǘΥ 

Les informations sur les institutions et les personnes accréditées ont été 
transmises au Secrétariat: 

LŦ ȅŜǎΣ ƭŀǎǘ ŘŀǘŜ ƻŦ ǊŜǇƻǊǘƛƴƎΥ 
Si oui, dernière date de transmission : 

RE-EXPORTнΦмл .ƛƎŜȅŜ ǘǳƴŀ 
{ǘŀǘƛǎǘƛŎŀƭ 5ƻŎǳƳŜƴǘ 
tǊƻƎǊŀƳƳŜ

 Programme de 
document statistique sur 
le patudo 

ό01/06Σ          03/03ύ 

Consult authorised institution(s) 
and personnel.
Consultez les institutions et les 
personnes accréditées.

2 Flag State 
Controls 

Section 2.10 - Additional information / Informations supplémentaires 
Provide any information relevant to the above requirements / Fournissez des informations supplèmentaires sur les exigences ci-dessus.

https://iotc.org/statdoc?user
https://www.iotc.org/cmm/resolution-0106-concerning-iotc-bigeye-tuna-statistical-document-programme
https://www.iotc.org/cmm/resolution-0303-concerning-amendment-forms-iotc-statistical-documents


Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

2.11.1 Plan for reducing the use of supply vessel was provided: 

Plan de réduction de l’utilisation des navires auxiliaires soumis: 

Contrôles du 
ressort de l’État de 
pavillon 

2.11 Interim plan for 
rebuilding the Yellowfin 
tuna stock 

Plan provisoire pour 
reconstituer le stock 
d’albacore 

(21/01), 19/01, 18/01

2.11.2 Information on purse seiners served by each supply vessel in 2022 

provided to the  Secretariat (Due 1st of January 2022): 
Les informations sur les senneurs servis par chaque navire auxiliaire 
en 2022 soumis au Secrétariat (Dû 1 janvier 2022) : 

2.11.3 Methods for achieving YFT catch reductions, was reported to the IOTC 
Secretariat in 2021: 
Méthodes pour réaliser les réductions de capture de YFT rapportées 
au Secrétariat en 2021 : 

If yes, last date of reporting: 
Si oui, dernière date de transmission : 

Yes / Oui

No / Non

Not/Pas applicable

If yes, date of reporting: 
Si oui, date de transmission : 

2 Flag State 
Controls 

2.11.4 For Gillnet, the level of implementation of paragraphs 21-23 was

reported to the IOTC Secretariat in 2021: 
Pour filet maillant, le niveau de mise en œuvre des paragraphes 21 
à 23 rapportées au Secrétariat en 2021 : 

If yes, date of reporting: 
Si oui, date de transmission : 

2.11.5 CPC subject to catch reductions, over-catch:
CPC assujetties à réductions de captures, excédent de captures:

Report on corrective actions taken to adhere to prescribed catch levels 
was submitted to the IOTC Secretariat in 2021: 
Rapport sur mesures rectificatives pour respecter niveaux de captures 
prescrits soumis au Secrétariat en 2021 : 

If yes, date of reporting: 
Si oui, date de transmission : 

VALID FOR OMN, IDN, IRN, MDG, SOM UNDER 19/01 (23)

VALID FOR OMN, IDN, IRN, MDG, SOM UNDER 19/01 (12), FOR IND UNDER 18/01 (7)

VALID FOR OMN, IDN, IRN, MDG, SOM UNDER 19/01 (16), FOR IND UNDER 18/01 (3)

VALID FOR OMN, IDN, IRN, MDG, SOM UNDER 19/01 (18)

Objection on 21/01 
received from India, 
Indonesia, the Islamic 
Republic of Iran, 
Madagascar, Oman and 
Somalia: does not apply to 
these CPCs.
Resolution 19/01 remains 
binding for Indonesia, the 
Islamic Republic of Iran, 
Madagascar, Oman and 
Somalia.
Resolution 18/01 remains 
binding for India. 

https://www.iotc.org/sites/default/files/documents/compliance/cmm/iotc_cmm_2101_0.pdf


Section 2.11 - Additional information / Informations supplémentaires 

Provide any information relevant to the above requirements / Fournissez des informations supplèmentaires sur les exigences ci-dessus.

Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 



Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

2.12.1 Have you taken measures to prohibit your fishing vessels from using 
large-scale driftnets in the entire IOTC area of competence by 1 January 2022?
Avez vous pris des mesures pour interdire l’utilisation par vos navires de pêche des 
grands filets dérivants dans la totalité de la zone de compétence de la CTOI à compter 
du 1er janvier 2022?

Contrôles du 
ressort de l’État de 
pavillon 

2.12.2 If yes, si oui: 

List the measures. Citez les mesures: 

2.12 Flagged vessel 
using large-scale 
driftnets) 
Navire battant pavillon 

qui utilise de grands 
filets dérivants

(17/07) 

Yes / Oui

No / Non

Not/Pas applicable

2 Flag State 
Controls 

Section 2.12 - Additional information / Informations supplémentaires 
Provide any information relevant to the above requirements / Fournissez des informations supplèmentaires sur les exigences ci-dessus.

12/12

VALID FOR PAK UNDER 12/12 (2) ON HIGH SEAS

Objection received 
[Pakistan]: does not 
apply to Pakistan. 
Resolution 12/12 remains 
binding on Pakistan

https://www.iotc.org/cmm/resolution-1707%E2%80%A8-prohibition-use-large-scale-driftnets-iotc-area


Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

3 Control by
IOTC coastal

States of 
activities of 
foreign vessels 
involved in IOTC 
fishery: 

Contrôle par les 
états riverains de 
la CTOI des 
activités des 
navires étrangers 
dans la pêcherie 
de la CTOI. 

3.1.1 List of / La liste des:

a) Designated ports submitted to the IOTC Secretariat:
Liste des ports désignés transmises au Secrétariat:

b) Competent authority submitted to the IOTC Secretariat:
Autorités compétentes transmises au Secrétariat

c) Prior notification period submitted to the IOTC Secretariat:
Périodes de notification préalable transmises au Secrétariat:

3.1 Programme 
d’inspection au port 
(05/03)

(16/11)

(18/03) 

A system exist to 
monitor the activities of 
foreign vessels calling 
into your port(s) / Il 
existe un système pour 
suivre les activités des 
navires étrangers 
faisant escale dans vos 
ports : 

3.1.2 Number of calls into your port(s) made by foreign vessels in 2021: 

Nombre d’escales réalisées en 2021 par des navires étrangers dans vos ports : 

3.1.2.1 Fishing vessels / Navires de pêche 

3.1.2.2 Carrier (reefer) vessels / Navires transporteur 

3.1.2.3 Supply vessels / Navires d’appui 

3.1.3 Number of foreign vessels denied entry into your port(s) in 2021: 

Nombre de navires étrangers dont la demande d’entrée au port a été 
refusée en 2021 : 

3.1.4 Number of foreign vessels denied use of your port(s) in 2021: 

Nombre de navires étrangers dont l’utilisation du port a été refusée 
en 2021 : 

Yes / Oui

No / Non

Not/Pas applicable

Provide date (s)  /  Fournir date(s):

Name(s) of port(s) / Nom port(s):

Name Competent Authority / Nom Autorité compétente:

Prior notification period(s) / Périodes de notification préalable: h

3.1.1.1

3.1.1.2 

3.1.1.3 

https://www.iotc.org/cmm/resolution-0503-relating-establishment-iotc-programme-inspection-port
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1611-port-state-measures-prevent-deter-and-eliminate-illegal-unreported-and
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1803-establishing-list-vessels-presumed-have-carried-out-illegal-unreported-and


Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

3.1 Programme 
d’inspection au port 
(05/03)
(16/11)
(18/03) 

3.1.5 Number of foreign vessels inspected in 2021: 

Nombre de navires étrangers inspectés en 2021 : 

3.1.6 Number of foreign vessels where landings or transhipments were monitored in 2021: 

Nombre de navires étrangers dont les débarquements ou transbordements ont été suivis en 2021 : 

3.1.7 Number of inspection reports of foreign vessels submitted by email to the Secretariat in 2021:

Nombre de rapports d’inspection de navires étrangers transmis par e-PSM au Secrétariat en 2021:

3.1.8 Number of inspection reports of foreign vessels submitted by email to the Secretariat in 2021: 

Nombre de rapports d’inspection de navires étrangers transmis par mail au Secrétariat en 2021 :

3.1.9 Number of cases brought against foreign fishing vessels for undermining the coastal CPCs 
Fisheries Law and/or Fisheries Regulations in 2021: 

Nombre de plaintes contre des navires de pêche étrangers pour violation des lois et règlements sur 
la pêche des CPC riveraines en 2021 : 

3.1.10 Number of cases reported to the IOTC Secretariat in 2021 : 

Nombre de cas déclarés au Secrétariat en 2021: 

3.1.11 List of foreign fishing vessels which have landed in 2020 & details of
 catch composition submitted to the IOTC Secretariat (due 1 July 2021): 

La liste des navires étrangers qui ont débarqué en 2020 & le détail des 
captures ont été transmis au Secrétariat de la CTOI (dû 1 juillet 2021) : 

3 Control by
IOTC coastal

States of 
activities of 
foreign vessels 
involved in IOTC 
fishery: 

Contrôle par les 
états riverains de 
la CTOI des 
activités des 
navires étrangers 
dans la pêcherie 
de la CTOI. 

Section 3.1 - Additional information / Informations supplémentaires 
Provide any information relevant to the above requirements / Fournissez des informations supplèmentaires sur les exigences ci-dessus.

https://www.iotc.org/cmm/resolution-0503-relating-establishment-iotc-programme-inspection-port
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1611-port-state-measures-prevent-deter-and-eliminate-illegal-unreported-and
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1803-establishing-list-vessels-presumed-have-carried-out-illegal-unreported-and


Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

3.2.1 Foreign vessels were licensed in 2021 : 

Des navires étrangers sont attributaires de licences en 2021 : 

3.2.2 CPC-to-CPC agreements in 2021 exist and information concerning 
these agreements submitted to the Commission: 

Des accords CPC/CPC en 2021 existent et les informations sur les 
accords ont été transmises à la Commission: 

3.2.3 The list of licensed foreign fishing vessels (in 2021) has been reported 
to the IOTC Secretariat (due 15 February 2022) : 

Les informations sur les navires étrangers attributaires de licences (en 
2021) ont été transmises au Secrétariat de la CTOI (dû 15 février 2022)  : 

3.2.3.1 Number of licenses issued to foreign fishing vessels (in 2021)
Nombre de licences octroyées aux navires étrangers (en 2021)

3.2 Foreign

vessels licensed 

Navires étrangers 
attributaires de licence 
(14/05) 

A system exist to 
monitor the licensing of 
foreign vessels to 
operate in your waters, 
within the IOTC Area 

Il existe un système de 
suivi des licences 
accordées aux navires 
étrangers opérant dans 
vos eaux nationales :

3.2.4 The list of foreign fishing vessels denied a license (in 2021) has been 
reported to the IOTC Secretariat: 

La liste des navires étrangers dont les demandes de licences ont 
été refusées (en 2021) a été transmise au Secrétariat de la CTOI : 

3.2.4.1 Number of license denied / Nombre de licences refusées 

Yes / Oui

No / Non

Not/Pas applicable

If yes, date(s) of reporting:
Si oui, date(s) de transmission : 

If yes, date of reporting:
Si oui, date de transmission : 

If yes, date of reporting:
Si oui, date de transmission : 

3 Control by
IOTC coastal

States of 
activities of 
foreign vessels 
involved in IOTC 
fishery: 

Contrôle par les 
états riverains de 
la CTOI des 
activités des 
navires étrangers 
dans la pêcherie 
de la CTOI. 

https://www.iotc.org/cmm/resolution-1405-concerning-record-licensed-foreign-vessels-fishing-iotc-species-iotc-area


Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

3.2 Foreign
vessels licensed 
Navires étrangers 
attributaires de licence 
(14/05) 

3.2.5 The template of the official coastal State fishing License with information 
concerning these licenses was submitted to the IOTC Secretariat: 

Le modèle de la licence de pêche officielle de l’État côtier et les 
informations de la licence de pêche ont été transmises au Secrétariat de la 
CTOI : 

If yes, provide date of submission:
Si oui, date de transmission:

Consult the coastal  state fishing license / Consultez  les Licences de pêche officielle de l’État côtier 

3 Control by
IOTC coastal

States of 
activities of 
foreign vessels 
involved in IOTC 
fishery: 

Contrôle par les 
états riverains de 
la CTOI des 
activités des 
navires étrangers 
dans la pêcherie 
de la CTOI. 

Section 3.2 - Additional information / Informations supplémentaires 
Provide any information relevant to the above requirements / Fournissez des informations supplèmentaires sur les exigences ci-dessus.

https://www.iotc.org/node/4789
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1405-concerning-record-licensed-foreign-vessels-fishing-iotc-species-iotc-area


Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

4. Responsibility of
all CPCs

Responsabilités de 
toutes les CPC

4.1 Control of
nationals
Contrôle des 
ressortissants
(07/01)
(18/03) 
A system exists to 
monitor nationals 
operating on fishing 
vessels in the IOTC Area il 
existe un système de 
suivi de vos ressortissants 
opérant sur des navires 
dans la zone CTOI : 

4.1.1 Has any national been identified to have engaged in activities that 
undermine IOTC conservation and management measures in 2021 : 

Des ressortissants ont-ils été identifiés comme se livrant à des activités 
contraires aux mesures de conservation et de gestion de la CTOI en 2021 : 

4.1.2 Investigations have been conducted on allegations and/or reports of 
nationals who have engaged in activities that undermine IOTC 
conservation and management measures in 2021: 

Des enquêtes ont été conduites sur des ressortissants soupçonnés de s’être 
livrés à des activités contraires aux mesures de conservation et de gestion 
de la CTOI en 2021 : 

4.1.3 Reports have been submitted to the IOTC Secretariat and other concerned 
CPCs on actions and measures taken as a result of the investigations in 
2021: 

Des rapports ont été transmis au Secrétariat de la CTOI et aux CPC 
concernées sur les actions prises à l’issue de ces enquêtes en 2021 : 

Yes / Oui

No / Non

Not/Pas applicable

If yes, Nb of national(s): 
Si oui, Nb de nationaux: 

If yes, Nb of investigationn(s):
 Si oui, Nb d'enquêtes: 

If yes, Nb of report(s):
Si oui, Nb de rapport(s): 

Section 4.1 - Additional information / Informations supplémentaires 
Provide any information relevant to the above requirements / Fournissez des informations supplèmentaires sur les exigences ci-dessus.

https://www.iotc.org/cmm/resolution-0701-promote-compliance-nationals-contracting-parties-and-cooperating-non-contracting
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1803-establishing-list-vessels-presumed-have-carried-out-illegal-unreported-and


Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

Note: Reporting requirements related to catch data refer to year 2019 / Les déclarations liées aux données de capture 
concernent l’année 2020. 

Application 
Domaine 

Objet (Résolution(s)) Information provided by CPC
Informations fournies par la CPC 

2020 

5 Flag State 
Controls
(Data) 

Contrôles du 
ressort de 
l’État de 
pavillon 
(Données) 

5.1 Scientific Data 
Données scientifiques 
(15/05)  (12/06)  (12/04) 
(12/09)  (13/04)  (13/05) 
(15/01)  (15/02)  (17/05) 
(18/07) 

A system to collect 
scientific data exists / Il 
existe un système de 
collecte des données 
scientifiques :

5.1.1 Fisheries statistics

for IOTC species and main 
shark species provided to the 
IOTC Secretariat, include: 

Les statistiques de pêche pour 
les espèces CTOI et les 
principales espèces de requins 
ont été déclarées à la CTOI 
pour : 

5.1.1.1 Nominal catch / Captures nominales 

5.1.1.2 Report on zero catches matrix / Rapport sur la 
matrice de captures nulles 

5.1.1.3 Catch and effort / Prises et effort 

5.1.1.3.1 Aggregated logbook data 

Données agrégées des livres de pêche 

5.1.1.3.2 Number of FADs (by type & quarter) 

Nombre de DCP (par type & trimestre) 

5.1.1.3.3 Number & effort of supply vessels 

Nombre & effort des navires d’appui 

5.1.1.4 Size frequency 

Fréquences de tailles 

Yes / Oui

No / Non

Not/Pas applicable

https://www.iotc.org/cmm/resolution-1505-conservation-measures-striped-marlin-black-marlin-and-blue-marlin
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1206-reducing-incidental-bycatch-seabirds-longline-fisheries
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1204-conservation-marine-turtles
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1209-conservation-thresher-sharks-family-alopiidae-caught-association-fisheries-iotc
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1304-conservation-cetaceans
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1305-conservation-whale-sharks-rhincodon-typus
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1501-recording-catch-and-effort-data-fishing-vessels-iotc-area-competence
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1502-mandatory-statistical-reporting-requirements-iotc-contracting-parties-and
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1705-%E2%80%A8-conservation-sharks-caught-association-fisheries-managed-iotc
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1807-measures-applicable-case-non-fulfilment-reporting-obligations-iotc


5.1.3 Statistics on

bycatch have been

provided to the

Secretariat for: 

Les statistiques sur les prises 

accidentelles ont été 

transmises au Secrétariat sur : 

Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

5.1 Scientific Data 
Données scientifiques 

(15/05) 
(12/06) 
(12/04)
(12/09)
(13/04)
(13/05)
(15/01)
(15/02)
(17/05)
(18/07) 

5.1.2 Fisheries statistic

for FAD provided to the

IOTC Secretariat, include: 

Les statistiques de pêche
pour les DCPs ont
 été déclarées à la
CTOI pour : 

5.1.2.1 Total number set by the purse seine and supply 
vessels per quarter / Nombre totale de calées 
par senneur et navires d’appui (PS) 

5.1.2.2 Yearly interactions with FAD, Number of FADs 
deployed / Interactions annuelles avec DCPs, 
nombre de DCPs déployés 

5.1.2.3 Daily information on all active FADs in 2021 by 
month / Information journalière sur tous les 
DCPs actifs en 2021 par mois 

5.1.3.1 Sharks / Requins 

5.1.3.2 Marines turtles / Tortues marines 

5.1.3.3 Seabirds / Oiseaux de mer 

5.1.3.4 Cetaceans / Cétacés 

5.1.3.5 Whale sharks / Requins baleine 

5.1.3.6 Mobulid rays / Raies Mobulidae 

5.1.4 Information on research 
work, implementation of 
measures to mitigate bycatch 
reported for:  

Informations sur les travaux 
scientifiques, mesures 
d’atténuation des captures 
accidentelles transmises sur :  

5.1.4.1 Sharks / Requins 

5.1.4.2 Marines turtles / Tortues marines 

5.1.4.3 Seabirds / Oiseaux de mer 

Contrôles du 
ressort de 
l’État de 
pavillon 
(Données) 

5 Flag State 
Controls
(Data) 

https://www.iotc.org/cmm/resolution-1505-conservation-measures-striped-marlin-black-marlin-and-blue-marlin
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1206-reducing-incidental-bycatch-seabirds-longline-fisheries
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1204-conservation-marine-turtles
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1209-conservation-thresher-sharks-family-alopiidae-caught-association-fisheries-iotc
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1304-conservation-cetaceans
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1305-conservation-whale-sharks-rhincodon-typus
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1501-recording-catch-and-effort-data-fishing-vessels-iotc-area-competence
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1502-mandatory-statistical-reporting-requirements-iotc-contracting-parties-and
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1705-%E2%80%A8-conservation-sharks-caught-association-fisheries-managed-iotc
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1807-measures-applicable-case-non-fulfilment-reporting-obligations-iotc


Compliance Questionnaire 
Questionnaire sur l’application 

5.1 Scientific Data 
Données scientifiques 

(15/01)

(15/02) 

5.1.5.1 Actions on Blue Shark reported to the Secretariat 

Mesures pour le requin peau bleue ont été 
transmises au Secrétariat 

5.1.5 Information on actions 
taken domestically to monitor 
catches: 
Les informations sur mesures 
prises pour suivre les captures 

(18/02)

(18/05) 

5.1.5.2 Actions on Striped Marlin, Black Marlin,  
Blue Marlin and Indo-pacific Sailfish reported

to the Secretariat 

Mesures pour le marlin rayé, marlin noir,
marlin bleu et voilier indopacifique ont été 
transmises au Secrétariat 

5.1.6 The template of the official logbooks to record data or information on the electronic logbook systems was 
submitted to the IOTC Secretariat in : 

Le modèle de livre de pêche officiel servant à enregistrer les données et les informations sur les livres de pêche 
électroniques ont été transmises au Secrétariat 

5.1.7 An update of the template of the official logbooks to record data or information on the electronic logbook systems 
was submitted to the IOTC Secretariat in: 

Une mise à jour du modèle de livre de pêche officiel servant à enregistrer les données et les informations sur les 
livres de pêche électroniques ont été transmises au Secrétariat 

Consult the fishing logbooks / Consultez les livres de pêche

Contrôles du 
ressort de 
l’État de 
pavillon 
(Données) 

5 Flag State 
Controls
(Data) 

Section 3.1 - Additional information / Informations supplémentaires 
Provide any information relevant to the above requirements / Fournissez des informations supplèmentaires sur les exigences ci-dessus.

https://www.iotc.org/node/4788
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1501-recording-catch-and-effort-data-fishing-vessels-iotc-area-competence
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1502-mandatory-statistical-reporting-requirements-iotc-contracting-parties-and
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1805-management-measures-conservation-billfishes-striped-marlin-black-marlin-blue
https://www.iotc.org/cmm/resolution-1802-management-measures-conservation-blue-shark-caught-association-iotc-fisheries
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